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[bookmark: _Toc168722497][bookmark: _Toc210828486]Survol
Il manque sérieusement de renseignements sur l’approvisionnement accessible au Canada. L’expertise est souvent isolée ou repose sur la collaboration entre les experts en accessibilité et les spécialistes de l’approvisionnement. S’appuyant sur des données actuelles, ce rapport rassemble les points de vue de différentes parties prenantes sur l’approvisionnement accessible. D’autres obstacles ont été répertoriés pour les personnes en situation de handicap, en particulier lorsqu’elles cherchent à devenir des fournisseurs potentiels ou à être incluses dans des modèles de chaîne d’approvisionnement.
Les recommandations présentées dans ce rapport s’adressent aux particuliers et aux entreprises, qu’ils aient peu de connaissances ou des connaissances avancées en approvisionnement accessible. Nous démontrons également l’invisibilité du handicap dans les initiatives de diversité de la chaîne d’approvisionnement des secteurs public et privé. Bien que le gouvernement fédéral ait fourni les premières directives pour aborder l’accessibilité dans l’approvisionnement, nos recherches révèlent que l’expertise en matière de mise en œuvre de l’approvisionnement accessible est en émergence dans les secteurs publics municipaux et provinciaux ainsi que dans les établissements d’enseignement postsecondaire. Enfin, nous explorons les leçons tirées de l’approvisionnement accessible ainsi que des témoignages.
[bookmark: _Toc168722498][bookmark: _Toc210828487]Recommandations thématiques
Les organisations et autres entités devraient tenir compte des recommandations suivantes en matière d’approvisionnement accessible :
1. Évaluer leur degré global de sensibilisation à l’accessibilité, leur niveau de connaissances et leurs engagements au sein de l’organisation ou de l’unité;
2. Comprendre, promouvoir et utiliser toutes les exigences de la législation actuelle et à venir en tant que norme minimale uniquement et chercher à dépasser les exigences législatives;
3. Promouvoir le leadership inclusif et le changement culturel de l’organisation en matière d’accessibilité afin d’intégrer l’approvisionnement accessible dans les pratiques organisationnelles;
4. Envisager un approvisionnement accessible qui s’harmonise avec la planification stratégique future, la mission et les valeurs;
5. Développer les compétences interfonctionnelles internes en accessibilité, les connaissances, l’expertise et les ressources pour les professionnels et les équipes en approvisionnement; Fournir des ressources et du soutien pour un champion ou chef de l’approvisionnement accessible, qu’il soit désigné de manière officielle ou non;
6. Mettre en œuvre l’approvisionnement accessible dans le cycle de vie de l’approvisionnement de l’entreprise; Vérifier si vos documents et vos processus d’approvisionnement sont accessibles aux personnes en situation de handicap;
7. Évaluer les initiatives actuelles en matière de diversité des fournisseurs, relever les lacunes et les disparités dans les groupes sous-représentés, et établir les relations nécessaires avec les communautés pour comprendre leur actuel état de préparation à l’approvisionnement;
8. Élaborer un cadre de responsabilité pour que les résultats de l’approvisionnement accessible soient suivis et évalués en harmonisation avec les attentes et les valeurs de la communauté locale et de la société;
9. Encourager les propriétaires d’entreprises dirigées par des personnes en situation de handicap et les entreprises sociales à se préparer à soumissionner et à envisager de s’inscrire comme fournisseurs potentiels;
10. Soutenir la croissance, au Canada, des conseils, des associations et des réseaux d’affaires nationaux qui traiteront du handicap afin de favoriser l’établissement de liens entre les propriétaires d’entreprises dirigées par des personnes en situation de handicap.
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Approvisionnement accessible, Canada, diversité de la chaîne d’approvisionnement, personnes en situation de handicap, inclusion du handicap, approvisionnement public.
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L’offre de produits et services est essentielle à la pratique commerciale et du secteur public. L’accessibilité et l’inclusion sont primordiales, mais ce sont souvent des éléments négligés du cycle d’approvisionnement. Les changements importants apportés aux politiques gouvernementales et à l’élaboration de nouvelles normes peuvent influencer considérablement les processus d’approvisionnement, comme l’approvisionnement électronique, la décentralisation des achats, les préoccupations découlant du travail des enfants, l’évolution des pratiques industrielles et des marchés, les intérêts publics changeants, les contestations juridiques, et l’application des accords commerciaux (ibidem).
De plus, les produits et les services existent sous différentes formes. Mentionnons le matériel informatique et les logiciels (par exemple, les systèmes opérationnels, les outils de prestation de services), les services de planification d’événements (comme l’organisation de réunions, d’ateliers et de conférences), les services de conseil, ainsi que l’acquisition de bâtiments, d’installations, de véhicules et bien plus encore. Le lien entre l’approvisionnement et l’accessibilité s’inscrit dans le contexte des lois sur l’accessibilité, comme l’Americans with Disabilities Act (1990) et la Loi sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario (2005). Au cours de cette période, ces exigences législatives initiales ont été axées sur la conformité, par exemple en ce qui concerne l’emploi de personnes en situation de handicap ou l’achat de services pour répondre aux besoins des personnes en situation de handicap, plutôt que sur l’intégration d’exigences claires et rigoureuses en matière d’accessibilité dans l’approvisionnement (Boyle, 2009). En raison de la nature technique des pratiques d’approvisionnement, ce domaine de l’accessibilité n’a pas fait l’objet d’autant d’exploration ou d’attention de la part du public que d’autres domaines, tels que l’environnement bâti, les TIC, les transports ou les obstacles comportementaux.
Au niveau mondial, les multinationales qui respectent les normes d’accessibilité peuvent promouvoir l’accessibilité et l’inclusion des personnes en situation de handicap à l’échelle locale. Qu’une organisation ou une entité du secteur public achète un produit ou un service, l’approvisionnement répond à un besoin essentiel et vient renforcer un milieu de travail inclusif. Par exemple, une enquête menée en 2021 par G3ict, Level Access et l’IAAP, à laquelle ont participé 1 087 répondants d’entreprises et d’organisations américaines et internationales, a révélé que la principale motivation des organisations pour accorder leur attention à la question de l’accessibilité est l’inclusion des personnes en situation de handicap. Cette tendance a été de plus en plus signalée au cours des trois dernières années, de 2019 à 2021 (G3ict et coll., 2022). Il s’agit de résultats secondaires ou indirects des pratiques d’achat connues sous le nom de politiques horizontales, dans le cadre de l’approvisionnement axé sur la valeur (Arrowsmith et Kunzlik, 2009; Garvey, 2016).
Pourtant, les motivations de l’approvisionnement accessible sont déterminées par le risque juridique et diffèrent d’un pays à l’autre. Les préoccupations de risques juridiques incluent les changements législatifs et réglementaires; l’inquiétude à l’égard de litiges croissants; des poursuites visant des entreprises issues d’autres secteurs; la réception d’une lettre de mise en demeure ou d’une plainte officielle, des poursuites visant des concurrents directs ou des poursuites contre l’entreprise ou l’organisation elle-même (G3ict et Level Access, 2020).
Par conséquent, il est nécessaire d’effectuer de la recherche sur l’accessibilité et les répercussions de l’approvisionnement accessible sur les secteurs public et privé au Canada.
Alors que les lois provinciales sur l’accessibilité sont en rédaction ou en révision à travers le Canada, il faut des directives solides, flexibles et pertinentes pour honorer la Loi canadienne sur l’accessibilité et accroître la participation des personnes en situation de handicap dans l’économie canadienne et dans leurs communautés. Comme première étape, Normes d’accessibilité Canada a approuvé l’utilisation de la norme européenne harmonisée EN 301 549, qui peut faciliter la normalisation des exigences d’accessibilité pour l’approvisionnement et les technologies de l’information et des communications (TIC), soit la norme CAN/NAC – EN 301 549:2024 (NAC, 2024).
La loi fédérale sur l’accessibilité traite de plus en plus de l’accessibilité des systèmes internes dans le secteur public et les secteurs sous réglementation fédérale. Il est ainsi nécessaire de fournir les pratiques les plus récentes fondées sur des données probantes afin que les parties concernées puissent prendre des décisions éclairées concernant l’achat de biens, de services et d’installations accessibles pour le public et leur personnel.
[bookmark: _Toc210828490]Le contexte canadien
Les pouvoirs de dépense du secteur public sont considérés comme une occasion de changement social et économique important dans des contextes nationaux (Rice, 2015). Précisons que le gouvernement fédéral du Canada achète pour 37 millions de dollars de biens, de services et d’installations (SPAC, 2024). La recherche sur l’approvisionnement public du Canada était d’ailleurs axée sur la réussite de l’approvisionnement de la défense à long terme (Migone et coll., 2022), sur l’accès aux marchés publics pour les petites et moyennes entreprises et pour les entreprises appartenant à des femmes, sur la création de valeur par les partenariats public-privé et sur l’innovation.
Selon l’Enquête canadienne sur l’incapacité de 2022, plus de 27 % de la population canadienne âgée de plus de 15 ans déclare avoir une incapacité visuelle ou auditive, ou les deux (Hebert et coll., 2024). En ce qui concerne les gens de la classe active, soit les personnes âgées de 25 à 64 ans, ce chiffre s’élève à un peu plus de 4,6 millions de Canadiennes et Canadiens (ibidem). Autrement dit, plus d’une personne sur quatre au Canada est susceptible de se heurter à un problème d’accessibilité au moment de se procurer un bien ou un service ou d’accéder à une installation en tant que membre du public.
Par ailleurs, parmi les employés de la fonction publique fédérale, c’est un peu plus de 23 000 d’entre eux qui ont déclaré avoir un handicap en 2022 (SCT, 2024); 15 % ont déclaré qu’une question d’accessibilité ou d’adaptation avait eu une incidence sur leur progression de carrière en 2020 et en 2022, un chiffre qui est demeuré inchangé pour les deux périodes du rapport. Cependant, seuls 3 % des employés sans handicap de la fonction publique ont signalé un problème en 2022 (ibidem). Dans le secteur privé sous réglementation fédérale, on compte, dans quatre secteurs industriels, 945 000 personnes employées par 19 000 employeurs (EDSC, 2023). Reconnues comme un groupe d’équité désigné par la Loi sur l’équité en matière d’emploi, les personnes en situation de handicap employées en 2021 étaient en hausse de 12,1 %, pour un total de 32 299 employés (EDSC, 2023).
Bien que les personnes en situation de handicap représentent 4,4 % de la main-d’œuvre des secteurs réglementés par le fédéral en 2021, ce taux demeure inférieur au taux de disponibilité sur le marché du travail, soit 9,1 % des personnes en situation de handicap au Canada en 2021 (ibidem). De plus, plus de personnes en situation de handicap continuent de quitter le marché du travail que le nombre de nouvelles embauches dans trois des quatre secteurs privés réglementés par le fédéral, l’exception visant le secteur bancaire et financier (ibidem).
Contrairement aux membres du public qui cherchent à accéder à des biens, à des services et à des installations, pour les employés et les chercheurs d’emploi, l’approvisionnement accessible soutient un milieu de travail inclusif, tout en influençant les processus d’embauche, de maintien en poste du personnel et de promotion dans la progression de la carrière, et ainsi la capacité des employés à jouer pleinement leur rôle dans le lieu de travail. Ces chiffres, ainsi que le vieillissement de la main-d’œuvre, démontrent l’ampleur de la nécessité et de l’importance de la mise en œuvre d’un approvisionnement accessible à l’heure actuelle et dans le futur.
L’objectif du projet est de développer un cadre d’approvisionnement accessible qui sera collaboratif, relationnel et axé sur les pratiques et sur un modèle de réalisation de projet intégré pour le cycle de vie de l’approvisionnement. Cette approche favorise l’établissement de relations avec les fournisseurs potentiels, l’échange de connaissances et de compétences avec les fournisseurs par la promotion de l’accessibilité et la formation à cette fin, l’essai des produits ou des services fournis, et l’accessibilité tout au long de la collaboration et pendant l’intégration et la mise en œuvre du produit ou du service acquis. Nous cherchons à intégrer la conception universelle et l’accessibilité dans la littérature sur l’administration publique et la gestion de projets d’approvisionnement, ce qui manque dans la littérature universitaire à ce jour.
Le Canada a une occasion unique et novatrice d’établir des normes d’accessibilité pour la Loi canadienne sur l’accessibilité afin de donner l’exemple et de mettre en place des normes d’approvisionnement innovantes de première classe, qui tombent à pic (dans le contexte de la pandémie de COVID-19 et de l’après-pandémie) et qui reposent sur des preuves croissantes et sur un cadre de conception universelle. Précisons que l’objectif de la conception universelle, c’est que tout le monde puisse utiliser un environnement donné (dans ce contexte, la chaîne d’approvisionnement), y compris les personnes en situation de handicap, dans la mesure du possible, sans mesures d’adaptation ou de conception spécialisée (CEUD, 2024). En effet, bien des politiques et des pratiques favorisant en apparence l’accessibilité, lorsqu’elles sont conçues dans l’optique d’une mesure d’adaptation, présentent souvent une rigidité et des obstacles involontaires. Nous proposons ici une approche inclusive et orientée vers la conception universelle, encadrée par la collecte de données fiables en vue de l’élaboration de normes d’approvisionnement accessible au Canada.
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Adopter une approche de conception collaborative avec les intervenants pertinents de la fonction publique fédérale et du secteur privé pour formuler des recommandations concernant les modèles d’approvisionnement accessible et de chaînes d’approvisionnement pour la fonction publique fédérale et les autres secteurs sous réglementation fédérale. En ce qui concerne l’élaboration d’un cadre fondé sur des données probantes pour les normes d’approvisionnement accessible au Canada, nous considérons que les aspects suivants du cycle de vie de l’approvisionnement font partie de la portée du projet : 
1. Leadership organisationnel et cadres décisionnels;
2. Attitude des organisations à l’égard de l’accessibilité, du handicap et des technologies d’assistance (en fonction des rôles);
3. Établissement de la portée des exigences des produits ou des services (effectuée généralement par l’organisme d’achats) – par exemple, des produits commerciaux prêts à l’emploi, des systèmes existants, des solutions d’entreprise, le développement, la mise à niveau et la maintenance;
4. Processus de demandes de propositions et de prix, y compris les documents et les présentations des fournisseurs;
5. Examen de l’accessibilité des rapports sur les produits et services ainsi que des tests internes;
6. Matrices de notation et cadres d’évaluation;
7. Négociations contractuelles, y compris le langage contractuel et les points de pression, pouvant entraîner ultérieurement un risque ou une responsabilité, si l’accessibilité n’est pas prise en compte;
8. Intégration des systèmes, formation, et mise en œuvre des produits et services.
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Lors de la conception de ce projet, nous examinerons des recommandations fondées sur des données probantes en matière de normes d’approvisionnement accessible. Nous y parviendrons grâce à une approche intensive fondée sur la recherche, notamment une conception collaborative qui repose sur des données existantes et sur les perspectives tirées de l’expérience vécue. Nous avons également mené de nouvelles études lorsque des lacunes importantes ont été relevées ou que le corpus de recherche au Canada s’est avéré limité. L’ensemble du projet comporte quatre piliers :
1. La définition des lacunes en matière de connaissances en incluant des analyses environnementales, des analyses documentaires, des études de cas provenant d’autres territoires ainsi que des recherches primaires.
2. L’utilisation d’une approche de co-conception, l’évaluation de recommandations basées sur des rôles, industries ou secteurs d’approvisionnement et des personnes ayant une expérience vécue, afin d’aider à répertorier des obstacles à l’approvisionnement accessible et des éléments qui le favorisent.
3. Une étude de cas qui pilote la mise en œuvre de l’approvisionnement accessible avec différentes parties prenantes afin d’identifier de réelles pratiques qui se développent au fil du temps.
4. L’engagement dans une synthèse des connaissances pour rédiger des recommandations concernant les normes sur l’approvisionnement accessible et les chaînes d’approvisionnement accessible.
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Les handicaps sensoriels (qui touchent un peu moins de 10 % de la population canadienne) et les handicaps liés aux altérations dans le traitement des sens (vision, audition) sont souvent sous-représentés dans la littérature et les processus qui mènent à l’élaboration et à la mise en œuvre des normes. Reposant sur un modèle social du handicap, comme l’expose la Loi canadienne sur l’accessibilité (LCA), la proposition vient combler cette lacune bien définie en insistant explicitement sur les handicaps sensoriels et les troubles du traitement de la vue dans le contexte des approches d’approvisionnement, notamment les handicaps liés à la vue et à l’ouïe, les handicaps sensoriels multiples, les troubles de l’apprentissage, la neurodiversité et les lésions cérébrales acquises.
[bookmark: _Toc168722506][bookmark: _Toc210828494]Répercussions de la COVID-19
Le projet a commencé pendant la pandémie de COVID-19. Vu les mesures de confinement, les activités de recherche et le recrutement de participants étaient limités dans les secteurs public et privé. La réponse du secteur privé a été minime, probablement en raison de la nature des pratiques d’approvisionnement et de la sensibilité des organisations à l’égard de leur niveau d’accessibilité. Malgré une pénurie importante de professionnels spécialisés en approvisionnement accessible, nous avons échangé et obtenu des réponses de nombreuses personnes désirant en apprendre davantage et impatientes de connaître les résultats du projet d’une durée de deux ans et demi.
[bookmark: _Toc210828495]Aperçu du rapport
Étant donné que l’approvisionnement est un domaine en constante évolution, il est important de comprendre les grandes tendances et les conceptualisations qui influencent comment les organisations ou les entités concevront ou mettront en œuvre l’approvisionnement accessible. Ces antécédents sont apparus au cours de l’analyse environnementale (chapitre 3) et il existe des parallèles évidents entre chacun d’entre eux, illustrés par un exemple clé tiré de la littérature universitaire. Le chapitre 2 suit le cheminement des différentes tendances ou différents courants en matière de marchés publics et propose une définition claire de l’approvisionnement. Il existe des incohérences terminologiques dont il faut tenir compte dans la littérature universitaire. Nous explorons l’approvisionnement écologique ou durable, l’approvisionnement en tant qu’instrument de changement et d’innovation, l’approvisionnement social et responsable et l’approvisionnement auprès d’entreprises autochtones, pour conclure par l’approvisionnement accessible.
[bookmark: _Toc168722511]Souvent, les professionnels travaillent ou intègrent des connaissances dans plusieurs domaines en approvisionnement en fonction de leur situation professionnelle et de l’organisation dans laquelle ils se trouvent. Le rapport est structuré pour les parties prenantes : professionnels de l’approvisionnement, dirigeants d’organisations, employés du secteur public, personnes ayant une expérience vécue et différents niveaux d’expertise. Ainsi, le chapitre 4 est consacré à des recommandations et peut être utilisé et adapté à des contextes organisationnels particuliers. Dans le chapitre 5, les résultats de recherche tiennent compte des professionnels et des personnes ayant une expérience vécue. Enfin, un modèle de chaîne d’approvisionnement accessible et résilient est proposé pour combler les lacunes en matière d’approvisionnement inclusif. Les professionnels n’ont cessé de souligner le manque d’outils et de ressources en matière de législation sur l’accessibilité, et sans ceux-ci, leur mise en œuvre posera intrinsèquement un défi pour l’accessibilité en général, pas seulement pour l’approvisionnement accessible.
Le rapport est suivi d’une série d’annexes, qui ont émergé de ce projet de recherche. Une représentation graphique permet de montrer le flux des actions liées à l’approvisionnement accessible. Compte tenu des préoccupations relatives à la responsabilisation et aux cadres d’approvisionnement qu’ont des personnes ayant une expérience vécue, nous avons créé deux instruments clés fondés sur la recherche et les données collectées. L’annexe D présente les mesures et les indicateurs clés pour l’approvisionnement accessible, alors que la dernière annexe, l’annexe E, présente un exemple de tableau de bord.


[bookmark: _Toc224836476][bookmark: _Toc224836704]Chapitre 2 : Approvisionnement public – tendances et cadres
Souvent très techniques et enfouies dans les organisations et les divers services, les personnes responsables de l’approvisionnement et des achats (les autorités contractantes) permettent le bon déroulement des organisations et aident ces dernières à réagir aux changements sociaux rapides. Dans cette section, nous ne pouvons pas fournir un historique complet de l’approvisionnement public au Canada, mais nous nous efforçons de présenter un résumé d’importantes tendances liées à l’approvisionnement accessible. Lange et ses collaborateurs (2014) n’ont recensé que 20 articles de recherche canadiens sur l’approvisionnement public sur une période de 15 ans. Ces tendances et ces cadres façonnent le paysage réel des professionnels et des organisations de l’approvisionnement public, et ce, aux échelles mondiale et locale.
L’approvisionnement peut se définir ainsi :
[TRADUCTION] « Le processus systématique d’achat et de vente de biens et de services qui requiert des phases définies et des activités associées, dont la planification, la pré-attribution, l’attribution, la gestion et le suivi de contrats, l’évaluation post-contractuelle et la gestion de relations avec des fournisseurs » (gouvernement de la Colombie-Britannique, 2018)
Ces phases font partie d’un cycle de vie d’approvisionnement général lié à une approche de gestion de projet. Une récente étude de pointe sur l’approvisionnement public montre l’hétérogénéité et la complexité de la recherche, qui couvre des disciplines telles que l’administration publique, l’économie, la gestion de projets et les sciences politiques (Hudon et coll., 2021). L’approvisionnement public peut être un outil de politique permettant de créer de la valeur dans la prestation de services publics et de stimuler l’innovation dans une panoplie d’industries (Obwegeser et Müller, 2018).
Intrinsèquement, dans les marchés publics, il existe une collaboration intersectorielle dans les organisations et entre elles, causée par la conformité réglementaire, les échéanciers politiques ainsi que les attentes et les valeurs de la société (Brunet et Jobidon, 2024; Migone et coll., 2022; Sienkiewicz-Małyjurek et Szymczak, 2024). Les tendances suivantes en matière d’approvisionnement public et de cadres incluent la croissance de l’approvisionnement écologique et la normalisation de l’approvisionnement durable par l’Organisation internationale de normalisation (ISO) ainsi que l’importance de l’approvisionnement responsable pour garantir la conformité réglementaire, offrir le meilleur rapport qualité-prix et atténuer la corruption. La croissance de l’approvisionnement inclusif et social vise à remédier à des inégalités historiques. Plus récemment, l’approvisionnement auprès d’entreprises autochtone peut, espérons-le, créer de nouvelles possibilités de réconciliation et de sensibilité culturelle dans les pratiques et les politiques d’approvisionnement public.
Toutes ces tendances sont liées à l’approvisionnement accessible. Néanmoins, la littérature universitaire sur l’approvisionnement accessible au Canada présente d’importantes lacunes à ce jour. La prochaine section fournira un aperçu des cadres dominants qui influencent les pratiques d’approvisionnement au Canada et ailleurs, tout en passant en revue des exemples précis et en examinant la recherche canadienne, si elle est disponible. La recherche menée sur l’approvisionnement durable et écologique est publiée en dehors de revues traditionnelles d’administration publique (Hudon et coll., 2021) et elle est liée aux stratégies nationales relatives aux Objectifs de développement durable (ODD) des Nations Unies. Dans le cadre des Objectifs de développement durable, les pays rapportent également leur degré de mise en œuvre en ce qui concerne l’approvisionnement durable dans le cadre de l’ODD 12 sur la consommation et la production durables. Il en est particulièrement question dans les ODD 12.7.1 et 12.7.2. Ceux-ci s’appliquent aux rapports nationaux, mais examinent également le nombre d’entreprises rapportant des pratiques d’approvisionnement durable et des plans d’action à l’échelle infranationale (DAESNU, 2024).
[bookmark: _Toc210828497]Approvisionnement écologique, durable et circulaire
Les achats écologiques ou les achats à privilégier du point de vue environnemental visent à réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) ainsi que la consommation d’énergie et d’eau, ce qui est souvent lié à des traités internationaux, à des engagements en matière de durabilité et à des préoccupations relatives à la chaîne d’approvisionnement de secteurs et d’organismes publics (Rejeb et coll., 2024). Ces achats favorisent également la gestion des déchets et de la toxicité, en plus de soutenir les industries propres et renouvelables et de contribuer à l’économie circulaire. Dans la littérature universitaire, les approches en matière d’achats écologiques sont diverses et varient en fonction de la taille de l’administration, des rôles et responsabilités des professionnels ainsi que des engagements de la direction de l’organisation (Prier et coll., 2016; Revez et coll., 2023).
Au sein de l’Union européenne, un cadre se développe à travers les directives européennes sur l’économie circulaire ou les marchés publics circulaires (Revez et coll., 2023). Sönnichsen et Clement (2020) soulignent que les marchés publics circulaires en sont encore à leurs débuts, mais qu’ils doivent être axés davantage sur des outils opérationnels, comme les éco-étiquettes, les normes, ainsi que les évaluations et les coûts du cycle de vie. Ils précisent également que les valeurs et les croyances des professionnels de l’approvisionnement jouent un rôle primordial dans l’adoption de marchés publics circulaires (Sönnichsen et Clement, 2020) et la durabilité. Un « triple résultat » met l’accent sur les résultats économiques, environnementaux et sociaux de l’approvisionnement public (Revez et coll., 2023). Toutefois, une économie circulaire et la chaîne d’approvisionnement sont axées tout au long du cycle sur la création de valeur, qu’elle soit économique ou environnementale, et les avantages vont au-delà d’un flux linéaire de biens et de services (Montag, 2023). Tous ces éléments de l’approvisionnement circulaire sont fondamentaux pour comprendre l’approvisionnement accessible d’une perspective de conception universelle, et pas seulement pour l’approvisionnement durable.
Dans une étude de cas, Revez et coll. (2020) se penchent sur le développement d’initiatives d’achats écologiques par l’University College of Cork, en Irlande, et les perspectives des professionnels de l’approvisionnement. Ils créent une structure temporelle des achats écologiques à leur établissement, qui commence par une politique ad hoc et des initiatives. Cette approche crée une ouverture pour les personnes qui souhaitent développer et renforcer leurs compétences, leurs aptitudes et leurs connaissances dans ce domaine en particulier, ce qui permet une intégration dans les processus de gestion (Revez et coll., 2023). Les déclencheurs servant à soutenir la mise en œuvre et le changement organisationnel comprennent, entre autres, le soutien de la part des décisionnaires et des professionnels de l’approvisionnement, les initiatives et les défis à l’échelle de l’établissement, les politiques fondamentales, l’intérêt individuel, ainsi que l’allocation de ressources afin de créer le plus vaste effet à l’échelle de l’établissement (Revez et coll., 2023).
Toutefois, dans leur étude de cas, ils soulignent que la décentralisation des responsabilités d’approvisionnement, basée sur des seuils d’achat, puisse offrir davantage de souplesse aux services institutionnels et à la prise de décisions (ibidem). Des préoccupations ont également été soulevées concernant la réglementation obligatoire pour les fournisseurs. En effet, ce pourrait être perçu comme une façon d’augmenter les coûts liés au contrôle de la conformité des fournisseurs pour le secteur public, et donc pour les contribuables. Faisant référence à une étude allemande sur l’innovation verte, les auteurs (Revez et coll., 2023) indiquent que des subventions gouvernementales clés peuvent être efficaces pour promouvoir l’adoption de l’innovation verte. Dans un autre exemple, la capacité à atténuer les préoccupations liées aux risques énergétiques a constitué, selon une étude américaine citée dans leur article, une mesure utile lors de l’adoption de l’approvisionnement public écologique dans le cadre des marchés de services écoénergétiques. En outre, des indicateurs mondiaux, comme les mesures de l’empreinte carbone, contribuent à la conformité et à la visibilité de l’incidence, malgré l’incohérence de certaines définitions et mesures (Revez et coll., 2023).
Sans formation des professionnels de l’approvisionnement, il est difficile de mettre en œuvre des changements en matière d’approvisionnement. Les auteurs soulignent l’importance d’intégrer les professionnels de l’approvisionnement, car ceux-ci peuvent comprendre la nature changeante des rôles et responsabilités en matière d’achats, définir et articuler les changements dans les politiques d’approvisionnement et introduire l’apprentissage grâce à une approche de réflexion (Revez et coll., 2023). Sur la base du modèle de la pratique réflexive de Broyon, les praticiens se posent trois questions dans le cadre de leur apprentissage : « quoi? » (la description de la pratique réflexive), « pourquoi? » (pour construire des connaissances), puis « et après? » (pour favoriser une action ou un comportement), comme le mentionnent Revez et coll. (2023). Cette étude de cas démontre la complexité du paysage de l’approvisionnement durable, tout en précisant que l’évolution de la mise en œuvre de la durabilité au sein d’une seule organisation est idiosyncratique et tout aussi pertinente à l’approvisionnement accessible.
Au Canada, l’approvisionnement durable demeure un terme générique sous lequel on peut regrouper de nombreux enjeux environnementaux. Parallèlement à d’autres priorités gouvernementales, le gouvernement fédéral (mise à jour de 2018) met l’accent sur les répercussions environnementales dans le processus d’approvisionnement. Les répercussions environnementales s’étendent sur l’ensemble du cycle de vie, dont la planification, l’achat, l’utilisation et l’élimination de biens, de services et d’installations. L’approvisionnement durable est défini comme [TRADUCTION] « l’intégration des facteurs de durabilité à prendre en compte dans les processus de sélection des biens et des services, en plus des critères traditionnels comme le prix, la qualité, le service et les caractéristiques techniques » (Reeve Consulting, 2020). Il encourage les membres à mettre l’accent sur les questions de durabilité intégrées dans leurs stratégies d’entreprise, tout en restant ouverts aux risques de la durabilité et aux possibilités uniques qui figurent dans chaque approvisionnement.
La Canadian Collaboration for Sustainable Procurement (CCSP) encourage l’utilisation d’un modèle d’approvisionnement durable intégré et holistique. Ce réseau canadien, fondé par Reeve Consulting, est formé d’organismes de la fonction publique, soit des institutions fédérales, provinciales, municipales et postsecondaires du Canada (Reeve Consulting, 2024). Il favorise l’échange de connaissances, l’établissement de points de références, et la collaboration afin de dégager les tendances actuelles et de planifier les mesures que peuvent prendre ses membres en ce qui concerne l’approvisionnement durable.
L’intégration de la durabilité dans les achats publics demeure incohérente au Canada, ce qui suscite une inquiétude croissante (Da Ponte et coll., 2020). Da Ponte et ses collaborateurs notent également que l’approvisionnement public écologique n’a pas été entièrement intégré dans les pratiques d’achat du secteur public et que des obstacles entravent toujours la mise en œuvre (Da Ponte et coll., 2020). Les auteurs mentionnent d’ailleurs une proposition de mise en œuvre de plus de 25 ans derrière les initiatives d’achats écologiques au Canada (Da Ponte et coll., 2020). Par leur examen de 50 demandes de propositions, de 2016 à 2019, ils ont créé deux mécanismes pour mesurer comment la durabilité était intégrée dans les marchés publics (ibidem). Ils ont axé leurs travaux sur la demande de propositions, mettant ainsi en lumière comment les critères de durabilité sont intégrés dans l’évaluation des soumissions et comment les pondérations sont attribuées au mécanisme de notation. Leurs cadres établissent une structure pyramidale : la plupart des demandes de propositions à la base du cadre comportent des facteurs de durabilité à prendre en compte dans les documents. Par ailleurs, celles situées au sommet présentent également des mesures claires, en plus des critères d’évaluation et de suivi rattachés aux facteurs de durabilité (Da Ponte et coll., 2020). Au troisième niveau, des critères individuels sont définis, lesquels ont un poids explicite dans le mécanisme de notation des soumissions. Au quatrième niveau, toutefois, les demandes de propositions comportent une catégorie distincte pour la durabilité, ce qui représente, selon les auteurs, 10 % ou plus du mécanisme de notation total utilisé pour l’évaluation des soumissions (Da Ponte et coll., 2020).
Un deuxième élément de la mesure pour l’intégration de la durabilité dans les demandes de propositions examinait le nombre de points traitant précisément des principales répercussions environnementales et sociales de la durabilité. Plus le nombre de déclarations et d’indicateurs sur les répercussions est grand, plus le rang dans la structure pyramidale est élevé (Da Ponte et coll., 2020). Bien qu’ils examinent des demandes de propositions provenant de différents niveaux du secteur public et des secteurs ayant les plus grosses dépenses, les auteurs soulignent la présence d’une intégration superficielle de la durabilité dans les demandes de propositions du secteur public.
Da Ponte et ses collaborateurs (2020) ont présenté quatre recommandations clés pour améliorer l’intégration de la durabilité et favoriser la responsabilisation envers l’optimisation des ressources :
[TRADUCTION] « 5.1 Approfondir la compréhension de l’ampleur et de l’importance des répercussions environnementales et sociales associées aux décisions d’achat. [...]
5.2 Établir des objectifs, des processus et des systèmes pour gérer et surveiller l’intégration de la durabilité dans le processus d’approvisionnement. [...]
5.3 Restructurer les normes des demandes de propositions pour intégrer de manière significative la durabilité dans le processus d’évaluation et exiger des renseignements essentiels sur la durabilité. [...]
5.4 Exiger l’intégration du coût total de propriété dans chaque demande de propositions » (Da Ponte et coll., 2020; titres des articles des pages 15 et 16). 
Des cadres de mesure, des réseaux et des certifications offerts partout dans le monde et au pays soutiennent l’adoption et la mise en œuvre réelles de l’approvisionnement durable au Canada. Tous ces mécanismes augmentent la responsabilisation et l’assurance qualité, tant pour les matériaux de construction et leur conception, et protègent les droits de la personne contre des pratiques contraires à l’éthique dans les chaînes d’approvisionnement à l’échelle mondiale. Revenons à l’indicateur de l’ODD 12.7.1 qui offre un mécanisme pour mesurer le degré de mise en œuvre. En 2020, on considérait que la politique et les actions du Canada en matière d’approvisionnement durable avaient un faible niveau de mise en œuvre. Elles ont tout de même progressé, atteignant un niveau de moyen-faible en 2022, selon la base de données des indicateurs des ODD (DAESNU, 2024). Nous nous tournons vers ces formes de marchés publics, car elles introduisent des calendriers de mise en œuvre, en plus de tenir compte de la diversité des pratiques et des approches de cycle de vie (que ce soit concernant l’utilisation de matériaux biodégradables dans la gestion des déchets ou le coût d’entretien d’un produit tout au long de son cycle de vie dans le cadre de son évaluation). Ces éléments et ces caractéristiques sont associés à l’approche nécessaire pour l’approvisionnement accessible, qui se trouve à un stade de développement plus précoce que l’approvisionnement écologique, durable ou circulaire.
[bookmark: _Toc210828498]Approvisionnement en innovation
L’incidence de l’approvisionnement public sur l’innovation suscite un intérêt croissant, avec l’émergence de nouvelles études empiriques, bien que la relation entre la concurrence du marché et l’innovation ne soit pas encore entièrement comprise (Malacina et coll., 2022). Contrairement au secteur privé où l’innovation peut se développer par une approche d’essais et erreurs, l’approvisionnement dans le secteur public doit être assujetti à des règlements et à des contrôles qui assurent la responsabilisation et l’utilisation efficace des fonds publics (Obwegeser et Müller, 2018). L’innovation dans l’approvisionnement public vise principalement la chaîne d’approvisionnement, le financement de la recherche, et le transfert des technologies (Obwegeser et Müller, 2018).
L’approvisionnement en innovation est axé sur l’encouragement à favoriser l’innovation (Allen et coll., 2021; Crisan, 2020). Il s’agit en fait de l’achat de nouvelles solutions ou encore de l’utilisation différente de solutions existantes (Crisan, 2020). Obwegeser et Müller (2018) soulignent également que les marchés publics et l’innovation peuvent fonctionner comme une combinaison de politiques, qu’il s’agisse de lois, de règlements, de normes ou de politiques, pour soutenir l’innovation du côté de la demande.
L’expression « approvisionnement technologique public » est introduite dans la recherche universitaire, utilisant des exemples d’innovation, tels qu’Internet ou les semi-conducteurs en référence, mais ces exemples ne sont pas liés à l’approvisionnement dans le secteur public (Obwegeser et Müller, 2018). Selon leur synthèse de la recherche universitaire, l’innovation est utilisée pour stimuler l’innovation, mais aussi pour l’introduire dans les pratiques d’achat du secteur public et dans les politiques de services, comme une intervention du côté de la demande, sans parler du manque de cohérence dans la terminologie.
Trois approches liées à l’innovation sont répertoriées : les achats avant la commercialisation, les partenariats public-privé (Obwegeser et Müller, 2018) et l’évolution vers des modèles de réalisation de projets intégrée (Brunet et Jobidon, 2024). Dans l’exemple de l’application de la politique de l’innovation dans le secteur de la santé en Espagne, Uyarra et ses collaborateurs (2020) soulignent que l’innovation dans l’approvisionnement public peut venir combler les besoins mondiaux et locaux, tout en innovant dans la prestation de services. Les auteurs ajoutent que l’innovation peut guider la transformation économique et le changement social (valeur sociale) mais devrait permettre de soutenir la transformation de l’économie même (Uyarra et coll., 2020). Pour atteindre ces stratégies innovantes, il faut communiquer aussitôt que possible les résultats élargis souhaités, de manière suffisamment stimulante pour promouvoir l’innovation (ibidem) et répondre aux besoins de la société (Crisan, 2020; Uyarra et coll., 2020). 
Crisan (2020) précise que l’approche du Canada en matière d’innovation est principalement axée sur l’innovation du côté de l’offre, et non de la demande. Crisan précise également que l’aversion au risque et la minimisation des coûts sont deux obstacles majeurs au Canada. En outre, il existe des points de départ plus faciles grâce aux petites et moyennes entreprises, qui peuvent atténuer l’échelle de risques, comme c’est le cas pour les municipalités. Le document politique indique en outre que l’innovation peut faire partie des critères d’approvisionnement, et que les besoins et les défis des organismes publics devraient être communiqués. Il est préconisé de diviser des contrats d’envergure afin de mieux répondre aux besoins et d’adapter le processus d’approvisionnement au résultat escompté (Crisan, 2020).
« Voici des facteurs de succès [...] (ou certaines conditions nécessaires à l’approvisionnement de produits innovants) : l’expertise des procédures relatives à l’approvisionnement public et des lois pertinentes; la compétence technique pour la spécification fonctionnelle; la coordination et la coopération entre les acheteurs et les autres intervenants (comme les futurs opérateurs); le contrôle de gestion; la gestion des risques; les ressources appropriées; et le soutien politique (Crisan, 2020; voir p. 7).
Crisan aborde explicitement le risque du côté du fournisseur (le risque qu’une soumission soit refusée) et du côté de l’acheteur, où des exigences précises sont formulées dans les documents des appels d’offres et les mécanismes d’évaluation. Il propose des bonifications pour soutenir les PME, ainsi que le recours à des certifications de tiers ou volontaires, et des clauses d’immunité à l’acheteur afin de réduire les risques réels et perçus (Crisan, 2020). Parmi les autres considérations importantes liées au risque, mentionnons l’interprétation conservatrice des règlements et du contrôle de la conformité, la hausse des coûts associés à l’acquisition de nouvelles solutions, les mesures à prendre, la définition de l’innovation et la complexité générale des achats publics (Crisan, 2020). Une solution intéressante est présentée, où un tiers agit comme médiateur entre l’acheteur et le vendeur (par exemple, Innovation Canada et d’autres).
Des directives et des recommandations claires sont rédigées pour soutenir une innovation accrue au Canada par l’approvisionnement, en particulier à l’échelle municipale et provinciale. (Crisan, 2020). Néanmoins, l’objectif (Malacina et coll., 2022) selon les arguments avancés est que la création de valeur dans l’approvisionnement public devrait contribuer à la création de valeur dans la société et améliorer ainsi le fonctionnement du secteur public. Sous cet angle, l’approvisionnement accessible et l’approvisionnement en innovation sont intrinsèquement liés pour soutenir l’accessibilité et l’inclusion des personnes en situation de handicap dans la société, notamment grâce aux innovations étroitement associées au développement des technologies d’assistance pour ces personnes. Il faut davantage d’études empiriques pour mieux comprendre comment les politiques institutionnelles et l’approvisionnement public influenceront l’innovation et l’accessibilité dans le futur.
[bookmark: _Toc210828499]Approvisionnement responsable et social
Bien qu’il fasse partie du cadre de l’approvisionnement durable selon la norme ISO 20400, l’approvisionnement éthique et responsable peut soutenir le développement économique ou communautaire des populations défavorisées aux échelles mondiale et nationale. L’approvisionnement éthique consiste à réduire le travail en « atelier de misère » en établissant des normes minimales reconnues pour les conditions de travail des fournisseurs et des sous-traitants. Pour ce faire, il faut souvent évaluer la conformité avec les conventions de l’Organisation internationale du Travail contre le travail des enfants, le travail forcé et la discrimination dans l’emploi, et avec la Déclaration universelle des droits de l’homme des Nations Unies. Récemment, le gouvernement du Canada a adopté des directives claires concernant la protection des droits des enfants et du travail (Conseil national de recherches Canada, s. d.).
L’approvisionnement éthique et responsable a également évolué pour contrer le détournement de fonds publics par la corruption, trouver le meilleur rapport qualité-prix et protéger l’intérêt public. Étroitement lié à l’approvisionnement éthique et responsable, l’approvisionnement social suscite un intérêt croissant, particulièrement dans les municipalités et les établissements d’enseignement postsecondaire du Canada. La Ville de Winnipeg (Winnipeg, 2021) et la Ville de Toronto (Toronto, 2017) ont été les premières à adopter ces approches.
L’approvisionnement social favorise la diversité et l’inclusion en créant des possibilités économiques pour des groupes en quête d’équité et d’autres segments ciblés de la population. « Il comprend également les achats effectués auprès de fournisseurs offrant une valeur sociale, tels que des organismes à but non lucratif, des entreprises sociales et des fournisseurs diversifiés. De plus, les fournisseurs doivent fournir une valeur sociale comme condition du contrat, laquelle est souvent décrite dans des ententes sur les retombées locales. » (Revee, 2020). Dans le cadre de l’approvisionnement social et, vu la tendance croissante autour de la diversité, de l’équité et de l’inclusion, une attention accrue est portée à la diversité des chaînes d’approvisionnement. La diversité dans les chaînes d’approvisionnement s’est principalement concentrée sur les petites et moyennes entreprises, les entreprises détenues par des femmes, les entreprises détenues par des membres de la communauté 2SLGBTQ+ et les entreprises détenues par des personnes noires afin d’aborder des questions d’égalité sociale sous l’angle du pouvoir d’achat du gouvernement (Barraket et coll., 2015).
La mesure des politiques sociales et de leurs effets est moins tangible que celle des indicateurs économiques traditionnels. Notre analyse municipale des documents d’approvisionnement et des plans d’accessibilité en 2022 révèle que des pratiques d’approvisionnement inclusives prennent en compte la diversité de la chaîne d’approvisionnement. Lorsqu’un rapport était publié, les personnes en situation de handicap constituaient rarement un public cible ou des stratégies de sensibilisation commençaient tout juste à émerger entre 2022 et 2023. Les entreprises sociales constituent une dimension importante de l’approvisionnement social, mais cette approche ne traite pas nécessairement de l’approvisionnement accessible, même si cela pourrait être sous-entendu par ceux qui ne font pas partie du milieu du handicap. Les travaux universitaires établissant un lien entre les entreprises sociales pour les personnes en situation de handicap et l’approvisionnement public constituent une nouvelle voie possible pour la recherche future et l’approvisionnement accessible.
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La première version de la Stratégie d’approvisionnement auprès des entreprises autochtones a été publiée en 2009 pour soutenir les Premières Nations, les Inuits et les Métis dans la création d’une richesse économique (Cravero, 2017). L’approvisionnement autochtone peut être défini comme « un moyen de réconciliation économique ayant le potentiel de corriger les injustices économiques et sociales » (Henriques et coll., 2024) en reconnaissance de l’incidence et de l’héritage de systèmes coloniaux. Vu la prise de conscience croissante dans l’approvisionnement public, et vu la reconnaissance et la formalisation des politiques d’approvisionnement auprès des entreprises autochtones à tous les niveaux du secteur public, de nouvelles formes de valeur sociale doivent être situées par rapport à la culture des Autochtones, à leurs valeurs, à leurs relations et à la réconciliation (Denny-Smith et coll., 2020).
Idéalement, il faudrait élaborer des cadres d’évaluation locaux qui sont pertinents sur le plan culturel et créent des avantages réciproques, comme le cadre Ngaa-bi-nya des Autochtones australiens et des habitants des îles du détroit de Torrès. De tels cadres pourraient également contribuer à la réinitialisation des relations et à la promotion des points de vue autochtones dans les politiques d’approvisionnement (Denny-Smith et coll., 2020). Dans l’industrie australienne de la construction, de la valeur sociale doit être créée selon les ontologies locales, les épistémologies et la diversité des expériences vécues des membres des communautés autochtones (Denny-Smith et coll., 2020). Les auteurs soutiennent d’ailleurs qu’un nouveau cadre de mesure de la valeur sociale doit s’appuyer sur les manières d’être locales (ontologie), le savoir (épistémologie) et la façon d’agir (axiologie) des Autochtones australiens (Denny-Smith et coll., 2020).
Des contrefactuels culturels, c’est-à-dire les répercussions négatives non intentionnelles qui peuvent se présenter, peuvent toutefois émerger si les politiques d’approvisionnement auprès d’entreprises autochtones ne tiennent pas compte de leur culture, de leurs besoins, de leurs valeurs et de leurs structures décisionnelles. Les auteurs soulignent que le fait que ces personnes doivent déménager pour accéder à diverses possibilités et donc absorber des coûts cachés (transport, hébergement, nourriture, par exemple) peut faire partie de ces répercussions, ce qui les isole de leur entourage (ibidem).
Des préoccupations ont également été soulevées, notamment sur le fait que de telles possibilités d’approvisionnement puissent privilégier les avantages économiques et sociaux de personnes à titre individuel plutôt que le bien-être de la communauté dans son ensemble. D’autres préoccupations concernaient des entreprises appartenant à des Autochtones et dirigées par des Autochtones, donnant lieu à la création de certifications et de registres d’entreprises autochtones. Il est essentiel de porter une attention particulière pour que l’inclusion symbolique et les véritables avantages pour les communautés locales se manifestent, comme le suggèrent Denny-Smith et ses collaborateurs (2020), en harmonie avec la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones.
Les cadres d’évaluation peuvent mettre davantage en lumière des mesures facilement quantifiables sans aborder les mesures moins tangibles liées au bien-être et à la résilience de communautés entières. Par conséquent, ce sont les communautés locales (ibidem) qui doivent définir la valeur sociale, et non les gouvernements ou les décisionnaires extérieurs aux communautés. Cette valeur doit être axée davantage sur l’efficacité des politiques dans les communautés locales.
L’approvisionnement auprès d’entreprises autochtones peut favoriser la réconciliation par la passation de marchés et la sous-traitance avec des entreprises autochtones, tout en augmentant les possibilités d’emploi et de renforcement des compétences et en les faisant participer aux dépenses publiques conformément à l’appel à l’action 92 de la Commission de vérité et réconciliation – Les entreprises et la réconciliation – et à la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples (DNUDPA).
Les perspectives des décisionnaires et du gouvernement (Cravero, 2017; BOA, 2023) ont donné lieu à des rapports, et les analyses documentaires examinent quant à elles les avantages des programmes de marchés réservés à travers un cadre de référence étroit. Soulignons que ce dernier ne prend pas pleinement en compte les nuances nécessaires à l’approvisionnement auprès des entreprises autochtones, particulièrement en ce qui concerne la souveraineté, l’autonomie gouvernementale et les relations historiques.
Dans leur travail, Henriques et ses collaborateurs (2024) examinent les résultats des données des soumissions de 2009 à mai 2023 ayant donné lieu à la conclusion d’un contrat avec le gouvernement fédéral. Ils indiquent que 793 soumissions déposées par des entreprises autochtones ont été retenues, d’une valeur moyenne de 2 143 318,82 $, et la valeur des contrats allait de 338 $ à 78 661 632 $. C’est dans les centres urbains, principalement à Ottawa, que le plus grand nombre de contrats a été octroyé. Les auteurs soulignent qu’il faut redoubler d’efforts, en plus d’assurer le soutien et la communication pour aider les entreprises autochtones des régions rurales et éloignées à déposer leurs soumissions afin d’obtenir des contrats du gouvernement. Les biens et les services fournis allaient du mobilier de bureau aux services de professionnels de l’information, en passant par divers autres services de soutien aux entreprises. Les auteurs recommandent également que davantage d’entreprises autochtones couvrent les secteurs des TI, des soins infirmiers et des services environnementaux. Leur étude révèle que la plupart des entreprises autochtones ayant obtenu des contrats comptaient d’un à quatre employés, et 56,26 % des contrats octroyés provenaient de Services publics et Approvisionnement Canada.
En plus de recueillir des données à partir des dossiers des soumissions, les auteurs ont produit un sondage afin d’en savoir plus sur l’expérience des entreprises qui n’ont peut-être pas réussi à conclure un contrat avec le gouvernement. Un sondage mené auprès des membres de Cando indique que 75 % de ces entreprises appartenaient à des membres des Premières Nations, et 14,2 % à des Métis. On comptait parmi les répondants des propriétaires d’entreprise, des agents de développement économique, des PDG et des gestionnaires fonciers. Ce sont 2 474 des répondants qui ont déposé une soumission, et 975 d’entre elles ont été retenues, ce qui représente un taux de réussite de 39 %. Pour les entreprises autochtones en milieu urbain, le taux de réussite était de 48,4 %, en milieu rural de 38,6 %, et en milieu éloigné de 29,4 %. Ces taux révèlent une différence dans l’accès aux ressources nécessaires selon les localités. Parmi les raisons derrière la réussite de certaines personnes, citons leur reconnaissance en tant qu’entreprise autochtone, la grande qualité de leur offre, des prix concurrentiels, et leur connaissance locale et territoriale. Les obstacles comprenaient le manque d’accès aux ressources et la perception que le processus de demande de propositions est ardu. Le travail d’Henriques et de ses collaborateurs (2024) met en lumière la nécessité de soutenir les communautés rurales et éloignées en leur offrant des ressources et des formations en entrepreneuriat, en leur communiquant les occasions proposées par le gouvernement, et en leur fournissant du mentorat concernant le processus de soumission au gouvernement. Le gouvernement du Canada tient un Répertoire des entreprises autochtones, mais il existe d’autres sources de reconnaissance pour ces entreprises, notamment la liste des entreprises bénéficiaires d’un traité moderne. Toutefois il est important de maintenir la disponibilité des ressources à long terme et l’engagement auprès des communautés locales (Henriques et coll., 2024).
« En harmonisant les contrats plus étroitement avec les compétences et les capacités actuelles des entreprises autochtones (dont certaines s’appuient sur des connaissances et des façons d’être traditionnels et d’autres qui montrent un leadership dans les secteurs émergents), le gouvernement peut tirer parti d’un courant riche d’expertise et de ressources » (Henriques et coll., 2024, p. 8).
Malgré le niveau de preuve qui existe, il est de toute évidence nécessaire de poursuivre le travail avec les communautés autochtones et de favoriser la réconciliation économique d’une nation à l’autre et l’autodétermination, tout en soutenant la diversité des communautés autochtones et du savoir dans les processus d’approvisionnement public. Le travail de fond et le paysage mis en place par les dirigeants autochtones pour garantir la responsabilisation en matière d’approvisionnement autochtone devraient continuer de croître, car ils offrent un chemin potentiel pour envisager l’inclusion des personnes en situation de handicap et l’approvisionnement accessible.
Que ce soit en nous tournant vers l’approvisionnement durable ou éthique, en abordant les répercussions et le triple résultat, il reste des avenues de recherche sous-explorées au Canada dans toutes les formes d’approvisionnement. Il existe des travaux prometteurs, où les méthodes et les pratiques peuvent se croiser et peuvent contribuer à la croissance de l’approvisionnement accessible. Nous nous tournons ainsi vers le contexte élargi de l’approvisionnement accessible dans différents territoires de compétence ci-dessous.
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Ce n’est que récemment que l’approvisionnement accessible a été défini comme l’intégration de l’accessibilité dans les processus d’approvisionnement organisationnels (TRAES, 2023) afin que les biens et les services soient accessibles au plus large éventail de capacités humaines et que toutes les personnes puissent participer et bénéficier des initiatives d’approvisionnement du secteur public, dans la mesure du possible. L’approvisionnement accessible et l’accessibilité dans l’approvisionnement sont centrés sur les besoins humains plutôt que sur l’approvisionnement destiné au handicap. Pour un approvisionnement accessible, il faut passer d’une approche consistant à acheter pour l’accessibilité à une approche consistant à acheter avec l’accessibilité tout au long du cycle d’approvisionnement. Cela inclut non seulement des produits accessibles, mais aussi des processus accessibles et des engagements de la part des fournisseurs, de même que le développement de chaînes d’approvisionnement accessibles et inclusives.
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Formes de cadres d’approvisionnement influençant l’approvisionnement accessible
[image: Cinq piliers verticaux représentant la durabilité, l’innovation, l’aspect social, les Autochtones et l’approvisionnement accessible. ]
Description de l’image : Cinq piliers verticaux représentant la durabilité, l’innovation, l’aspect social, les Autochtones et l’approvisionnement accessible. Les icônes circulaires dans chaque colonne comprennent un arbre, une ampoule, des balances de justice illustrant l’égalité, une plume et l’icône montrant un mouvement vers l’avant, représentant le handicap. Une flèche bleue bidirectionnelle traverse, au bas, les cinq formes d’approvisionnement, représentant ainsi leurs interrelations. 
Malgré la diversité de la terminologie, et vu la nature interdisciplinaire des marchés publics, l’approvisionnement accessible doit s’appuyer sur les leçons tirées de ces tendances courantes. L’approvisionnement accessible crée de la valeur pour la société, ce qui dépasse la simple valeur économique, tout en intégrant des avantages sociaux et élargis. Il est étroitement lié à l’innovation, qui doit passer par le développement de solutions pour le secteur public et combler les lacunes de marché. En utilisant les dépôts de demande de brevet comme indicateurs d’innovation, l’approvisionnement accessible peut accroître l’innovation pour stimuler des industries locales et la diversification de marchés. Néanmoins, de la recherche doit être menée pour étayer ces liens.
L’approvisionnement auprès d’entreprises autochtones et l’approvisionnement accessible ont des points communs. Néanmoins, le domaine le plus vaste et le plus riche en travaux concerne l’approvisionnement écologique et durable, tant dans la littérature universitaire que dans différents secteurs et différentes industries. À partir de ces travaux, nous pouvons emprunter des modèles de maturité, des indicateurs internationaux, le rôle des politiques gouvernementales, la manière de gérer les risques et l’importance des professionnels de l’approvisionnement. De l’approvisionnement social, nous co-créons de la valeur pour les communautés locales et abordons les droits de la personne. De l’approvisionnement auprès d’entreprises autochtones, nous voyons la promesse et le potentiel d’un solide cadre de responsabilité.

[bookmark: _Toc224836477][bookmark: _Toc224836705]Chapitre 3 : Analyse environnementale de l’approvisionnement accessible
[bookmark: _Toc168754478]Dans le cadre de la rédaction du présent rapport, une analyse environnementale complète a été réalisée pour comprendre les lois et les politiques en matière d’approvisionnement accessible. Nous cherchions à comprendre comment l’accessibilité est abordée par les cadres actuels d’approvisionnement social et d’approvisionnement inclusif au Canada (voir le chapitre 2) et à l’étranger. En commençant à examiner la littérature universitaire, nous avons constaté des lacunes importantes concernant l’approvisionnement accessible, en particulier dans les articles des bibliothèques d’enseignement supérieur (Falloon, 2016; Falloon et M. O’Reilly, 2020; O’Reilly, 2020) et les secteurs de la construction (Loosemore, Alkilani et coll., 2020; Loosemore, Higgon et coll., 2020; Winter et coll., 2016) ou de l’extraction (Warner, 2011), ce qui signifie un accès aux ressources.
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Nous avons effectué une recherche pour des articles universitaires interdisciplinaires évalués par des pairs qui portent sur l’approvisionnement et les cadres connexes. Un accent a été mis sur des normes, des politiques et des lois internationales en matière d’accessibilité concernant l’acquisition de biens, de services et d’infrastructures. La littérature grise provenant de recherches en ligne sur la loi, les politiques et les règlements clés des divers pays a également été incluse. De plus, les mots-clés suivants ont été utilisés dans la recherche : handicap, normes d’accessibilité, approvisionnement, politiques, approvisionnement social, approvisionnement accessible, adaptation, Canada, Nations Unies, États-Unis et Royaume-Uni.
Des documents ont été recueillis pour examen auprès d’organisations pour les personnes en situation de handicap, de sites Web fédéraux et provinciaux et d’autres sources. De plus, des documents de la Stratégie des Nations Unies pour l’inclusion du handicap, du United States Access Board, de SPAC, du Secrétariat du Conseil du Trésor et d’autres organisations multilatérales ont été examinés. L’équipe a également examiné des rapports et des stratégies liés aux documents sur l’approvisionnement auprès des entreprises autochtones du Canada, de l’Australie et de la Nouvelle-Zélande.
L’approvisionnement accessible nécessite une stratégie en plusieurs phases utilisant des techniques distinctes en raison des cadres de collecte de données limités présents au Canada.  Au municipal, les politiques d’approvisionnement ont été revues en parallèle avec les documents relatifs à la gestion des fournisseurs, aux plans ou aux stratégies d’accessibilité, et avec les rapports de suivi des municipalités.
Des organisations de normalisation canadiennes et internationales, telles que l’Organisation internationale de normalisation (ISO), qui s’occupent d’accessibilité et d’approvisionnement ont été examinées. Les trousses d’outils et les séances d’information destinées aux propriétaires d’entreprises et aux organisations qui instruisent la population sur l’approvisionnement ont été examinées, lorsque celles-ci étaient disponibles. Toutefois, les outils et les ressources de formation destinés aux professionnels de l’approvisionnement ne sont pas souvent rendus publics. À partir de ces synthèses de la littérature grise et de la littérature universitaire, nous avons voulu aborder le niveau d’accessibilité dans les processus d’approvisionnement actuels, ainsi que les obstacles qui ont entravé la mise en œuvre de l’approvisionnement accessible, et les difficultés auxquelles se sont heurtés les fournisseurs dans la chaîne d’approvisionnement. 
L’une des premières approches du handicap liées à l’approvisionnement remonte aux lois sur les droits de la personne, notamment l’article 508 aux États-Unis, ainsi que la Disability Discrimination Act du Royaume-Uni (Boyle, 2009). À propos de la directive de 2004 de la Commission européenne, trois « innovations » majeures ont été soulignées en ce qui a trait à l’approvisionnement pour les personnes en situation de handicap, à savoir : intégrer le handicap dans les caractéristiques des contrats, réserver des contrats à l’emploi protégé pour les personnes en situation de handicap, puis exprimer des engagements sociaux dans les contrats (Boyle, 2009). Des préoccupations ont déjà été soulevées concernant le pragmatisme de normes ambitieuses ou élevées, mais mal définies. Face à ces ambiguïtés, des fournisseurs ont résisté à l’adoption d’exigences en matière d’accessibilité imposées par un tribunal (Boyle, 2009). Un dernier obstacle à la mise en œuvre de l’article 508 aux États-Unis était lié à la perception d’une majoration de coût, qui n’a pas pu être justifiée par des analyses de rentabilité servant à soutenir les principes de l’Accord sur les marchés publics de l’OMC (Boyle, 2009). La résolution entre la hiérarchisation de la valeur sociale et la meilleure rentabilisation doit être définie à l’échelle législative, puis mise en œuvre. Il existe, en outre, une forte probabilité de stagnation ou d’inaction. Cependant, du point de vue des politiques et de la législation, de nombreuses idées clés appuyant l’approvisionnement accessible sont abordées ou émergent dans le cadre de la quête d’égalité des personnes en situation de handicap dans les pratiques d’approvisionnement à cette époque (Boyle, 2009; Yukins, 2004).
L’article 9 de la Convention relative aux droits des personnes handicapées (CIDPH) insiste sur le besoin d’apporter des mesures d’adaptation accessible dans différents domaines (DAESNU, s. d.). La CIDPH souligne l’obligation des États parties de garantir l’intégration de l’accessibilité dans les processus de passation de marchés publics. Elle positionne notamment l’accessibilité des TIC comme un aspect fondamental des droits d’accessibilité en général, aux côtés de l’accès à l’infrastructure physique, comme les bâtiments et les transports (DAESNU, 2022). À cet égard, la Stratégie des Nations Unies pour l’inclusion du handicap, en particulier l’indicateur 8 sur l’approvisionnement, s’avère une avancée importante. Cette politique, mise en œuvre en 2019 dans divers départements et divisions des Nations Unies, incarne l’idée d’inclusion des personnes en situation de handicap en encourageant leur participation significative dans tous les domaines de la vie. L’approvisionnement public inclusif en matière de handicap adopte un modèle biopsychosocial du handicap, des domaines de l’accessibilité, de la conception universelle, des mesures d’adaptation raisonnables, de l’établissement de liens harmonieux, et la participation significative des personnes en situation de handicap et des personnes se heurtant à des obstacles liés à leur situation (UNESCAP, 2019). Il existe deux formes d’approvisionnement inclusif en matière de handicap : les contrats préférentiels et l’approvisionnement qui promeut l’accessibilité (UNESCAP, 2019, p. 23). Les programmes de contrats préférentiels ou de marchés réservés accroissent l’importance de l’engagement grâce à des processus d’approvisionnement public afin de promouvoir et de corriger les inégalités sociales et économiques qui sont profondément enracinées. L’approvisionnement servant à promouvoir l’accessibilité vise à intégrer les principes de conception universelle dans les critères de sélection d’un fournisseur potentiel pour satisfaire aux normes d’accessibilité ou démontrer leur conformité ou leur engagement (Gupta et Zanetti, 2015). Mentionnons notamment l’intégration de l’accessibilité dans les processus d’approvisionnement, tout en insistant sur les principes de conception universelle, l’établissement de mécanismes de responsabilisation et le suivi des progrès dans l’ensemble des organismes de l’ONU. « Le besoin d’approches multilatérales pour investir dans l’accessibilité reflète les mêmes exigences que celles des approches interpiliers pour le développement durable dans le contexte du programme. » (UNESCAP, 2019, p. 11). Si les facteurs d’accessibilité à prendre en compte sont intégrés aux pratiques d’approvisionnement, la stratégie est alors conforme au mandat de la CIDPH, en plus de faire progresser l’objectif global de promouvoir les droits et l’inclusion des personnes en situation de handicap à l’échelle mondiale (DAESNU, 2022), sans compter les ODD. Enfin, soulignons la présence d’un impératif éthique : si les fonds publics servent l’achat de biens et de services, tous les membres de la société doivent en tirer la même valeur et les mêmes avantages, qu’ils soient en situation de handicap ou non et qu’ils aient ou non besoin d’accessibilité (UNESCAP, 2019).
L’accessibilité doit désormais faire partie du processus d’approvisionnement du gouvernement du Canada. D’ailleurs, l’article 4.2.26 précise la nécessité d’introduire des caractéristiques d’accessibilité dans les livrables, demandant ainsi aux ministères qu’ils intègrent les exigences en matière d’accessibilité dans les spécifications des biens et des services (SPAC, 2020). Cette indication souligne l’engagement envers l’inclusivité et garantit que les produits et les services seront accessibles à tous, conformément aux objectifs sociétaux élargis d’équité et d’accessibilité.
Dans le cadre du Programme 2030 des objectifs de développement durable (ODD), l’objectif 8 a pour but de garantir un emploi à temps plein et productif ainsi que des possibilités d’emploi décent à tous, en encourageant une croissance économique soutenue, inclusive et durable. S’il met en lumière le changement transformationnel pouvant découler de l’établissement d’environnements dans lesquels les personnes en situation de handicap peuvent participer activement et auxquels elles peuvent contribuer, cet objectif souligne le potentiel d’inclusivité dans les efforts visant à promouvoir le développement économique (Nations Unies, s. d.). 
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Les meilleures pratiques en matière d’approvisionnement accessible sont trouvées et mises en œuvre dans les frontières individuelles et l’élaboration des normes au Royaume-Uni, en Australie, en Nouvelle-Zélande, aux États-Unis et dans l’Union européenne. Le World Wide Web Consortium (W3C) est responsable de l’élaboration des normes Web que l’on appelle en français les Règles pour l’accessibilité des contenus Web (WCAG) 2.0, 2.1, 2.2 (W3C, s. d.). Ces règles forment le cadre principal pour un grand nombre de réglementations en matière d’accessibilité mises en œuvre dans le monde.
De plus, l’Organisation internationale de normalisation (ISO) joue un rôle important grâce à ses normes ISO/IEC JTC 1/SWG sur l’accessibilité (SWG-A), qui encourage activement et facilite l’élaboration de normes relatives à l’accessibilité des TIC (ISO/IEC TR 29138-1:2009, Technologies de l’information). Il convient de noter que la norme ISO/IEC 40500:2012 reflète les règles WCAG 2.0 originales, garantissant ainsi l’harmonisation et la cohérence entre les normes internationales d’accessibilité (ISO/IEC, 2012).
Empiriquement, la norme dominante a émergé du paysage européen. La version 3.2.1 de la norme harmonisée européenne ETSI EN 301 549 a été conçue pour élargir la portée des règles WCAG en intégrant divers formats, y compris les documents. Elle sert de référence minimale pour les États membres de l’Union européenne afin d’élaborer des cadres législatifs et des mesures réglementaires garantissant le respect des normes d’accessibilité. Le processus d’harmonisation lancé par cette norme va au-delà des sites Web de manière à englober les applications mobiles et une vaste gamme de technologies. Mise en œuvre par les États membres de l’UE depuis 2019, cette norme intègre les règles WCAG 2.1 AAA de W3C, tout en mettant l’accent sur la dernière version des contrôles de conformité fonctionnelle (CEN, CENELEC et ETSI, 2021).
L’Acte législatif européen sur l’accessibilité est une loi qui vise à éliminer les obstacles créés par les règles divergentes dans les États membres et à améliorer l’efficacité du marché intérieur en ce qui a trait aux biens et aux services accessibles (Acte législatif européen sur l’accessibilité, 2019). Le cadre le plus récent en matière d’accessibilité des TIC est la norme EN 301 549, élaborée dans un processus inclusif avec la participation active des intervenants concernés. Bien que ses exigences en matière d’accessibilité soient principalement destinées aux marchés publics, elles sont souples et s’appliquent à divers scénarios d’approvisionnement, y compris dans le secteur privé (CEN, CENELEC et ETSI, 2021).
Aux États-Unis, conformément à la version révisée (2017) de l’article 508 de la Rehabilitation Act, des directives détaillées sont établies pour les organismes du gouvernement fédéral en ce qui concerne le développement, l’acquisition et la maintenance des technologies de l’information et de la communication. Cette loi prévoit des exemptions dans les cas de contraintes excessives, de difficultés ou de circonstances particulières (U.S. Access Board, 2017).
Depuis mars 1998, les directives d’accessibilité de l’article 255 de la Telecommunications Act (1996) exigent que les fabricants de matériel de télécommunications fassent en sorte, dans la mesure du possible, que leurs produits soient accessibles et puissent être utilisés par les personnes en situation de handicap par leur conception, leur développement et leur fabrication (U.S. Access Board, 1998).
Au Royaume-Uni, les règlements en matière d’accessibilité sont entrés en vigueur pour les organismes publics le 23 septembre 2018. Plus précisément, les règlements sur l’accessibilité des organismes publics [sites Web et applications mobiles] (no 2) de 2018 exigent une preuve de conformité aux normes WCAG 2.2 et imposent l’inclusion d’une déclaration d’accessibilité (Rhodes, 2022). Ces règlements exigent que les sites Web et les applications mobiles du secteur public soient accessibles et conformes aux critères des WCAG 2.1AA (législation britannique, 2018).
En tant qu’exemples des lois et normes essentielles pour l’approvisionnement accessible en Australie, citons les règles d’approvisionnement du Commonwealth, la norme d’accessibilité AS EN 301 549:2020, ainsi que bien d’autres politiques d’accessibilité mises en place dans les États et les territoires. Malgré ces cadres existants, les défenseurs des droits des personnes en situation de handicap ont appelé à une approche plus cohérente et unifiée à l’échelle nationale. La norme australienne des exigences d’accessibilité pour les produits et services des TIC (AS EN 301 549:2020), qui précise les exigences d’accessibilité pour les produits et services des TIC acquis par le gouvernement, doit s’appliquer selon les règles d’approvisionnement du Commonwealth. De plus, l’adoption de la norme AS EN 301 549:2020 par Standards Australia en 2020 représente un développement important, car elle correspond à sa contrepartie européenne et définit les exigences minimales d’accessibilité pour les produits et services des TIC, y compris le matériel informatique, les logiciels, les sites Web et autres technologies numériques. De plus, la norme intègre des références aux Règles pour l’accessibilité des contenus Web (WCAG) 2.1, garantissant ainsi la conformité avec les critères d’accessibilité reconnus à l’international (Standards Australia, 2016).
[bookmark: _Toc168754479][bookmark: _Toc210828506]Normes canadiennes (fédérales et provinciales) en matière d’accessibilité
Le gouvernement du Canada a établi des lois, des politiques et des directives, comme la Loi canadienne sur l’accessibilité et la Politique sur les marchés du Conseil du Trésor, qui exigent que l’accessibilité soit prise en compte dans les marchés publics du gouvernement fédéral. La Loi canadienne sur l’accessibilité a reçu la sanction royale le 21 juin 2019 et est entrée en vigueur le 11 juillet de la même année. Elle vise à instaurer un Canada sans obstacles, en déterminant, en éliminant et en prévenant de manière proactive les obstacles qui freinent l’accessibilité dans sept domaines prioritaires, y compris l’approvisionnement fédéral en biens et en services (gouvernement du Canada, 2019).
Le Secrétariat du Conseil du Trésor a approuvé et modifié la Politique des marchés du Conseil du Trésor (désignée comme la « Politique » dans cette section) le 10 octobre 2020, obligeant ainsi les marchés publics à prendre en compte l’accessibilité. L’avis relatif aux politiques exige également que les livrables des organismes comportent des caractéristiques accessibles et des critères d’accessibilité lors de la définition des exigences pour les biens et services. L’accessibilité doit désormais faire partie du processus d’approvisionnement du gouvernement du Canada. L’article 4.2.26 souligne la nécessité d’introduire des caractéristiques d’accessibilité dans les livrables, exigeant ainsi aux ministères qu’ils intègrent les exigences en matière d’accessibilité dans les spécifications des biens et des services. Cette indication souligne l’engagement envers l’inclusivité et garantit que les produits et les services seront accessibles à tous, conformément aux objectifs sociétaux élargis d’équité et d’accessibilité (SPAC, 2020).
L’article 4.2.27 traite quant à lui des complexités du respect des exigences en matière d’accessibilité dans le cadre des accords commerciaux et des accords sur les revendications territoriales (SPAC, 2020). Il insiste sur la nécessité de documenter ouvertement les explications pour toute situation où il est impraticable d’intégrer des exigences en matière d’accessibilité dans les spécifications des produits ou des services, ou lorsqu’il n’existe aucun produit ou service accessible. Ainsi est mis de l’avant le besoin de disposer d’une approche nuancée des méthodes d’approvisionnement vu l’équilibre entre les objectifs d’accessibilité et les limites réglementaires (gouvernement du Canada, 2020).
 Pendant le processus de recherche, l’Ontario, la Colombie-Britannique et le Manitoba se sont révélés être les provinces dominantes dans le domaine de l’approvisionnement accessible, à des degrés divers, en intégrant l’approvisionnement dans leurs dispositions législatives sur l’accessibilité. Pour promouvoir la diversité, la province de l’Ontario demande que l’accessibilité soit prise en compte dans l’approvisionnement en produits ou en services. La Loi sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario (LAPHO) est une loi qu’a créée le gouvernement de l’Ontario afin d’établir des procédures à suivre pour l’élaboration et la mise en œuvre des normes d’accessibilité, celles-ci visant à déterminer, à éliminer et à prévenir les obstacles auxquels se heurtent les personnes en situation de handicap. Le gouvernement provincial a collaboré avec des personnes en situation de handicap et des personnes du milieu des affaires pour formuler des directives accessibles concernant l’approvisionnement en biens, en services et en installations. Toutes les entités du secteur public de l’Ontario doivent se conformer à ces directives (gouvernement de l’Ontario, 2015). Les lignes directrices s’appliquent au gouvernement de l’Ontario, à l’Assemblée législative et aux organismes du secteur public désignés qui promeuvent l’accessibilité dans les pratiques d’approvisionnement, tel qu’il est stipulé à l’article 5 des règlements pertinents. 
Le paragraphe 5(1) exige que ces organisations intègrent la conception, les normes et les caractéristiques d’accessibilité dans l’approvisionnement ou l’acquisition de produits, de services ou d’installations, tout en soulignant l’importance de l’intégration, dans la mesure du possible. La conception accessible n’est pas requise s’il est jugé qu’elle est irréalisable. C’est d’ailleurs la seule circonstance acceptée. Les conditions de ces circonstances sont décrites au paragraphe 5(2) au moyen d’un cadre de responsabilisation qui exige qu’une organisation, sur demande, explique pourquoi l’intégration des éléments d’accessibilité dans l’approvisionnement n’était pas réalisable. Cette situation met l’accent sur la transparence du cadre juridique, ce qui garantit que les décisions concernant l’accessibilité dans l’approvisionnement sont bien réfléchies et sont conformes aux directives établies, c’est-à-dire au paragraphe 5(2) du Règl. de l’Ont. 191/11 (gouvernement de l’Ontario, 2005).
L’Accessible British Columbia Act, adoptée en 2021, représente une avancée législative majeure et vise à améliorer les normes d’accessibilité dans divers domaines en Colombie-Britannique. Ce cadre législatif aborde explicitement l’approvisionnement à l’article 13 de la Loi. Cet article confère au lieutenant-gouverneur en conseil le pouvoir d’imposer des règlements sur le repérage, l’élimination ou la prévention d’obstacles à l’accessibilité. Ce mandat couvre divers domaines, notamment l’emploi, la prestation de services, l’environnement bâti, l’information et les communications, le transport, la santé, l’éducation et, en particulier, l’approvisionnement. L’Accessible British Columbia Act reconnaît le rôle essentiel des pratiques d’approvisionnement dans l’amélioration de l’accessibilité, en ajoutant l’approvisionnement dans la portée des règlements. En favorisant des procédures d’approvisionnement inclusif et accessible, cette disposition législative contribue à des initiatives plus considérables visant à éliminer les obstacles et à garantir que les habitants de la Colombie-Britannique ont un accès équitable aux possibilités et aux ressources (gouvernement de la Colombie-Britannique, 2021).
Le gouvernement du Manitoba a mis en œuvre la Loi sur l’accessibilité pour les Manitobains, qui exige que le gouvernement provincial et d’autres organismes du secteur public élaborent des plans d’accessibilité, y compris pour l’approvisionnement. Les efforts qu’a déployés la province pour mettre en œuvre la Loi sur l’accessibilité sont décrits dans le Plan d’accessibilité du gouvernement du Manitoba, qui prévoit l’intégration des facteurs d’accessibilité dans les procédures d’approvisionnement (gouvernement du Manitoba, 2013).
À l’échelle municipale, des politiques d’approvisionnement social et durable sont en cours d’élaboration. Toutefois, un nombre prometteur de municipalités canadiennes élaborent des plans et des stratégies en matière d’accessibilité, seule une minorité mentionnant l’approvisionnement accessible. Lorsque l’approvisionnement accessible est mentionné à propos de lois sur l’accessibilité, il s’agit de renvois directs à une clause de la loi provinciale ou propre à la prestation de services. Pour les petites municipalités, les politiques et les directives sont renvoyées aux lois provinciales sur l’approvisionnement et aux exigences en matière d’accessibilité. Certaines municipalités sont toutefois liées au Programme d’approvisionnement interprovincial au fédéral – Collaboration canadienne pour l’accès aux fournisseurs fédéraux (établissements d’enseignement, écoles et hôpitaux).  Parmi les domaines les plus susceptibles d’aborder l’approvisionnement accessible figurent les bibliothèques municipales, les loisirs, la planification d’événements et les infrastructures bâties, comme les terrains de jeux pour enfants.
Enfin, l’approvisionnement accessible est négligé dans la plupart des stratégies d’approvisionnement inclusif et social et il se distingue en raison des caractéristiques techniques au niveau du processus et au niveau des résultats. Le domaine de l’approvisionnement accessible est également dominé par l’approvisionnement en TIC dans une optique de gestion du handicap. On constate une pénurie de normes et de lois cohérentes concernant l’approvisionnement accessible au Canada et ailleurs, malgré certaines initiatives clés.
Des lacunes importantes subsistent dans la littérature universitaire sur l’approvisionnement public et au sein des ressources professionnelles. Les conclusions de l’analyse environnementale soulignent l’importance cruciale d’intégrer les facteurs d’accessibilité dans les processus d’approvisionnement pour respecter les droits des personnes en situation de handicap, conformément aux cadres et aux engagements internationaux et nationaux en matière de droits de la personne. Certains endroits, comme le Royaume-Uni, l’Australie, la Nouvelle-Zélande, les États-Unis et l’Union européenne, ont élaboré des cadres et des normes solides pour l’approvisionnement accessible dans leur secteur public. Ces cadres et ces normes témoignent d’un effort concerté visant à créer des environnements inclusifs qui facilitent la participation active et la contribution des personnes en situation de handicap. En intégrant l’accessibilité dans les processus d’approvisionnement, ces mesures respectent les obligations juridiques et favorisent des objectifs sociétaux élargis en matière d’équité et d’inclusion. Pour contribuer à l’établissement d’une base solide, le chapitre suivant présente des recommandations thématiques pour favoriser et démystifier l’approvisionnement accessible au Canada.

[bookmark: _Toc224836478][bookmark: _Toc224836706]Chapitre 4 : Recommandations relatives à l’approvisionnement accessible 
Cette section présente des recommandations relatives à l’approvisionnement accessible et aux modèles de chaîne d’approvisionnement. Elles sont rédigées de manière thématique en raison de la nature du contexte et l’interdépendance des thèmes qui se renforcent mutuellement. Ces recommandations sont également rédigées pour soutenir directement les professionnels à la recherche de conseils immédiats et concrets pouvant être personnalisés en fonction du contexte de leur organisation ou de leur entité.
Les deux premiers thèmes (A et B) permettent de jeter les bases nécessaires pour faire progresser l’engagement d’une organisation à l’égard de l’accessibilité, pour que le besoin et le changement de culture créent la propriété et la valeur ajoutée de l’approvisionnement accessible au sein de l’organisation. En effet, sans ces deux thèmes, la mise en œuvre de l’approvisionnement accessible ne serait pas possible, d’où leur inclusion. Les deux thèmes suivants (C et D) sont axés sur l’organisation, en octroyant des ressources et en prenant des mesures pour l’approvisionnement accessible, allant du renforcement des capacités à la définition des résultats, en passant par l’intégration de l’approvisionnement accessible dans les politiques, les pratiques et les procédures. À ce stade, les organisations connaissent leurs forces et leurs faiblesses dans l’intégration de l’approvisionnement accessible et peuvent adapter leurs stratégies aux besoins et à la culture de leur organisation. Les organisations découvriront comment rendre leurs processus d’approvisionnement plus accessibles, soit par des documents accessibles, la définition de critères d’accessibilité, des matrices de notation, des appels d’offres ou des communications. Le thème E aborde la chaîne d’approvisionnement et les besoins d’accessibilité dont tiennent compte les fournisseurs actuels et potentiels. Bien qu’ils soient dirigés par l’organisation, ces processus sont axés sur l’engagement externe, la compréhension du paysage du handicap et l’établissement de relations avec les communautés. Nous avons constaté que le modèle de chaîne d’approvisionnement inclusif n’a pas suffisamment pris en compte les besoins des personnes en situation de handicap et des entreprises que ces personnes dirigent. Les initiatives peuvent varier, allant de la création de listes de fournisseurs tiers à la mise en place éventuelle de programmes de marchés réservés, en passant par le besoin d’offrir des possibilités de réseautage. 
Le thème F a émergé directement des consultations avec les membres de la communauté. Élaborer un cadre et un processus de responsabilisation permet des rapports internes ainsi que des mesures externes pour démontrer les engagements en matière d’accessibilité. Il peut y avoir, dans un cadre de responsabilisation, un processus clair de résolution des conflits ainsi qu’un mécanisme permettant de suivre les préoccupations et les plaintes en matière d’accessibilité, d’appuyer une approche d’apprentissage continu et un processus de mise en œuvre tout au long du cycle d’approvisionnement. Les éléments clés comprennent l’établissement de relations avec les fournisseurs et la communauté, le suivi des progrès et l’assurance qualité ainsi que la mise en place d’un processus transparent de résolution de conflits. Il y a un manque criant de recherche dans ce domaine. 
Le dernier thème des recommandations porte sur le rôle des gouvernements pour aborder les conceptualisations de l’équité dans les accords commerciaux, ainsi que les plus grandes forces mondiales, qui négligent souvent les besoins des personnes en situation de handicap. Vu la spécificité de l’approvisionnement au sein des organisations, nous avons regroupé ces thèmes afin que les entreprises et autres entités puissent adapter les recommandations qui conviennent le mieux à leur contexte. 
[bookmark: _Toc168722512][bookmark: _Toc210828508][bookmark: _Hlk167183484]Thème A : Évaluer le degré global de sensibilisation, le niveau de connaissances et l’engagement de l’organisation ou de l’unité à l’égard de l’accessibilité
L’approvisionnement accessible représente un niveau plus élevé de maturité en matière d’accessibilité pour une organisation ou une entité. L’organisation devrait dépasser les phases initiales de maturité en matière d’accessibilité, améliorant ainsi de façon évidente la compréhension interne de l’accessibilité, tout en renforçant ses capacités.
[bookmark: _Toc168722513][bookmark: _Toc210828509]A1. Évaluer le parcours de l’organisation en matière d’accessibilité ainsi que la compréhension interne de l’accessibilité
Les organisations devraient évaluer leur niveau d’accessibilité en relevant leurs forces, leurs faiblesses, leurs conceptualisations de l’accessibilité et leurs engagements organisationnels. Pour garantir un examen complet de l’accessibilité, les organisations et les divers services devraient prendre en compte les points suivants : 
Il faut trouver les mesures législatives qui traitent d’accessibilité et qui sont en vigueur dans la province ou le territoire de l’organisation et aux endroits où l’organisation exerce ses activités. Il faut compter sur la loi et les normes d’accessibilité comme seuil minimal ou point de départ, et non comme objectif final. 
Il faut évaluer les stratégies et les processus actuels de l’organisation pour déterminer si l’accessibilité est intégrée dans ses objectifs stratégiques, ses valeurs et ses initiatives. Si ce n’est pas le cas, il faut établir quels domaines permettraient un éventuel alignement et déterminer les infrastructures ou les ressources nécessaires.
1. Revoir et comprendre le nombre de personnes en situation de handicap qui travaillent dans l’organisation et le service, en se concentrant sur les pratiques d’embauche, le maintien en poste, la promotion, les disparités salariales et les fonctions; 
2. Préciser si des ressources sont allouées aux initiatives d’accessibilité ou d’inclusion des personnes en situation de handicap. Si les organisations ont déjà un plan d’accessibilité en interne, situer la responsabilité liée à l’accessibilité dans la structure organisationnelle ou l’unité, y compris le pouvoir décisionnel; 
3. Revoir les politiques, les directives et les normes d’accessibilité qui existent dans l’organisation pour s’assurer qu’elles sont conformes aux normes ou aux règlements nationaux et internationaux; 
4. Collaborer avec les leaders du secteur en matière d’accessibilité et les professionnels travaillant dans le secteur donné; 
5. Collaborer avec les groupes de ressources pour les employés ou les groupes de travail de l’organisation comprenant des personnes en situation de handicap pour discuter du rendement de l’organisation en matière d’accessibilité; 
6. Renforcer les liens avec les clients ou les utilisateurs des services pour recueillir leurs commentaires sur l’engagement de l’organisation en matière d’accessibilité; 
7. Entrer en contact avec des organisations qui œuvrent pour les personnes en situation de handicap, avec des fournisseurs de services et avec tout réseau pertinent qui favorise l’accessibilité; 
8. Préparer ou mettre à jour une feuille de route organisationnelle, telle qu’un plan d’accessibilité pluriannuel, pour la mise en œuvre de l’accessibilité dans les pratiques, les politiques et les stratégies actuelles. 
[bookmark: _Toc168722514][bookmark: _Toc210828510]A2. Mieux préparer l’organisation et renforcer son engagement en matière d’accessibilité grâce à une feuille de route et à un plan d’accessibilité pluriannuel
Les organisations devraient continuer à mettre en œuvre les engagements et les priorités clés en matière d’accessibilité qui contribuent à un cadre, à une politique ou à des directives d’approvisionnement accessible. Pour accroître la sensibilisation et approfondir les connaissances en interne en matière d’accessibilité, l’organisation devrait : 
1. continuer de mettre en œuvre une feuille de route ou un plan d’accessibilité pluriannuel à l’échelle de l’organisation ou du service, qui sera en harmonie avec les stratégies, la mission et les valeurs globales de l’organisation; 
2. intégrer l’accessibilité tout au long du développement de produits, de la création de contenu et des cycles de vie des services; 
3. établir un cadre d’évaluation pour la responsabilisation et le suivi interne et public du plan d’accessibilité pluriannuel ou de la feuille de route;
4. établir un mécanisme de plaintes en matière d’accessibilité qui sera anonyme, confidentiel, simplifié et inclusif. 
[bookmark: _Toc168722515][bookmark: _Toc210828511]A3. Promouvoir la compétence et le savoir-faire en matière d’accessibilité interdisciplinaire dans l’ensemble de l’organisation
Les organisations devraient renforcer la sensibilisation et l’expertise interfonctionnelles en matière d’accessibilité à tous les échelons de l’organigramme. Pour ce faire, elles peuvent notamment : 
1. promouvoir l’utilisation de documents accessibles dans l’organisation ainsi que la création de ces documents, leur circulation dans les activités quotidiennes, tant pour un usage interne que public, et leur compréhension; 
2. chercher à obtenir l’expertise professionnelle d’une personne ayant une expérience vécue en la matière, intégrer cette expertise et en établir la priorité, au lieu de chercher seulement des solutions technologiques, l’automatisation, ou encore la formation des personnes qui n’utilisent pas les technologies d’assistance ou qui n’ont aucune expérience vécue pertinente; 
3. fournir, intégrer et améliorer les compétences du personnel de soutien informatique pour les technologies d’assistance, de résolution de problèmes visant les systèmes internes, et d’interopérabilité. Mentionnons, entre autres, la promotion de certifications uniques en logiciels de technologies d’assistance ou de certifications obtenues auprès d’organismes professionnels; 
4. demander aux établissements d’enseignement, aux programmes de formation professionnelle et aux associations d’inclure des compétences en accessibilité dans les certifications, les profils de poste et les offres d’emploi. 
[bookmark: _Toc168722516][bookmark: _Toc210828512]Thème B : Favoriser le leadership inclusif et le changement culturel de l’organisation en matière d’accessibilité afin d’élaborer une stratégie ou un cadre d’approvisionnement accessible
Bien que certaines organisations puissent comprendre le besoin et l’importance de l’accessibilité du point de vue des clients ou des utilisateurs finaux, il se peut que la connexion et l’intégration avec les politiques, les pratiques et les procédures d’achat ne soient pas établies ou intégrées systématiquement. Une fois de plus, ces recommandations commencent par les organisations qui peuvent avoir besoin d’un point de départ et qui évolueront vers des stades avancés de maturité en matière d’accessibilité. 
[bookmark: _Toc168722517][bookmark: _Toc210828513]B1. Nommer un responsable de l’approvisionnement accessible en interne (qu’il s’agisse d’une nomination formelle ou d’une auto-nomination informelle)
Les organisations devraient nommer un responsable en interne, qui jettera les bases d’un approvisionnement accessible grâce à des stratégies multiniveaux adaptées. Ce responsable devrait disposer des compétences, des aptitudes et des responsabilités suivantes, ou de certaines d’entre elles :
1. une solide connaissance de l’accessibilité ou de l’approvisionnement. Le responsable peut faire partie de l’équipe d’approvisionnement ou d’accessibilité et se connecter sur les projets d’approvisionnement;
2. la création d’une définition pertinente et sur mesure de l’approvisionnement accessible pour leur organisation ou leur service respectif;
3. l’élaboration d’une stratégie, de principes ou d’un cadre d’approvisionnement accessible en adéquation avec la structure opérationnelle de l’organisation ou de l’unité.
[bookmark: _Toc168722518][bookmark: _Toc210828514]B2. Créer une analyse de rentabilisation pour intégrer l’accessibilité dans les processus et les pratiques d’approvisionnement de l’organisation 
Étant donné qu’il existe, pour les organisations, de multiples pressions et priorités concurrentes en matière d’approvisionnement, le responsable en interne et son équipe peuvent procéder à une analyse de la rentabilisation pour démontrer la nécessité et la justification de l’approvisionnement accessible. Cette analyse peut notamment :
1. définir les études de cas pertinentes et les chefs de file du secteur;
2. expliquer les risques juridiques et les risques pour la réputation qui découlent de l’accessibilité et de l’approvisionnement;
3. cerner tout problème d’accessibilité interne ou existant lié aux produits, aux biens ou aux services, aux études de cas du secteur, ou aux études de cas nationales et internationales;
4. réaliser ou préparer une analyse coûts-avantages, ou employer d’autres méthodes, au besoin, pour démontrer les avantages de l’accessibilité pour l’organisation ou le secteur d’activités;
5. démontrer le rendement de l’investissement potentiel d’un programme d’approvisionnement accessible, y compris l’augmentation de la portée du marché et la réduction des frais de développement;
6. expliquer pourquoi l’accessibilité est essentielle à une main-d’œuvre diversifiée et inclusive où tous les employés peuvent participer pleinement. L’explication peut par exemple comprendre des statistiques internes sur la main-d’œuvre ou encore des renseignements sur la satisfaction au travail, les plaintes en matière d’accessibilité, le taux de roulement des employés, les coûts de développement et de prestation de services, les données démographiques sur la diversité des fournisseurs, etc.
[bookmark: _Toc168722519][bookmark: _Toc210828515]B3. Élaborer une stratégie ou un cadre interne en matière d’approvisionnement accessible
La direction de l’organisation doit promouvoir le changement organisationnel. Il s’agit par exemple d’obtenir son soutien quant aux engagements et aux priorités en matière d’accessibilité. Pour établir la structure fondamentale d’une stratégie ou d’un cadre d’approvisionnement accessible, les organisations devraient envisager :
1. d’obtenir, de la part de la direction de l’organisation, la promotion du changement organisationnel, de l’attribution de ressources et de la budgétisation;
2. d’obtenir l’approbation de la gouvernance organisationnelle, le cas échéant, pour chaque organisation ou service;
3. d’élaborer une politique d’accessibilité organisationnelle;
4. de nommer un leader clé dans l’équipe d’approvisionnement, qui saura diriger et renforcer la sensibilisation organisationnelle aux répercussions et à la nécessité de l’approvisionnement accessible;
5. d’établir une équipe d’accessibilité interfonctionnelle représentant différents services et intervenants et favorisant les efforts d’accessibilité;
6. de promouvoir une communication ouverte entre les services afin de mettre en la priorité l’accessibilité dans les opérations organisationnelles;
7. de favoriser les collaborations interfonctionnelles qui sont intentionnelles plutôt qu’ad hoc ou sporadiques;
8. de revoir et de modifier les politiques, les procédures et les directives d’approvisionnement ou d’achat afin qu’elles comprennent les normes d’accessibilité, les exigences pertinentes, ou les principes de conception universelle.
[bookmark: _Toc168722520][bookmark: _Toc210828516][bookmark: _Hlk167183600]Thème C : Développer les compétences internes, les connaissances, l’expertise et les ressources pour les professionnels et les équipes en approvisionnement
Nous avons placé cette recommandation avant l’opérationnalisation de l’approvisionnement accessible en raison de l’importance de ce besoin de formation ciblée, exprimé et réclamé dans le cadre des consultations. Développer l’expertise et la capacité de connaissance des professionnels de l’approvisionnement et des personnes concernées par le processus d’achat, comme les décisionnaires, est essentiel. Il s’agit notamment de développer des compétences internes en matière d’accessibilité et d’intégrer l’inclusion des personnes en situation de handicap dans les professions liées à l’approvisionnement et les formations en approvisionnement. 
[bookmark: _Toc168722521][bookmark: _Toc210828517]C1. Concevoir et préparer des formations, des ateliers, des tournées internes et des initiatives afin d’accroître l’expertise en accessibilité des professionnels de l’approvisionnement, des équipes et des décisionnaires internes
Pour que les équipes et les professionnels de l’approvisionnement puissent exercer leurs fonctions de manière plus inclusive et prendre des décisions éclairées, il faut des formations et des offres en matière d’accessibilité. Les priorités de l’organisation en matière de formation en approvisionnement doivent tenir compte de ce qui suit : 
1. offrir des ressources et de la formation sur l’accessibilité à tous les membres de l’équipe d’approvisionnement. Elles s’assureraient ainsi qu’ils possèdent les compétences et les connaissances requises pour mettre en œuvre des pratiques d’approvisionnement accessibles. Pour ce faire, il faudrait :
1. développer des ressources éducatives et des programmes de formation complets sur les politiques et les lois en matière d’accessibilité, les droits de la personne et la justice pour les personnes en situation de handicap, les obstacles comportementaux, les obstacles systémiques, la diversité et l’intersectionnalité des handicaps et des capacités ainsi que les risques et l’accessibilité;
2. accroître la sensibilisation et la compréhension de l’approvisionnement accessible en utilisant les principes de la conception universelle de l’apprentissage à l’aide d’études de cas réels et de pédagogies d’apprentissage réflexives;
3. fournir des ressources propres à l’emploi et des possibilités d’apprentissage aux professionnels de l’approvisionnement pour qu’ils puissent se perfectionner et acquérir l’expertise nécessaire en matière d’accessibilité.
[bookmark: _Toc168722522][bookmark: _Toc210828518]C2: Consulter les intervenants externes pertinents (p. ex., les organisations de défense des personnes en situation de handicap ou les experts en accessibilité) afin de recueillir leurs observations et leur soutien sur l’approvisionnement accessible
Il faut communiquer avec les intervenants externes pertinents (p. ex., les groupes de défense des personnes en situation de handicap, les réseaux ou les experts en accessibilité) pour recueillir leurs observations et obtenir leur aide concernant l’approvisionnement accessible. Les organisations et entités devraient :
1. collaborer avec les groupes de défense en matière d’accessibilité, les organisations œuvrant pour les personnes en situation de handicap et les experts en la matière pour obtenir des renseignements et du soutien, puis échanger des pratiques exemplaires et apprendre de ceux qui ont réussi à mettre en œuvre un approvisionnement accessible;
2. favoriser la collaboration et l’engagement dans les plateformes de partage des connaissances où les professionnels de l’approvisionnement peuvent échanger des pratiques innovantes et tirer parti de leurs expériences respectives;
3. faciliter les partenariats intentionnels et la collaboration entre les professionnels de l’approvisionnement et les experts en accessibilité au sein des organisations afin d’assurer une approche globale à l’approvisionnement accessible;
4. créer à l’échelle nationale un forum ou une communauté accessible sur l’approvisionnement, où les employeurs peuvent réseauter, faire du mentorat et communiquer des pratiques efficaces, tout en élaborant des études de cas et en dégageant les tendances et les innovations en la matière.
[bookmark: _Toc168722523][bookmark: _Toc210828519]Thème D : Mettre en œuvre l’approvisionnement accessible dans le cycle de vie de l’approvisionnement de l’organisation
Cette section fournit des recommandations qui peuvent être intégrées et adaptées au contexte et aux besoins de l’organisation.
[bookmark: _Toc168722524][bookmark: _Toc210828520]D1. Embaucher des experts en accessibilité ayant une expérience vécue dans une équipe d’approvisionnement
L’organisation ou le service devrait :
1. intégrer des personnes ayant une expertise en accessibilité dans les projets d’approvisionnement et les équipes d’évaluation;
2. s’engager auprès des groupes de ressources pour les employés en situation de handicap en interne ou auprès d’autres organes consultatifs pendant le processus d’approvisionnement, le cas échéant, lors de la planification et de la prestation des formations sur l’importance de l’accessibilité et sur les interactions des personnes ayant des capacités et des niveaux de compétences variés pour ce qui est des technologies, des installations et des services;
3. faire en sorte que les personnes en situation de handicap soient indiquées comme des utilisateurs finaux équivalant aux autres groupes d’utilisateurs;
4. intégrer l’embauche de personnes en situation de handicap dans la structure de demandes de propositions.
[bookmark: _Toc168722525][bookmark: _Toc210828521]D2. S’assurer que le processus d’approvisionnement et ses résultats sont accessibles
Les organisations devraient envisager l’accessibilité dans leur processus d’approvisionnement en :
1) simplifiant la complexité du processus d’approvisionnement. Il peut s’agir d’estimer le temps et les efforts nécessaires aux fournisseurs en situation de handicap pour se préparer et comprendre leur taux potentiel de réussite (voir la norme ISO 21801-1:2020 – Accessibilité cognitive [ISO, 2020b]);
2) établissant des exigences pour les projets d’approvisionnement avec la contribution d’experts en la matière, lesquelles reposent sur l’orientation des mesures législatives et des normes relatives à l’accessibilité comme seuils cibles minimaux;
3) rédigeant des critères obligatoires par l’utilisation d’un langage simple et d’une communication accessible (voir la norme ISO 24495-1:2023 – Langage clair et simple);
4) définissant clairement les attentes en matière d’accessibilité pour les résultats des processus d’approvisionnement;
5) prenant en compte les répercussions de l’approvisionnement sur des groupes d’utilisateurs issus de la diversité, y compris la capacité des employés, les perturbations des environnements de travail et les effets d’une certaine lassitude liée aux changements, le cas échéant;
6) consultant leur direction responsable de l’accessibilité dès les premières étapes de l’approvisionnement afin d’orienter l’évaluation des risques et l’établissement des références pour les critères et les exigences obligatoires;
7) élaborant des plans de travail et des feuilles de route pour les projets d’approvisionnement, intégrant ainsi les besoins et les exigences d’accessibilité dans la planification des résultats.
[bookmark: _Toc168722526][bookmark: _Toc210828522]D3. Envisager de préparer une évaluation des besoins de l’organisation
Lors de l’évaluation des besoins organisationnels pour l’approvisionnement accessible, les organisations devraient :
1. déterminer toutes les exigences d’accessibilité pertinentes lors de l’évaluation des besoins;
1. s’assurer que l’évaluation des besoins d’approvisionnement comprend les documents de planification stratégique et les politiques liés, directement ou indirectement, aux résultats du projet;
1. construire l’évaluation des besoins en adoptant une approche centrée sur les personnes, qui prend en compte les besoins des utilisateurs finaux et qui offre :
4. un choix et un contrôle;
4. une contribution à la prise de décision;
4. du respect;
4. de l’empathie;
4. la reconnaissance de la diversité individuelle liée à l’autonomisation et au renforcement des capacités.
[bookmark: _Toc168722527][bookmark: _Toc210828523]D4. Intégrer l’accessibilité dans les critères d’approvisionnement et dans les budgets des projets d’approvisionnement de l’organisation
Les organisations devraient faire en sorte que l’accessibilité soit prise en compte dans le processus budgétaire, favorisant ainsi l’attribution de ressources inclusives et équitables, en :
1. octroyant un nombre fixe de ressources pour l’accessibilité dans les budgets et la planification budgétaire;
2. s’assurant que le coût estimé de l’achat de biens, de produits et de services comprend les facteurs d’accessibilité déterminés, à prendre en compte dans le processus de définition des exigences.
[bookmark: _Toc210828524]D5. Rendre les appels d’offres accessibles
Un appel d’offres est une proposition écrite pour la fourniture de biens, l’exécution de travaux de construction ou la prestation de services selon des conditions données, généralement à un prix indiqué. Il peut être accepté et transformé en un contrat obligatoire (norme ISO 10845-1:2020, article 3.38). Pour qu’un appel d’offres soit accessible, les organisations doivent prendre en compte les éléments suivants dans le cadre de l’approvisionnement accessible :
· faire en sorte que l’accessibilité du processus d’appel d’offres soit utilisable équitablement par les utilisateurs des technologies d’assistance et les personnes en situation de handicap, avec la même facilité d’utilisation et d’effort que pour les personnes sans handicap;
· intégrer les documents accessibles dans les critères obligatoires pour toutes les soumissions reçues;
· intégrer dans les attentes des fournisseurs un mécanisme à tous les stades de l’évaluation d’attentes à l’égard des fournisseurs qui fournit une démonstration suffisante des compétences en accessibilité, notamment la conception universelle, les normes d’accessibilité et l’inclusion des personnes en situation de handicap dans leur organisation et leurs communautés;
· introduire des membres de l’équipe dans le comité de révision ayant une expérience vécue et une expérience de test afin que l’accessibilité des soumissions soit maintenue et respectée.
[bookmark: _Toc210828525]D6. Fournir des critères d’accessibilité dans tous les documents d’appel d’offres
Pour que les exigences d’accessibilité soient intégrées dès les étapes de planification du processus d’approvisionnement, les organisations devraient :
· s’assurer que les critères ou les exigences d’accessibilité obligatoires dans les demandes de renseignements, les demandes de propositions et les demandes de prix sont examinés, consultés ou recommandés par les membres du personnel qui connaissent bien les nuances et les répercussions des exigences d’accessibilité propres au projet d’approvisionnement qui est entrepris;
· vérifier et tester les documents créés dans le cadre de l’écosystème des appels d’offres pour s’assurer qu’ils sont accessibles avant leur diffusion dans le domaine public en y incluant des techniques de validation manuelles et automatisées;
· veiller à ce que seuls des documents accessibles soient acceptés dans le cadre de la soumission de l’offre. Il s’agit d’un critère obligatoire applicable à tous les fournisseurs potentiels;
· indiquer clairement que l’ensemble des critères obligatoires relatifs à l’accessibilité figurent dans les documents de la soumission, comme les demandes de renseignements, les demandes de propositions, les demandes de prix, etc.
[bookmark: _Toc168722530][bookmark: _Toc210828526]D7. Intégrer l’accessibilité dans la grille de notation et les critères d’évaluation des soumissions
Les organisations devraient définir l’évaluation et les grilles de notation d’exigences et de projets d’approvisionnement précis.  Pour ce faire, l’organisation devrait :
· inclure les critères d’évaluation, les exigences en matière d’accessibilité et le seuil minimal d’acceptation pour une présélection, dans la demande de renseignements (DDR), la demande de prix (DDP), la demande de proposition (DP) ou l’appel d’offres;
· élaborer des indicateurs de rendement clés (IRC) et autres indicateurs pour mesurer les progrès réalisés dans l’amélioration de l’accessibilité, tout au long du projet d’approvisionnement et du cycle de vie du projet (voir des exemples aux annexes C et D).
[bookmark: _Toc210828527]D8. Offrir des délais et des calendriers souples en tant que soutien à l’accessibilité pour les fournisseurs ayant des besoins variés.
La flexibilité est un principe fondamental de la conception universelle (CEUD, 2024). En ajoutant de la flexibilité aux principaux domaines de l’approvisionnement accessible, les personnes en situation de handicap sont plus enclines à participer et seront moins touchées par les principes normatifs d’équité qui peuvent servir à justifier l’égalité des chances comme obstacle potentiel pour les personnes en situation de handicap. Or, les organisations devraient :
1. permettre des délais souples tout au long du processus d’acquisition des DP et proposer un calendrier pour la finalisation des soumissions afin de mettre en place des mesures soutenant l’accessibilité et d’éliminer tout obstacle soulevé entravant l’accessibilité, si une solution n’est pas déterminée immédiatement;
2. offrir, en tant que solution d’accessibilité, une souplesse dans la soumission des documents, de la recherche et des rapports sous différents formats, pour un fournisseur potentiel ou une personne en situation de handicap qui tente de participer au processus. Il peut s’agir de documents Word, d’une soumission déposée par un autre système si la plateforme n’est pas accessible ou d’autres solutions pertinentes.
[bookmark: _Toc210828528][bookmark: _Toc168722529]D9. Garantir aux fournisseurs des processus d’inscription en ligne accessibles et conviviaux
Alors que les organisations modernisent leurs processus d’inscription pour les fournisseurs, comme la transition d’un processus papier à un portail en ligne, les principes de conception universelle visent quant à eux une conception adaptée à la plus vaste gamme possible d’utilisateurs, à la diversité des humains et aux capacités. Voici ce que devraient donc faire les organisations et les autres entités :
1. s’assurer que tous les processus d’inscription en ligne et les sites Web associés sont accessibles et fonctionnent bien selon les normes d’accessibilité en vigueur dans le territoire en question (voir les Règles pour l’accessibilité des contenus Web et les normes EN 301 549);
2. confirmer que tout fournisseur potentiel qui utilise une technologie d’assistance a un accès équitable au processus d’inscription. Sinon, il faudra offrir une autre solution, qui facilitera l’accès et l’utilisation, sans toutefois ajouter d’obstacles et sans que les personnes en situation de handicap investissent davantage de temps;
3. élaborer une stratégie de communication pour encourager les personnes en situation de handicap et les entreprises dirigées par des personnes en situation de handicap à s’inscrire comme fournisseurs potentiels dans le secteur public :
1. Il faut s’assurer d’utiliser des formats accessibles qui correspondent aux fournisseurs ou aux personnes cherchant de l’information (voir l’article D10 pour en savoir plus sur les divers besoins en communication à prendre en compte);
4. s’assurer que des formats accessibles sont mis à disposition des candidats et des participants. Citons notamment des formats de fichiers, du contenu en langage clair et simple, ainsi que des renseignements ou des ressources de soutien technique;
5. faire en sorte que les méthodes d’authentification utilisées (p. ex., délai pour accomplir une action, correction d’erreurs, authentification à deux facteurs, CAPTCHA accessible) sont accessibles et que leur navigation se fait sans heurt;
6. confirmer que les documents et les sites Web sont testés par divers utilisateurs ayant une expérience vécue afin de garantir un accès sans obstacles pendant tout le processus d’inscription;
7. fournir aux fournisseurs un mécanisme leur permettant de déclarer leur besoin d’assistance dans le processus d’inscription :   
1. s’assurer qu’une aide humaine directe est offerte aux fournisseurs potentiels ou à toute personne dans le besoin. éviter de se fier aux foires aux questions génériques ou aux robots conversationnels ; car ces mécanismes répondent rarement aux besoins d’accessibilité;
2. s’assurer que les personnes qui cherchent de l’aide ne seront pas redirigées vers plus de deux personnes et qu’elles n’auront pas à répéter leur problème ou la solution.
[bookmark: _Toc210828529]D10. Répondre à divers besoins de communication
Il faut savoir que les gens ont des besoins de communication variés qui vont au-delà des offres multilingues traditionnelles fondées sur la diversité linguistique. Des utilisateurs peuvent s’appuyer sur des systèmes de signes visuels, des interprètes professionnels et non officiels ainsi que d’autres dispositifs de communication augmentée et auxiliaire. Les organisations devraient :
1. s’assurer que les utilisateurs peuvent définir leurs propres besoins en matière de communication et la configuration de leurs mesures de soutien;
2. s’assurer que toute personne ciblant divers besoins de communication dispose de suffisamment de temps pour demander le soutien approprié, garantir une bonne compréhension et éviter les malentendus lors d’interactions;
3. s’assurer que plusieurs modes de communication sont offerts à chaque interaction et étape du processus d’approvisionnement;
4. s’assurer que le personnel de projet et d’approvisionnement dispose des ressources et des connaissances nécessaires pour savoir où et comment demander du soutien pour les communications promptement;
5. s’assurer que tous les documents sont offerts dans un langage clair et simple, à toutes les étapes du processus d’approvisionnement (voir la norme ISO 24495-1:2023 – Langage clair et simple);
6. s’assurer que les explications et les instructions relatives au processus d’approvisionnement sont accessibles, utilisables et faciles à comprendre (voir la norme ISO 21801-1:2020 – Accessibilité cognitive);
7. s’assurer que les documents comportent des vidéos en ASL (American Sign Language) et en LSQ (langue des signes québécoise) et maintenir la plus haute qualité d’interprétation;
8. faire en sorte que, si un fournisseur potentiel a besoin d’un interprète en ASL/LSQ, l’organisation dispose d’interprètes sur place. Il peut s’agir d’interprétation vidéo à distance, de services de relais vidéo ou d’interprétation en personne. Ceux-ci doivent répondre aux besoins de communication de l’utilisateur, correspondre aux caractéristiques de la région et être accrédités professionnellement pour travailler au Canada;
9. s’assurer que toute information communiquée concernant les besoins d’une personne en matière de soutien à la communication ne nuit pas à la qualité ou à l’efficacité de sa proposition en réponse à la DP en question;
10. s’assurer que toute information concernant les besoins de communication d’une personne n’entrave pas d’autres propositions qui seront déposées dans le cadre d’une DP (sauf si un mécanisme de consentement est mis en place pour garantir la transmission de l’information dans de futures propositions pour des raisons d’accessibilité, tout en préservant la vie privée et la confidentialité).
[bookmark: _Toc210828530][bookmark: _Toc168722532][bookmark: _Toc168722533]D11. Valider les déclarations d’accessibilité des fournisseurs (VPAT et ACR)
Les organisations devraient toujours tester et valider les déclarations du fournisseur en ce qui concerne l’accessibilité de leurs produits et services. Pour ce faire, l’organisation devrait :
1. demander au fournisseur de fournir le rapport de conformité accessible le plus récent, selon le modèle VPAT pertinent. Si ce modèle a été utilisé, il faudra indiquer quelles versions;
2. effectuer des tests internes, dans la mesure du possible, avec des testeurs locaux en accessibilité ou des équipes informatiques ayant des connaissances en accessibilité :
1. il peut s’agir ici, par exemple, de tests en bac à sable au moyen de systèmes et de révisions structurées de l’accessibilité réalisées avec des personnes ayant une expérience vécue;
2. déterminer quelles sont les lacunes en accessibilité aux fins de suivi, le cas échéant;
3. vérifier si la version la plus récente du produit ou du service a été testée, que ce soit en interne ou par un tiers;
4. documenter les outils automatisés ou manuels employés pour tester la conformité de l’accessibilité avec les règlements et les normes applicables.
[bookmark: _Toc168722534][bookmark: _Toc210828531]D12. Évaluer le niveau de compétences en accessibilité des fournisseurs potentiels 
Les compétences en matière d’accessibilité peuvent comprendre : la connaissance des directives en matière d’accessibilité; la sensibilisation au handicap; la connaissance des technologies ou des dispositifs d’assistance et la capacité à les utiliser; la loi sur l’accessibilité; les codes des droits de la personne; la création, la détermination et l’élimination des obstacles à l’accessibilité sous diverses formes (environnement bâti, communication, attitudes, TIC, transport, politiques et procédures), ainsi que d’autres compétences, aptitudes et capacités. La compréhension du niveau de compétence des fournisseurs en matière d’accessibilité peut influer sur les délais de mise en œuvre, les mesures correctives et les risques du projet. Voici ce que devraient donc faire les organisations et les autres entités : 
1. déterminer quelles compétences obligatoires en matière d’accessibilité mettre en priorité lors de l’évaluation des soumissions;
2. encourager les fournisseurs à démontrer leur engagement, leur sensibilisation et leur niveau d’expérience en ce qui a trait à l’accessibilité et à l’inclusion;
3. vérifier les tiers engagés pour les tests d’accessibilité afin de déterminer leurs compétences et leur expertise en matière d’accessibilité;
4. tenir compte de l’expérience vécue et des équivalences pour les qualifications pédagogiques (par ex., combinaison d’expérience professionnelle et d’activités professionnelles).
[bookmark: _Toc168722535][bookmark: _Toc210828532]D13. Évaluer les risques pour l’accessibilité aussitôt que possible
Les organisations évaluent souvent les risques à différentes étapes de leur cycle d’approvisionnement. Dans le cadre de l’approvisionnement accessible, le risque devrait être évalué le plus tôt possible dans le cycle d’approvisionnement. Le risque peut toucher la réputation, la responsabilité, l’aspect juridique, la loi sur l’emploi et les codes régissant les droits de la personne, abordant ainsi les risques internes et externes pour l’organisation et l’entité. Les organisations devraient :
1. élaborer des mécanismes pour gérer les risques juridiques pouvant surgir à différentes étapes du processus d’approvisionnement en raison de l’accessibilité;
a. réfléchir aux différents niveaux de risque et à la façon dont ceux-ci peuvent évoluer à travers les différents services de l’organisation;
2. tenir compte du risque pour la réputation qui est lié à l’accessibilité des produits, des biens et des services et évaluer ses effets sur une organisation pendant la phase qui précède et qui suit la mise en œuvre. Déterminer également si les seuils des tests d’accessibilité ont été atteints;
3. fournir de la formation aux équipes d’approvisionnement sur la façon de repérer et de gérer les risques liés à l’accessibilité.
[bookmark: _Toc168722536][bookmark: _Toc210828533]D14. Veiller à l’accessibilité des contrats d’accessibilité axés sur le rendement ou sur les résultats
Il existe une tendance croissante à tenir les fournisseurs responsables et à établir des relations afin que les besoins de l’organisation acheteuse soient comblés. Il y aurait lieu de privilégier dans les négociations contractuelles l’intégration de mesures de rendement ou de livrables dans les contrats en tant que résultats précis. Les organisations ou les entités devraient :
1. inclure l’accessibilité dans les codes de conduite des fournisseurs;
2. introduire des critères liés à l’accessibilité dans le contrat;
3. indiquer explicitement comment les critères énoncés influenceront l’accessibilité;
4. fournir les différentes versions du contrat dans un format accessible;
5. à la lumière des exigences en matière d’accessibilité et des résultats des tests de conformité, créer et introduire des clauses d’accessibilité préexistantes dans les modèles de documents;
6. insérer et modifier les exigences propres à l’approvisionnement, au besoin, en collaboration avec le responsable de l’approvisionnement, le fournisseur, et les experts en accessibilité;
7. rédiger et fournir le contrat en langage clair et simple;
8. inclure des clauses de confidentialité et de consentement liées aux utilisateurs et aux modalités des accords de services (potentiellement destinées à un public élargi) et faire en sorte qu’elles sont accessibles et rédigées en langage clair et simple;
9. documenter clairement, avec des calendriers ou des solutions de contournement actives mutuellement convenues, une feuille de route pour les mesures correctives reposant sur des négociations contractuelles;
10. introduire des calendriers convenus en fonction du plan de correction élaboré avec le fournisseur et l’organisation;
11. inclure des calendriers précisant les seuils et les points de contrôle pour l’accessibilité que le fournisseur s’engage à respecter, puis collaborer avec une équipe en interne pour faciliter les mesures correctives, la conformité en matière d’accessibilité, et la compréhension d’un bout à l’autre des phases d’interaction avec le produit ou le service, y compris les tests et le lancement;
12. si les processus de paiement dépendent des livrables liés aux résultats en matière d’accessibilité, intégrer des processus de paiement basés sur les échéanciers et les livrables auxquels se sont entendues les deux parties;
13. inclure des clauses d’annulation ou de résiliation au cas où une solution de rechange ne serait pas possible ou ne serait pas fournie dans le délai convenu entre les parties, sans oublier d’ajouter des mécanismes de retrait pour l’organisation;
14. inclure un mécanisme pour faciliter la gestion d’une éventuelle violation des conditions d’accessibilité indiquées dans le contrat ou d’un malentendu à ce propos. Une telle situation pourrait entraîner l’annulation de l’accord ou le recours à la phase de résolution des conflits présentée;
15. décrire un mécanisme de gestion des conflits et un processus de résolution avec des acteurs clairement définis, sans oublier leurs responsabilités, les différentes étapes, les processus et les mécanismes;
16. définir et expliquer en détail le processus de signalement à un échelon supérieur, ainsi que les critères et les délais;
17. inclure une disposition pour le transfert des contrats et des responsabilités en cas de changement de propriétaire chez le fournisseur. La responsabilité de l’accessibilité et du contrat peut être maintenue, et une nouvelle partie peut être désignée avant le transfert.
[bookmark: _Toc168722537][bookmark: _Toc210828534][bookmark: _Hlk167186983]Thème E : Créer et définir des initiatives sur la diversité des fournisseurs axées sur le handicap, déterminer les lacunes et les disparités chez les groupes sous-représentés, et établir les relations nécessaires pour comprendre les besoins de la communauté
Les programmes et les modèles actuels de chaînes d’approvisionnement diversifiées et inclusives ne tiennent pas nécessairement compte de l’intersectionnalité du handicap. Cette section met en lumière des stratégies clés qui se sont montrées efficaces.
Objectif : Aider les organisations et les entités à renforcer la sensibilisation aux différentes communautés et réalités liées au handicap et à favoriser les liens avec elles.
[bookmark: _Toc168722538][bookmark: _Toc210828535]E1. Comprendre la diversité des chaînes d’approvisionnement organisationnelles
Prendre en compte la diversité des handicaps dans les chaînes d’approvisionnement dans le cadre de l’approvisionnement accessible. Disposer d’une méthode pour évaluer, améliorer et renforcer la diversité des chaînes d’approvisionnement dans le cadre de la stratégie d’approvisionnement accessible.
1. Corriger les inégalités en adaptant votre chaîne d’approvisionnement et en la faisant évoluer afin qu’elle tienne compte de la diversité des communautés locales et des personnes en situation de handicap.
2. Élaborer une méthode pour évaluer, améliorer et renforcer la diversité des chaînes d’approvisionnement dans le cadre de la stratégie d’approvisionnement accessible.
3. Informer les entrepreneurs et les investisseurs en capital de risque sur les objectifs et les résultats souhaités quant à l’accessibilité dans les activités de l’organisation, et aussi sur l’amélioration possible de l’efficacité de la chaîne d’approvisionnement, tout en favorisant l’innovation. 
[bookmark: _Toc168722539][bookmark: _Toc210828536]E2. Dresser une liste de fournisseurs tiers pour les propriétaires d’entreprise en situation de handicap 
La liste des fournisseurs tiers contribuerait à rendre le processus d’approvisionnement plus inclusif et mieux adapté aux besoins des entrepreneurs en situation de handicap. Or, pour favoriser un accès équitable à des fournisseurs de qualité et faire en sorte que les entrepreneurs en situation de handicap disposent des mêmes possibilités que les autres, les organisations devraient :
1. élaborer une politique visant à soutenir la création d’une liste de fournisseurs en s’appuyant sur les principes directeurs de l’inclusion et de la conception universelle;
2. veiller au respect de la confidentialité et de la protection de la vie privée grâce à des mesures adéquates, afin de prévenir toutes conséquences sur un fournisseur découlant d’une divulgation involontaire d’un handicap ou d’une association à un handicap;
3. prévoir une stratégie de communication efficace pour informer les personnes en situation de handicap pouvant éventuellement devenir propriétaires d’entreprise de l’existence de la liste des fournisseurs;
4. s’assurer que les documents accessibles permettent aux fournisseurs de figurer sur la liste et d’y rester le temps qu’ils le souhaitent; 
5. établir des mécanismes pour soutenir les fournisseurs en situation de handicap dans le processus d’intégration;
6. pour soutenir les personnes figurant sur la liste, créer un processus sans obstacles, en commençant par le désir de s’inscrire jusqu’au retrait et à la confirmation, en passant par la réception de communications.
[bookmark: _Toc168722540][bookmark: _Toc210828537]E3. Envisager un programme de marchés réservés pour les personnes en situation de handicap 
Les programmes de marchés réservés garantissent qu’un certain pourcentage de contrats sera réservé expressément aux entreprises appartenant à des personnes en situation de handicap. Ainsi, en plus d’offrir un nombre accru de possibilités à des entrepreneurs en situation de handicap, ces programmes encourageraient davantage de personnes en situation de handicap à créer une entreprise, sachant que des occasions de le faire leur sont dédiées (voir le rapport 2023 du BOA). Afin d’appuyer de tels programmes, les organisations devraient :
1. examiner attentivement le seuil de pourcentage des marchés réservés, qui devrait illustrer la disponibilité sur le marché du travail des personnes en situation de handicap, comme mentionné dans les rapports sur l’équité en matière d’emploi des divers secteurs d’activités sous réglementation fédérale. Ce pourcentage reflète et prend en compte la marginalisation historique des personnes en situation de handicap dans l’obtention et le maintien d’un emploi concurrentiel (voir Caractéristiques de l’activité sur le marché du travail des personnes ayant une incapacité et sans incapacité, 2023 par Statistique Canada – Le Quotidien);
2. dresser une liste des fournisseurs qui respecte la confidentialité et la vie privée des personnes qui y figurent (comme il est décrit au point E2.2);
3. s’abstenir d’utiliser les données sur le handicap sélectionnées pour le programme de marchés réservés à d’autres fins que celles prévues lors de la collecte initiale;
4. préparer des documents de politique et de pratique qui permettent aux gestionnaires d’accéder au programme de marchés réservés;
5. fournir des documents de formation à toutes les parties participant au mécanisme pour garantir l’efficacité de la mise en œuvre et de l’exécution;
6. vérifier si le portail d’inscription ou le processus pour le programme de marchés réservés est accessible et peut être utilisé par une grande diversité de fournisseurs ayant besoin d’accessibilité, en prévoyant une modalité de rechange pour les personnes qui ne peuvent pas accéder au site Web ou au système;
7. s’assurer que le programme de marchés réservés valorise l’expérience vécue des talents spécialisés dans l’attribution des DP, reconnaît ces talents, leur offre des diplômes ou ouvre la voie à l’obtention de tels diplômes, tout en les soutenant dans ce processus.
Remarque : Vu l’incohérence des données probantes, nous ne pouvons pas prétendre qu’imposer aux entreprises de certifier qu’elles sont dirigées par des personnes en situation de handicap serait avantageux, et c’est pourquoi cette exigence a été exclue des recommandations.
[bookmark: _Toc168722541][bookmark: _Toc210828538]E4. Créer des occasions de réseautage pour les propriétaires de petites entreprises en situation de handicap 
Les occasions de réseautage peuvent ouvrir des portes aux propriétaires de petites entreprises en situation de handicap, notamment vers de nouveaux marchés, des partenariats stratégiques, des ressources et des possibilités d’affaires qui ne seraient pas accessibles autrement. Pour promouvoir de telles occasions, les organisations devraient faire ce qui suit :
1. créer ou soutenir des réseaux de mentorat existants pour donner la chance aux personnes vivant avec divers handicaps de devenir des fournisseurs potentiels;
2. organiser des événements de réseautage accessibles sous différents formats, dont en personne, en ligne et en format hybride (dans les régions rurales et éloignées);
3. garantir l’accessibilité physique à tous les événements destinés aux entrepreneurs participants pour permettre aux personnes en situation de handicap et aux autres une participation égale;
4. animer des événements de réseautage qui encouragent l’intersectionnalité et la diversité des perspectives, tout en incitant des personnes de différentes carrières et organisations communautaires à participer;
5. offrir des ateliers dérivés sur des sujets définis lors des occasions de réseautage pour et par des personnes en situation de handicap. 
[bookmark: _Toc168722542][bookmark: _Toc210828539]Thème F : Élaborer des cadres de responsabilité comprenant des mesures qui s’alignent sur les communautés locales et les attentes et valeurs de la société
Bien que la recherche sur l’approvisionnement accessible soit limitée, le besoin d’un cadre de responsabilisation a été mentionné comme priorité pour les personnes en situation de handicap. Il a également été testé par des professionnels chevronnés de l’approvisionnement accessible. Ce cadre devrait idéalement inclure des mesures internes et externes ainsi que des processus de production de rapports. La responsabilisation démontre un engagement, donne lieu à des pratiques efficaces d’assurance qualité et permet aux organisations d’apprendre au fil du temps. Il est possible de prendre des mesures significatives pour répondre aux préoccupations des intervenants et refléter l’évolution des valeurs sociétales.
[bookmark: _Toc168722543][bookmark: _Toc210828540]F1. Assurer un suivi du rendement et de l’assurance qualité 
Le suivi du rendement fait en sorte que les biens ou les services acquis répondent aux exigences d’accessibilité définies dans le contrat. Pour y parvenir, les organisations devraient :
1. mettre en place un système pour surveiller la mise en œuvre des pratiques d’approvisionnement accessible intégrées dans les structures requises de production de rapports;
2. envisager une approche fondée sur des données probantes pour cibler des mesures significatives et appropriées, y compris des résultats et des indicateurs quantitatifs et qualitatifs :
a. en raison du manque de données probantes, les organisations et les entités devraient idéalement s’adresser à des réseaux d’accessibilité et à des organisations reconnues pour leur expertise en accessibilité et en inclusion dans leur secteur d’activités afin de faciliter l’identification d’indicateurs judicieux;
3. envisager de développer des objectifs SMART (spécifiques, mesurables, appropriés, réalistes et temporels) dans le cadre d’un système d’évaluation. Ces objectifs peuvent être établis au niveau de l’équipe, du trimestre, de l’année et de l’organisation :
a. trouver des indicateurs et des mesures qui peuvent être utilisés en interne et qui sont significatifs à l’externe pour démontrer les progrès de l’organisation au fil du temps;
4. s’assurer que les résultats et les indicateurs de rendement clés se rapportent aux calendriers des projets d’approvisionnement accessible, au respect des ententes contractuelles, à l’exécution de la stratégie de correction et des solutions de contournement, ainsi qu’aux progrès réalisés entre le lancement progressif et le lancement officiel;
5. assurer un cadre d’évaluation accessible qui détermine les étapes importantes et les mesures de résultats pour chaque projet d’approvisionnement accessible ainsi que pour l’ensemble du plan de mise en œuvre de l’approvisionnement accessible. Le cadre d’évaluation devrait :
a. encourager le signalement d’obstacles, que ce soit par les employés ou par le public;
b. inclure des mesures correctives, des calendriers et les résultats, dans la mesure du possible;
c. inclure l’expérience vécue dans le plan d’analyse ou l’examen des progrès réalisés.
[bookmark: _Toc168722544][bookmark: _Toc210828541]F2. Favoriser une plus grande responsabilité organisationnelle en matière d’approvisionnement accessible
Un engagement envers l’approvisionnement accessible est mieux soutenu par une culture organisationnelle mature en matière d’accessibilité. Une organisation mature en matière d’accessibilité sera caractérisée par des rôles et des responsabilités clairement définis en matière d’approvisionnement accessible, une culture d’apprentissage en continu et une responsabilité organisationnelle à l’égard de divers groupes de parties prenantes.  Les organisations devraient :
· publier chaque année un rapport annuel sur l’approvisionnement accessible, lequel est accessible au public, ainsi qu’un rapport interne à l’intention des décisionnaires;
· envisager l’utilisation de mécanismes de rapport déjà existants liés à la diversité, à l’équité et à l’inclusion pour aborder l’inclusion des personnes en situation de handicap et l’accessibilité;
· envisager l’ajout d’indicateurs de rendement pour l’approvisionnement accessible dans un tableau de bord national sur l’accessibilité, interne ou externe, ou d’engagements.
[bookmark: _Toc168722545][bookmark: _Toc210828542]F3. Établir la gestion du changement, l’intégration et la mise en œuvre des systèmes
La gestion du changement ou une théorie du changement oriente les organisations par le processus de transition suivant l’introduction d’une nouvelle technologie, d’un nouveau produit ou d’un nouveau service. Afin d’appuyer la mise en œuvre, l’organisation devrait :
1. envisager et créer une stratégie de gestion du changement pour les projets complexes d’approvisionnement accessible à l’échelle de l’organisation;
2. régler tout problème d’accessibilité soulevé ou élaborer des solutions de contournement avant la mise en œuvre à l’échelle de l’organisation;
3. transmettre toute communication nécessaire aux intervenants concernés de l’organisation et au fournisseur, par exemple des délais de correction et le repérage de problèmes ou la documentation de toute préoccupation soulevée concernant l’accessibilité et la mise en œuvre :
a. dans le cadre de cette communication, les organisations devraient classer les préoccupations par ordre de priorité et fixer des délais pour les résoudre ou y remédier;
4. s’assurer que toute stratégie de gestion du changement traite des documents de formation accessibles et des ateliers obligatoires destinés aux employés et aux autres intervenants, en particulier les utilisateurs finaux :
a. cela peut exiger de préparer et de fournir des manuels d’utilisateur et autres documents accessibles pour le produit, à moins qu’il n’y en ait déjà;
5. pour lancer la mise en œuvre, utiliser une approche de bac à sable ou des groupes pilotes, en s’appuyant sur la rétroaction en temps réel des utilisateurs finaux et sur un audit continu de l’accessibilité;
6. évaluer les niveaux de risque associés à une mise en œuvre qui repose sur des solutions de contournement en matière d’accessibilité, des mises à jour de produits ou des modifications à apporter au calendrier.
[bookmark: _Toc168722547][bookmark: _Toc210828543]F4. Établir un processus postérieur à la mise en œuvre
Le processus postérieur à la mise en œuvre garantit la réussite et la durabilité d’une initiative d’approvisionnement accessible. une fois que l’intégration et la mise en œuvre du produit, de l’installation ou du service sont entamées, l’organisation devrait :
1. créer un mécanisme pour réaliser des tests fonctionnels et d’accessibilité en continu après l’intégration initiale du produit;
2. fournir un mécanisme pour intégrer les problèmes signalés par les utilisateurs finaux dans les améliorations ou les mises à jour du produit, du service ou de l’installation (le cas échéant);
3. ajouter un mécanisme régulier de production de rapports avec des délais intégrés pour présenter la stratégie postérieure à la mise en œuvre. Ici, il faudrait idéalement un système de production de rapports pour les utilisateurs;
4. faciliter une méthode de recherche qui recueille des commentaires d’une diversité d’utilisateurs finaux (Recueillir toutes les formes de rétroaction dans la mesure du possible, comme l’utilisabilité, l’accessibilité, la fonctionnalité, etc.);
5. intégrer un mécanisme qui permettra de déterminer et d’analyser la pertinence des critères d’accessibilité servant à évaluer le produit, le service ou l’installation et, par le fait même, son efficacité et sa faisabilité pour une utilisation future dans de nouveaux projets d’approvisionnement accessible.
[bookmark: _Toc168722548][bookmark: _Toc210828544]F5. Solliciter de la rétroaction en temps réel et des mesures correctives pour l’accessibilité
Pour maintenir et améliorer l’accessibilité des produits et des services obtenus, l’organisation devrait :
1. en collaboration avec le fournisseur, élaborer, le cas échéant, un processus et un mécanisme de gestion des plaintes afin que le service d’assistance et de dépannage du fournisseur soit accessible et le demeure accessible à long terme. Les problèmes d’accessibilité devraient être signalés à des professionnels ayant suffisamment d’expérience pour comprendre l’interopérabilité des technologies d’assistance ainsi que les normes et les lignes directrices relatives à l’accessibilité. Idéalement, un courriel ou un point de contact, voire un numéro de téléphone, devrait être envisagé;
2. lier l’assurance qualité à un processus formel d’enquête interne, en particulier concernant les questions liées à l’accessibilité et à son intégration;
3. s’assurer que les résultats de l’enquête sont communiqués au chef de projet et à l’équipe d’approvisionnement et qu’ils sont intégrés dans le plan d’accessibilité pluriannuel à l’échelle de l’organisation;
4. établir des mécanismes de rétroaction en temps réel si les produits peuvent être mis jour à intervalles réguliers.
[bookmark: _Toc168722549][bookmark: _Toc210828545]F6. Maintenir et gérer des relations de collaboration avec les fournisseurs
Lorsqu’elles collaborent avec des fournisseurs sur différentes périodes et selon différents échéanciers, les organisations devraient envisager les actions suivantes :
1. maintenir un dialogue ouvert avec les fournisseurs;
2. maintenir une liste à jour des fournisseurs actuels qui sont disponibles ou qui ont une expertise en approvisionnement accessible;
3. s’assurer que les fournisseurs sont informés de tout changement potentiel dans les besoins organisationnels afin de garantir l’approvisionnement efficace en biens;
4. s’assurer que les fournisseurs sont informés de tout changement des politiques de l’organisation pouvant influer sur l’approvisionnement en biens;
5. maintenir une relation commerciale saine avec le fournisseur tout au long du processus d’approvisionnement accessible, en mettant l’accent sur des objectifs et des idées communs pour assurer la réussite.
[bookmark: _Toc168722550][bookmark: _Toc210828546]F7. Établir un mécanisme de règlement de conflits
En ce qui concerne l’approvisionnement accessible, les organisations devraient :
1. instaurer une approche multifacette et hybride de la résolution de conflits pour répondre aux besoins en accessibilité des différentes parties et pour favoriser une participation équitable;
2. intégrer de la souplesse dans le processus de règlement de conflits, au besoin, afin de répondre aux exigences d’accessibilité de toutes les parties concernées;
3. établir une stratégie de communication pour informer les fournisseurs du mécanisme de règlement de conflits;
4. créer une politique contenant une clause sur la résolution des conflits, intégrant un spécialiste en la matière qui comprend les enjeux de l’accessibilité et qui amènera les parties à trouver une solution significative et efficace;
5. élaborer un mécanisme de confidentialité pour garantir que le succès futur d’un fournisseur n’est pas mis en péril s’il s’est déjà engagé dans le processus de règlement de conflits.
[bookmark: _Toc168722551][bookmark: _Toc210828547][bookmark: _Hlk167187088]Thème G : Recommandations propres aux gouvernements provinciaux et fédéral
Des forces extérieures élargies influent également sur l’approvisionnement accessible. Ces domaines relèvent des compétences provinciales et fédérales et n’ont aucune incidence directe sur l’approvisionnement par l’organisation ou le service. Ils peuvent néanmoins influencer les attitudes et les approches relatives à l’approvisionnement accessible, qui doivent être prises en compte.
[bookmark: _Toc168722552][bookmark: _Toc210828548]G1. Veiller à ce que tous les ordres de gouvernement élaborent des outils d’apprentissage et des guides à un stade précoce afin de préparer la mise en œuvre et l’adoption de la législation.
Les documents sur les exigences législatives devraient soutenir la mise en œuvre et favoriser l’adoption de l’approvisionnement accessible pour les professionnels de l’approvisionnement et les décisionnaires. Les gouvernements (fédéral ou provinciaux) devraient envisager ce qui suit en fonction de leur territoire de compétence :
a. cibler, élaborer et communiquer des études de cas pour promouvoir les leçons apprises et les résultats positifs;
b. favoriser la croissance de réseaux nationaux d’approvisionnement accessible et l’offre d’un soutien financier dédié aux programmes de formation sur l’accessibilité, notamment au sein des associations de certification en approvisionnement, à l’École de la fonction publique et dans les établissements d’enseignement postsecondaire;
c. encourager et mettre en valeur des projets pilotes ou des projets innovants en matière d’approvisionnement accessible.
[bookmark: _Toc168722553][bookmark: _Toc210828549]G2. Prendre en compte les besoins des personnes en situation de handicap dans le cadre des accords commerciaux équitables, des négociations et de la rédaction des documents 
L’Organisation mondiale du commerce et les différents traités reposent sur une langue juridique et des principes clés pour constituer les directives de mise en œuvre destinées aux gouvernements du monde entier et aux parties visées par les traités. La conceptualisation de l’équité et de la transparence influence différemment les personnes en situation de handicap à l’occasion des procédures et des processus institutionnels. Par conséquent, les gouvernements devraient explorer les effets qu’ont ces principes sur l’inclusion de ces personnes :
· intégrer des mesures d’accessibilité dans les rapports annuels du Bureau de l’ombud de l’approvisionnement et du Tribunal canadien du commerce extérieur;
· faire preuve de leadership quant au maintien des différentes approches de la transparence et de l’équité grâce à un approvisionnement accessible, sans enfreindre les principes des accords commerciaux;
· faire en sorte que le libellé et les principes des futurs accords commerciaux tiennent compte de leur incidence sur les personnes en situation de handicap;
· effectuer un examen des droits de la personne en ce qui a trait à l’approvisionnement accessible et relever les répercussions sur la vie, l’évolution de la carrière et l’accès aux services des personnes en situation de handicap.
[bookmark: _Toc168722554][bookmark: _Toc210828550]G3. Créer un service de surveillance du secteur qui fournit des données probantes sur le niveau de maturité en matière d’accessibilité des divers secteurs et marchés
Comme les dirigeants du secteur préfèrent obtenir des conseils et de l’orientation auprès des secteurs d’activités comparables au leur, les gouvernements peuvent jouer un rôle d’importance dans la réglementation et la surveillance de l’accessibilité. Les différents ordres de gouvernement devraient envisager ce qui suit :
1. trouver des sources de données pertinentes pour aider les professionnels de l’accessibilité à constituer des preuves solides et à élaborer des études de cas;
2. créer des sources de données pour promouvoir les bienfaits de l’accessibilité, notamment :
a. mener, dans les divers secteurs, des examens de préparation sur l’inclusion des personnes en situation de handicap;
b. entreprendre des analyses économiques comme des études coûts-avantages sur l’accessibilité;
c. réaliser ou commander des enquêtes nationales pour surveiller l’accessibilité dans les organisations canadiennes;
3. [bookmark: _Toc168722583]soutenir la croissance d’organismes consultatifs et de réseaux sur l’accessibilité dans les municipalités, qui peuvent partager des connaissances, constituer des données probantes et de nouvelles pratiques de suivi et d’évaluation, qui sont déjà expérimentées à l’échelle municipale en matière d’approvisionnement accessible.


[bookmark: _Toc224836479][bookmark: _Toc224836707]Chapitre 5 : Trouver et regrouper des données probantes
[bookmark: _Toc168722571][bookmark: _Toc175675197][bookmark: _Toc210828552]5.1 Étude de cas : trouver un système de paie accessible  
L’organisation A a récemment migré son logiciel de paie vers une nouvelle plateforme. Le dernier système consiste en une plateforme tout-en-un en nuage qui sert à la gestion des employés, au traitement de la paie, au suivi des présences, à la gestion des talents et à d’autres processus liés aux personnes et à la culture. C’est une base de données en ligne centralisée, comportant des tableaux de bord intuitifs et des applications intégrées, qui aideront à simplifier les activités liées aux personnes et à la culture.
La décision de passer à une nouvelle plateforme a été prise en 2019, lorsque les employés ont commencé à témoigner leurs préoccupations concernant l’inaccessibilité du système de paie de l’organisation A. Plus précisément, les employés qui utilisent des lecteurs d’écran ne pouvaient pas réserver leur congé de manière autonome. De plus, les sorties du système, notamment les relevés de paie, étaient inaccessibles. Le besoin de disposer d’une plateforme plus conviviale et accessible s’est ainsi fait sentir.
Dans le cadre d’un audit sur l’accessibilité, l’équipe chargée des tests a également confirmé que la plateforme était inaccessible. Elle a constaté que la plateforme utilisait également comme solution une couche d’accessibilité. Il s’agit de solutions logicielles automatisées qui détectent les problèmes liés à l’accessibilité sur le Web et qui les corrigent. Bien que ces outils soient rentables et puissent profiter à certains groupes d’utilisateurs, les professionnels de l’accessibilité s’inquiètent de leur efficacité (Alexiou, 2021; IAAP, 2022).
C’est rendu en 2023 que le fournisseur actuel de la plateforme a décidé de l’abandonner et a donc cessé de soutenir le système de paie de l’organisation A. Le fournisseur a plutôt recommandé à cette dernière de déployer une plateforme plus avancée, ce qu’elle a d’ailleurs réussi à faire. Cette nouvelle plateforme a été minutieusement conçue en tenant compte des besoins des employés et en offrant une bien meilleure pour les employés ayant divers besoins. Enfin, sa mise en œuvre témoigne de l’engagement inébranlable de l’organisation A envers la productivité et le bien-être de ses employés.
[bookmark: _Toc175675199][bookmark: _Toc210828553]Chronologie des événements
En juillet 2022, le fournisseur a communiqué avec l’équipe des finances de l’organisation A et lui a présenté sa nouvelle plateforme, que le fournisseur avait conçue pour être utilisée avec le système de paie. Les documents sur l’accessibilité de la plateforme (VPAT et ACR) ont été examinés en interne par l’organisation afin que soient confirmées les déclarations d’accessibilité. L’équipe des finances, en collaboration avec l’équipe informatique et l’équipe d’accessibilité, a joint le fournisseur pour effectuer des contrôles de l’accessibilité, lesquels ont été terminés en août 2022. Un rapport de contrôle de l’accessibilité a été ensuite transmis au fournisseur. 
En mars 2023, une réunion de lancement avec le fournisseur a eu lieu pour discuter et finaliser la portée du projet et le calendrier. L’équipe de l’organisation A, qui garantit les normes d’accessibilité les plus élevées, a décidé de tester de nouveau tous les cas d’utilisation relatifs à l’accessibilité pour les gestionnaires et les employés. Elle a donc préparé la liste complète des différents scénarios servant aux cas d’utilisation. Par conséquent, le fournisseur connaissait déjà les exigences et a intégré un plan pour les tests de validation et d’acceptation dans le calendrier du projet, renforçant ainsi l’engagement des deux organisations à créer une plateforme fiable et accessible. Un appel hebdomadaire a été fixé pour examiner, dans le cadre du suivi du projet, les progrès réalisés en matière d’accessibilité à intervalles périodiques.
En mai 2023, un bac à sable a été créé pour réaliser les tests d’acceptation, et le rapport qui en résulte a été acheminé au fournisseur. Cette étape a permis à l’organisation de documenter les difficultés connues de l’accessibilité, auxquelles les utilisateurs se heurtaient. Elle a également permis, de concert avec le fournisseur, de trouver des solutions de manière proactive. Le fournisseur a configuré un pipeline d’accessibilité, afin que la personne désignée pour diriger l’accessibilité puisse recueillir les problèmes de la part de l’organisation, puis les transmettre directement à l’équipe aux fins de résolution. Ce pipeline contournait les systèmes de billetterie traditionnels et créait ainsi des points d’accès directs aux deux organisations. Il facilitait, en outre, la communication concernant les problèmes d’accessibilité signalés, les enquêtes dont ils faisaient l’objet du côté du fournisseur ainsi que la solution de contournement ou la validation.
En juin 2023, un accord contractuel est intervenu entre les deux parties, dont le libellé comportait une terminologie relative à l’accessibilité. Une stratégie de correction en matière d’accessibilité a été élaborée, et toutes les solutions de contournement ont été testées. Tous les membres de l’équipe interne possédant l’expertise nécessaire en matière d’accessibilité y ont eu accès aux fins de leurs tests et de la validation. L’équipe interne a appuyé le fournisseur dans la mise en place de solutions de contournement et dans l’amélioration de l’accessibilité pour les employés.
Les équipes d’accessibilité de l’organisation A et des fournisseurs ont collaboré efficacement pour résoudre les problèmes signalés par l’équipe interne et pour associer les solutions de contournement pendant les multiples phases de tests d’accessibilité. L’intégration du système à l’échelle de l’organisation a eu lieu une fois que le fournisseur avait atteint le seuil d’accessibilité. Au cours du même mois, les employés de l’organisation A ont commencé à recevoir des courriels du service d’assistance les informant de la migration vers le système de paie pour l’ensemble du personnel et de l’échéancier. 
Une approche inclusive intégrée de la formation a permis de garantir que les documents et les séances de formation étaient organisés pour tous les utilisateurs simultanément, qu’ils utilisaient ou non des appareils d’assistance. L’organisation A a adapté la documentation accessible et les documents de formation afin qu’ils répondent aux besoins des utilisateurs et des essais pilotes ont été effectués pour corriger des lacunes soulevées dans la formation. Aussi, deux séances supplémentaires ont été consacrées aux questions. Un lancement officiel a ensuite été planifié pour un déploiement à l’échelle de l’organisation.  Le 12 juin 2023, tous les membres du personnel ont reçu leurs données de connexion au nouveau système de paie.
À la fin du mois de juin, tous les employés ont eu accès à des séances de formation pour apprendre comment utiliser la nouvelle plateforme efficacement. Des formations et des ateliers préalables ont également été prévus dans l’ensemble de l’organisation pour tous les intervenants concernés. Le fournisseur a organisé la première série de formations et de séminaires en se servant d’événements en ligne accessibles. 
L’organisation A a également fourni une formation supplémentaire selon les besoins des employés désignés lors de la phase de tests d’accessibilité et d’utilisabilité. L’approche de la formation combinée a permis de corriger les lacunes soulevées dans les connaissances ou la formation, que le fournisseur ne pouvait pas résoudre seul. C’est à la fin de juillet 2023 que s’est conclue la mise en œuvre du nouveau système de paie. Néanmoins, l’équipe chargée de l’accessibilité pour l’organisation A a continué à mener des tests de rendement continus relatifs à l’accessibilité pour toute nouvelle fonction qui introduite ou activée dans la plateforme.  
[bookmark: _Toc168722572][bookmark: _Toc175675200][bookmark: _Toc210828554]Leçons apprises
Les enseignements suivants ont été tirés de la mise en œuvre du projet et de l’étude de cas. 
· Collaborer avec les fournisseurs actuels ou connus tôt dans le processus : Les systèmes et les plateformes ne sont pas toujours disponibles. Toutefois, les relations étroites entretenues avec les fournisseurs actuels peuvent venir répondre à un besoin mutuel, s’il n’existe pas de solutions accessibles sur le marché en question. Dans ce cas, si le temps imparti était suffisant, une solution pourrait être élaborée conjointement, ce qui conférerait au fournisseur un avantage concurrentiel et permettrait à l’acheteur de respecter ses engagements, ses valeurs et ses principes en matière d’accessibilité.
· Développer des politiques d’approvisionnement accessibles : Les politiques d’approvisionnement accessibles indiquent aux fournisseurs qu’une organisation s’attend à ce que la technologie qu’elle se procure soit accessible à tous, qu’il s’agisse des employés ou autre. Ajoutons que les politiques d’accessibilité des fournisseurs démontrent un engagement à fournir des produits et des services accessibles. La formation d’équipes interorganisationnelles est essentielle pour une mise en œuvre efficace des politiques d’accessibilité, une fois qu’elles sont adoptées.
· Tester l’accessibilité des produits : Les pratiques exemplaires incluent l’attribution des tests d’accessibilité et d’utilisabilité comme rôle dans le processus d’approvisionnement; l’élaboration d’une liste de vérification pour les divers tests, et la poursuite des tests d’accessibilité tout au long du cycle de vie du produit et des renouvellements. Les déclarations des fournisseurs doivent être validées, et pour ce faire, il faut inclure des tests d’acceptation et de correction dans le processus d’approvisionnement.
· Garantir la responsabilisation de l’organisation : l’engagement envers l’approvisionnement accessible est très bien soutenu par une culture d’accessibilité définissant clairement les rôles et responsabilités, et permettant la responsabilisation organisationnelle pour les acheteurs, les vendeurs, les employés, et le public. L’intégration de l’accessibilité dans les équipes d’approvisionnement peut aider à approfondir leurs connaissances et leur leadership interfonctionnels, tout en clarifiant le processus et l’ordre.  Les personnes qui ont l’expertise requise ont été nommées dès le début du projet et mobilisées aux moments importants du processus d’approvisionnement. Ainsi, leurs contributions à l’accessibilité et leur supervision ont pu être intégrées de manière proactive, là où des modifications étaient possibles.
· [bookmark: _Toc175675201]Les exigences en matière d’accessibilité introduites dans les contrats d’approvisionnement doivent être transparentes et détaillées : Il s’agit entre autres des exigences et des normes actuelles sur le plan juridique ainsi que sur les plans de l’accessibilité et de l’utilisabilité.
· Surveiller le temps comme ressource majeure d’investissement : Le cycle d’approvisionnement prend des années et est è forte intensité en main-d’œuvre, tant pour l’acheteur (organisation A) que pour le fournisseur. Ce dernier a d’ailleurs accordé du temps à l’organisation A afin qu’elle élabore des solutions de rechange. Cependant, des tests ont eu lieu tôt dans le processus pour l’acceptation et ont donné lieu à l’élaboration d’un calendrier et d’un plan de correction pour l’accessibilité.
[bookmark: _Toc210828555]Déterminer le succès
Le succès d’un projet d’approvisionnement accessible est possible au niveau du projet lui-même et de l’organisation dans son ensemble. La recherche future pourrait vérifier si des projets d’approvisionnement accessible permettent de réduire les retards internes. Des mesures du succès pourraient également être orientées vers l’avenir et cela pourrait s’appuyer sur le suivi continu de la rétroaction sur l’accessibilité, sur la réduction des plaintes en matière d’accessibilité, voire sur le respect de la date limite de lancement du produit. Les mesures du succès peuvent également varier en fonction des rôles clés et tous ces éléments peuvent être étudiés de manière plus approfondie à travers le prisme de l’assurance qualité, de projets d’évaluation ou d’autres méthodes de recherche.
[bookmark: _Toc210828556]Remarques de clôture
Cette étude de cas nous permet de mieux comprendre comment l’approvisionnement accessible prend forme dans le cycle de vie d’un projet en nous appuyant sur le partage de connaissances et la collaboration entre le vendeur et l’organisation A. L’organisation A a fait de l’accessibilité elle-même une priorité plutôt que d’acheter un système inaccessible. Les acheteurs auraient pu faire valoir que l’absence de préparation du marché aurait permis d’accorder une dérogation en matière d’accessibilité, puisqu’une telle décision aurait permis de respecter l’actuel niveau de conformité à la législation. Toutefois, à la fois l’organisation A et le fournisseur ont collaboré pour corriger cette lacune du marché et pour répondre aux besoins organisationnels tout en respectant les engagements en matière d’accessibilité. Cette façon de faire ne signifie pas toujours que les systèmes mis en place sont parfaits sur le plan de l’accessibilité, mais de telles collaborations interpellent d’autres acheteurs du secteur. En effet, les organisations et les professionnels se tournent les uns vers les autres pour s’influencer et se conseiller. Les organisations, les professionnels de l’approvisionnement et les professionnels de l’accessibilité mettent en place l’approvisionnement accessible dans leur domaine, souvent sans les ressources nécessaires et peut-être même de manière ponctuelle, ce qui suggère une maturité globale encore précoce.
[bookmark: _Toc210828557]5.2 État de préparation des décisionnaires et de l’industrie
Pour comprendre le contexte canadien, deux projets ont été entrepris. Le premier comprenait une analyse documentaire ainsi qu’une consultation d’experts, tandis que le deuxième comportait une enquête en ligne auprès d’organisations et d’entreprises au Canada. L’équipe de la Table ronde des affaires + de l’enseignement supérieur (TRAES) a passé en revue la documentation existante et s’est entretenue avec des professionnels de l’approvisionnement et des intermédiaires issus d’organisations sous réglementation fédérale pour connaître leurs expériences, leurs défis et leurs besoins en matière d’approvisionnement accessible. Des thèmes clés ont émergé quant à la nouveauté de l’approvisionnement accessible, aux complexités et aux subtilités de l’approvisionnement même, au besoin de renforcer les capacités des professionnels de l’approvisionnement, et au fait que, souvent, les domaines de l’accessibilité et de l’approvisionnement ne se chevauchent pas dans la pratique. Ce manque de collaboration et d’expertise a une incidence sur la manière dont les critères d’accessibilité sont appliqués, évalués ou notés dans le cadre de projets ou d’initiatives d’approvisionnement (TRAES, 2024). Les obstacles et les défis ayant fait surface dans le cadre des entretiens incluaient le manque de sensibilisation et de responsabilité à l’égard de l’approvisionnement accessible, la quantité limitée de ressources organisationnelles, le manque de préparation du marché, la disponibilité de produits accessibles et les préoccupations des acheteurs que les petites et moyennes entreprises (PME) soient exclues de certains appels d’offres.
Initialement, nous avons cherché à réaliser une analyse coûts-avantages sur l’accessibilité. Toutefois, le niveau d’information nécessaire pour ce faire n’était pas disponible au Canada à l’époque, contrairement aux États-Unis et à l’Union européenne Compte tenu de ce niveau de disponibilité des données, nous avons également cherché à comprendre comment l’approvisionnement accessible est actuellement pratiqué au Canada. Nous avons donc élaboré une enquête sur la mise en œuvre de l’approvisionnement accessible afin de recueillir des renseignements sur les approches en matière d’approvisionnement accessible des entreprises et des organisations canadiennes.
Une enquête a été élaborée et déployée en février 2024. Les partenaires organisationnels et les collaborateurs du projet ont été invités à diffuser l’invitation ainsi que le lien vers l’enquête au sein de leurs réseaux par courriel. L’étude a eu recours à un échantillonnage ciblé en raison de la petite taille de la population possédant l’expertise et l’intérêt nécessaires en matière d’approvisionnement accessible. Les données de l’enquête ont été anonymisées et présentées sous forme agrégée. L’échantillonnage ne se limitait pas à des secteurs sous réglementation fédérale; des organisations des secteurs privé, public et sans but lucratif ont été incluses afin de tenir compte des différentes nuances dans les processus d’approvisionnement. Des participants âgés de 18 ans et plus, représentant des organisations dont le siège social est sis au Canada, pouvaient répondre à l’enquête. Les réponses incomplètes ou exclues ont été retirées de l’analyse des données. L’analyse statistique descriptive qui suit a été menée sur l’ensemble des données des répondants anglophones; l’échantillon de langue française ne comprenant que deux répondants.
En raison de la petite taille de l’échantillon, nous n’indiquerons que des pourcentages. L’enquête a pris en compte les différentes fonctions et le nombre d’années d’expérience. Parmi les fonctions représentées dans l’enquête, 35,5 % étaient des décisionnaires (cadres supérieurs ou dirigeants). Les professionnels de l’approvisionnement représentaient 25,8 % et d’autres rôles, tels que des utilisateurs finaux, étaient représentés. En matière d’années d’expérience, 58,1 % des répondants comptaient entre 1 et 5 années d’expérience dans leur fonction. La répartition était équilibrée entre les personnes ayant entre 6 et 10 ans d’expérience (19,4 %) et celles ayant plus de 11 ans d’expérience. Bien que nous ayons échantillonné un plus grand nombre d’organisations, les réponses à l’enquête comprenaient 51,6 % d’organisations du secteur public, dont aux échelles municipale, provinciale et fédérale, ainsi que 29 % d’organisations du secteur privé et 19,4 % représentant le secteur sans but lucratif. À l’échelle du pays, 77 % des organisations représentaient les provinces centrales (Ontario, Manitoba et Québec), 19 %, les provinces de l’Ouest (Alberta, Colombie-Britannique et Saskatchewan) et seulement 3 %, les provinces atlantiques. La taille des organisations représentées allait d’un employé à 10 000 employés, la moyenne s’établissant à 2 185,839 employés.
En ce qui concerne les différentes formes d’approvisionnement, un peu plus de 74 % des organisations disposent d’une politique d’approvisionnement générale, et 48 % indiquent avoir des initiatives d’approvisionnement durable ou écologique. Près de 39 % des organisations ont déclaré avoir mis en place des initiatives d’approvisionnement auprès d’entreprises autochtones, en plus de l’approvisionnement social (34 %). Quelque 47 % des organisations ont déclaré que leurs initiatives en matière d’approvisionnement durable ou social incluaient des personnes en situation de handicap, tandis que 40 % ne savaient pas et que seuls 13 % ont répondu par la négative.
Près de 53 % des organisations ont indiqué qu’elles s’appuient sur des VPAT (modèles volontaires d’accessibilité des produits), tandis qu’elles sont divisées à parts égales sur la question de savoir si les fournisseurs doivent ou devraient remplir des rapports de conformité en matière d’accessibilité (ACR). En ce qui concerne les tests d’accessibilité, les organisations privilégient très peu les tests humains, qu’il s’agisse de tests manuels auprès de personnes ayant vécu une expérience pertinente, de tests d’utilisabilité auprès d’utilisateurs finaux (ayant ou non un handicap) ou de tests automatisés. Les organisations s’appuient sur de multiples formes de tests d’accessibilité, ce qui est considéré comme une pratique exemplaire. Un peu plus de 35 % des organisations ont déclaré ne pas savoir qui effectue les tests d’accessibilité pour valider les affirmations de fournisseurs, alors qu’aucune organisation n’a déclaré avoir recours à des testeurs externes et que près de 24 % s’appuient sur des testeurs internes et externes à la fois). Les 17,7 % restants ont déclaré utiliser d’autres moyens de mener des tests – des moyens adaptés à leur processus, à des utilisateurs finaux donnés, à la nature du produit ou du service acheté et au coût des tests. Les organisations s’appuient sur une combinaison de formations et de certifications pour les testeurs d’accessibilité internes, certaines n’exigeant aucune formation particulière, d’autres exigeant une certification de l’IAAP ou même utilisant une formation interne. Les utilisateurs acquièrent des connaissances sur les technologies d’assistance lorsqu’ils assistent à des conférences et s’appuient sur des personnes ayant une expérience vécue. Cependant, 47,4 % des organisations ne savent pas quel type de certification ou de formation est requis pour les testeurs d’accessibilité internes.
Quant aux cadres de surveillance et d’évaluation pour l’approvisionnement accessible, 47,1 % des organisations ne disposent pas de tels cadres, tandis que 35,3 % n’en savent rien. Toutefois, 29,4 % des répondants ont déclaré disposer d’IRC pour l’approvisionnement accessible. Le fait qu’un fournisseur possède un plan et une stratégie d’accessibilité constituait le principal IRC nommé par les organisations. Toutefois, d’autres IRC ont également été signalés comme étant importants. Par exemple, les fournisseurs n’emploient pas seulement des personnes en situation de handicap, mais offrent également des possibilités d’emploi significatives. D’autres indicateurs mentionnaient la diffusion de rapports de conformité en matière d’accessibilité au grand public, tout en précisant la personne ayant produit lesdits rapports, en particulier si ceux-ci provenaient d’un tiers. Enfin, il y a également les recommandations transmises de bouche à oreille de la part d’organisations et de services de secteurs d’activités similaires qui étaient des indicateurs orientés vers l’identification de fournisseurs. Les cinq principales raisons justifiant la mise en œuvre de l’approvisionnement accessible incluent :
1. Fourniture d’un accès public aux biens et aux services;
1. Offre d’un lieu de travail inclusif;
1. Exigences en vertu de la législation gouvernementale;
1. Atténuation de plaintes et de litiges en matière de droits de la personne;
1. Obtention d’un avantage concurrentiel ou commercial.
Il existe bien des stratégies que peuvent adopter les organisations et les services pour répondre à leurs contextes et à leurs priorités uniques en matière d’approvisionnement accessible. Toutefois, l’importance d’intégrer l’accessibilité à toutes les phases du processus d’approvisionnement a été soulignée comme une dimension essentielle, que ce soit en intégrant l’accessibilité dans des initiatives ou des services d’approvisionnement parallèles, en abordant les exigences en matière d’accessibilité dès le début, ou encore en créant leurs propres outils internes d’évaluation et de formation. Des sources possibles, les répondants comptent sur de nombreuses ressources différentes, les ressources gratuites en ligne étant les plus citées, suivies de celles provenant du gouvernement fédéral. Malgré un niveau élevé de sensibilisation à l’accessibilité parmi les répondants à l’enquête, il existe un important besoin de soutien et de formation, car 89 % d’entre eux indiquent qu’ils auraient besoin de plus de formation. Ces stratégies pointent vers certains obstacles auxquels se heurtent les organisations lors de la mise en œuvre d’un approvisionnement accessible.
Parmi les répondants, concernant la diversité, l’équité et l’inclusion, 53 % des organisations ont déclaré intégrer ces principes dans leur programme de chaîne d’approvisionnement. Parmi les organisations sondées, 47 % ont indiqué ne pas savoir si leurs programmes de sensibilisation tenaient compte des personnes en situation de handicap. En ce qui concerne la diversité de la chaîne d’approvisionnement, on ne sait guère si les initiatives actuelles en matière de DEI atteignent des entreprises dirigées par des personnes en situation de handicap ou de potentiels fournisseurs en situation de handicap. Pour promouvoir une approche holistique et cohérente des différentes initiatives en matière d’approvisionnement accessible, les organisations doivent renforcer leurs capacités interfonctionnelles et leurs niveaux de collaborations entre leurs services, notamment les TI, le contentieux, le service des finances, les développeurs de logiciels et les équipes de développement.
À l’instar de l’étude de cas ci-dessus, l’enquête confirme que les répondants ont identifié et réitéré certaines des mêmes constatations en ce qui concerne la prise en compte de l’accessibilité et de l’innovation en matière d’approvisionnement. Il s’agissait notamment de solliciter des personnes ayant une expérience vécue, de veiller à ce que les fournisseurs prennent des mesures correctives et de collaborer avec ces derniers ainsi que de s’assurer que les fournisseurs mettent en œuvre leurs déclarations et leurs engagements en matière d’accessibilité sur la base de résultats tangibles plutôt que symboliques. L’enquête a fait valoir l’importance d’une collaboration étroite et continue avec des testeurs d’accessibilité compétents et des utilisateurs finaux afin de comprendre les besoins en matière d’accessibilité et les groupes d’utilisateurs qui seront appelés à utiliser le bien, le service ou l’installation faisant l’objet de l’achat.
[bookmark: _Toc210828558]5.3 Co-conception communautaire et consultations d’experts
Une approche de co-conception auprès de personnes ayant une expérience vécue a permis de recueillir des points de vue et de revoir et de parfaire les recommandations tout au long du projet. Comme pour d’autres aspects du modèle social du handicap, les perspectives communautaires exigent un changement accéléré – au-delà de l’intention et simplement des efforts visant à changer les mentalités. Entre les entretiens avec des experts en approvisionnement accessible, il existe un écart évident en matière non seulement de connaissances et d’expertise professionnelles, mais aussi d’attentes de la communauté. En outre, les personnes en situation de handicap peuvent faire face à des répercussions et à un état de préparation différents en ce qui concerne les programmes et les initiatives de diversité dans la chaîne d’approvisionnement qui sont en cours de développement pour d’autres groupes en quête d’équité. Les obstacles vont au-delà du désavantage économique; ils s’étendent à l’accessibilité physique et numérique ainsi qu’aux obstacles comportementaux et à l’indifférence. En effet, le niveau d’accessibilité et l’approvisionnement accessible sont directement liés aux conditions d’emploi, à la prestation de services et, comme l’ont indiqué les utilisateurs finaux dans le cadre de discussions sur la co-conception de l’approvisionnement accessible du point de vue de la communauté, à d’éventuels obstacles systémiques ayant davantage d’incidence sur l’accès potentiellement équitable. La recherche future devrait chercher à mieux comprendre les réalités des entreprises dirigées par des personnes en situation de handicap ainsi que des fournisseurs potentiels et des entrepreneurs en situation de handicap, ce qui dépassait le cadre du présent projet.
Bien que les processus d’approvisionnement public évoluent et soient guidés par diverses politiques et règles, d’autres facteurs viennent influencer l’approvisionnement, notamment les obligations commerciales et les lois fédérales et provinciales de gestion de la conformité. Toutefois, chaque projet d’approvisionnement diffère aussi. D’autres organisations se concentrent d’ailleurs sur des processus définis plus strictement dans les documents, comme une DP, utilisant un langage codé qui relève du domaine public. Il y a, dans certaines organisations, un mouvement visant à mettre en relief ou à renforcer les politiques et à les harmoniser avec les préoccupations de la communauté, par exemple, le changement climatique, la diversité, l’équité et l’inclusion (DEI), ainsi que la création collaborative de valeur socioéconomique. La COVID-19 a également eu des répercussions sur les processus et les pratiques de modernisation alors que la société est passée quant à elle à des environnements de travail en ligne et numériques. Le refrain « Learning as we go » a été mentionné par les experts.
Les personnes qui sont avancées dans leur processus d’approvisionnement accessible ont déjà établi des liens avec des personnes en situation de handicap ou avec des personnes qui défendent leurs droits pour comprendre l’incidence de leurs pratiques d’achat. Ces organisations soulignent le besoin d’intégrer les personnes en situation de handicap dans le processus, mais dans des rôles ayant des pouvoirs plus étendus, au lieu qu’elles soient liées subtilement aux équipes d’approvisionnement, en périphérie, ou dans des rôles de statut inférieur. C’est en partie parce que des voix issues de l’expérience vécue ne peuvent pas influencer les processus et sont perçues comme des voix consultatives seulement, ce qui limite leur influence dans les décisions ainsi que leur capacité à forcer le changement et à faire part de leurs connaissances à l’avenir. Précisons que les experts reconnaissent que l’accessibilité varie selon les secteurs et les marchés. Ils soulignent toutefois que les organisations peuvent façonner la demande de biens, de services et de produits accessibles, et ajoutent que le processus peut ouvrir des possibilités aux fournisseurs qui ont pris des engagements quant aux critères et aux exigences d’accessibilité. Néanmoins, pour que les organisations créent de bons modèles de diversité des fournisseurs, l’approche communautaire doit tenir compte de la culture, utiliser un langage inclusif et rejoindre la communauté là où elle se situe, selon son état de préparation aux processus d’approvisionnement du secteur public (la complexité, l’emploi du temps et le taux de réussite). En outre, nous revenons finalement à la case départ, pour comprendre les utilisateurs finaux et leurs besoins et savoir comment ceux-ci sont définis, communiqués et hiérarchisés.
Les approches actuelles de l’approvisionnement accessible placent le fardeau sur les personnes en situation de handicap. Ces dernières doivent discrètement trouver des solutions de contournement, souvent par leurs propres moyens ou par leur réseau de soutien, afin de conserver un emploi ou de participer à une activité essentielle à leur bien-être professionnel et personnel. D’après ces résultats, nous avons tenté de mettre en contact les personnes ayant une expérience vécue avec des experts en approvisionnement. Par ailleurs, les principes de conception universelle peuvent venir créer des liens et jeter les bases des principes d’approvisionnement cités dans l’Accord sur les marchés publics de l’Organisation mondiale du commerce. L’image suivante illustre l’enchaînement et le lien entre les principes de conception universelle, à gauche, avec les principes de l’OMC, à droite. En effet, ces éléments sont abordés sous l’angle de l’expérience vécue. Quant aux principes de l’OMC en matière d’approvisionnement public, ils sont principalement issus de l’Accord sur les marchés publics.
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Réseautage des principes de conception universelle avec ceux de l’Accord sur les marchés publics de l’OMC
[image: Les principes de conception universelle se trouvent à gauche, chacun étant représenté par une sphère. Sur le côté gauche, les principes sont énumérés de haut en bas : utilisation équitable, souplesse d’utilisation, simplicité et intuitivité, information perceptible, marge d’erreur, faible effort physique et facilité d’approche. Les principes du commerce mondial se trouvent à gauche, du haut vers le bas : reddition de comptes, justice, non-discrimination et transparence. ]
Description de l’image : Les principes de conception universelle se trouvent à gauche, chacun étant représenté par une sphère. Sur le côté gauche, les principes sont énumérés de haut en bas : utilisation équitable, souplesse d’utilisation, simplicité et intuitivité, information perceptible, marge d’erreur, faible effort physique et facilité d’approche. Les principes du commerce mondial se trouvent à gauche, du haut vers le bas : reddition de comptes, justice, non-discrimination et transparence. Les sept principes de conception universelle sont reliés à la non-discrimination par des lignes courbes. Six d’entre eux, à l’exception du dernier, sont liés à la reddition de comptes. Cinq principes de conception universelle sont liés à la transparence, la marge d’erreur et à la souplesse d’utilisation faisant exception. Les sept sont liés à la justice.
Nous espérons montrer comment les préoccupations et les perspectives divergent et convergent. Le schéma illustre les nombreux liens possibles en fonction de qui définit et met en œuvre les principes et de la façon d’y arriver. Les professionnels de l’approvisionnement qui mettent l’accent sur les conversations et les questions destinées aux fournisseurs peuvent accroître la sensibilisation et rehausser les attentes en matière d’approvisionnement accessible. Pour bien des gens, l’approvisionnement accessible est un domaine niché, qu’il soit lié à l’approvisionnement social ou durable, ou qu’il fasse partie d’une stratégie, d’une politique ou d’un cadre directement engagé.
Le rapport a fait ressortir le fait que l’approche des organisations en matière d’approvisionnement, la gestion de priorités concurrentes ainsi que la gestion du manque de ressources, de temps, de personnel et d’expertise peuvent faire obstacle à la mise en œuvre de l’approvisionnement accessible. Cependant, les résultats révèlent également que l’intention dans les conversations, le recours à des outils tels que des questionnaires d’autoévaluation, la communication des valeurs et des attentes, et l’intégration des exigences dès la phase de planification peuvent contribuer à intégrer l’accessibilité de sorte qu’elle ne soit pas un ajout en fin de processus qui nécessitera des corrections onéreuses. L’approche des organisations qui sont en tête de file en matière d’accessibilité et qui ont une grande conscience en la matière diffère en ce qui a trait aux points de départ et aux priorités. Les résultats montrent que la préparation organisationnelle à l’accessibilité, l’échange de connaissances interfonctionnel et l’intégration de personnes ayant une expérience vécue peuvent aider à exprimer les répercussions de l’approvisionnement accessible.
À mesure que les différents projets étaient triangulés, des thèmes clairs et des recommandations émergeaient. Il existe un nombre limité de réseaux pour les fournisseurs en situation de handicap au Canada (TRAES, 2024). De plus, contrairement aux rapports sur l’accessibilité mentionnés précédemment dans ce chapitre, nous avons cherché à comprendre l’état de préparation des organisations en matière d’approvisionnement accessible au Canada, en relevant leurs obstacles et les éléments qui le favorisent. L’enquête a été rédigée en fonction des résultats de la recherche et des entretiens précédents. On espère qu’une enquête nationale sera menée à intervalles semi-réguliers dans le domaine de l’approvisionnement général afin qu’une plus grande quantité d’information soit recueillie, comme ce fut le cas pour l’approvisionnement durable. Or, il faut davantage d’études de cas publiques sur l’approvisionnement accessible. Les études de cas viennent mettre en lumière les leçons apprises et démontrer que la réussite est possible. Nous avons non seulement intégré des perspectives issues de la co-création avec des personnes ayant une expérience vécue, y compris des personnes en situation de handicap, mais aussi des entrevues réalisées auprès d’un nombre croissant d’experts en approvisionnement accessible et de professionnels de l’approvisionnement. Nous espérons que les recommandations thématiques pour les normes développées ici reflètent leurs perspectives, leurs conseils et leurs succès.


[bookmark: _Toc224836480][bookmark: _Toc224836708]Chapitre 6 : Un modèle accessible et résilient de la chaîne d’approvisionnement
Une chaîne d’approvisionnement est un réseau d’activités et de matériaux qui sont formellement regroupés pour créer et gérer des biens, des services et des installations. Les chaînes d’approvisionnement entre les secteurs public et privé et les industries diffèrent. Dans le secteur public, la complexité est guidée par un modèle de prestation de services basé sur la co-création de valeur entre l’utilisateur et l’acheteur (Sienkiewicz-Małyjurek et Szymczak, 2024), ce qui influence la gestion et le modèle de la chaîne d’approvisionnement dans les organismes publics. La gestion des chaînes d’approvisionnement est concentrée sur la collaboration, l’intégration, la résilience, le rôle des décisionnaires, la gouvernance et les nouvelles technologies, telles que les outils d’IA et les plateformes numériques (Sienkiewicz-Małyjurek et Szymczak, 2024). Selon l’analyse documentaire réalisée, il y a une distinction à faire entre une chaîne d’approvisionnement pour la prestation de services et une chaîne d’approvisionnement pour l’acheminement des matières. Cette dernière se caractérise par le besoin de transparence des investissements publics par rapport à la recherche du profit des secteurs privés. La gestion des chaînes d’approvisionnement dans le secteur public se concentre souvent, donc, sur la synchronisation et l’intégration des ressources (ibidem). La complexité continue d’augmenter, car les organisations publiques peuvent également agir en tant qu’organisateurs, facilitateurs et membres du réseau de la chaîne d’approvisionnement, en agissant à la fois en interne et en externe dans les réseaux des chaînes d’approvisionnement.
Contrairement aux partenariats public-privé, un autre aspect du modèle de chaîne d’approvisionnement du secteur public est l’inclusion des personnes qui bénéficient directement de la prestation de services pour favoriser des relations étroites entre le secteur public et les communautés, comme le souligne l’approvisionnement autochtone. La différenciation entre les chaînes d’approvisionnement centralisées et décentralisées peut également influencer la coordination des ressources et du temps dans les réseaux. En outre, parallèlement à la collaboration et à l’échange de renseignements, la confiance devient un enjeu crucial (ibidem) lorsque les activités reposent sur des contrats, tel que souligné dans l’étude de cas du chapitre précédent. La confiance et la collaboration entre l’organisation A et le fournisseur tout au long de leur relation ont été établies formellement par l’accord contractuel, puis de manière informelle par l’échange de connaissances et la collaboration entre les équipes dans les organisations. La communication partagée visait l’élaboration de solutions de contournement en matière d’accessibilité. Dans leur cadre, Sienkiewicz-Małyjurek et Szymczak (2024) présentent une fusion des principes agiles et des principes Lean dans la gestion et la résilience de la chaîne d’approvisionnement, et ceci nécessite une étude approfondie à mesure que la recherche sur l’approvisionnement accessible évolue.
Les décisionnaires doivent néanmoins prendre en compte la nature du modèle de chaîne d’approvisionnement (p. ex., un système à boucle ouverte ou fermée, un système à deux niveaux ou plus ou un système complexe) afin de développer une approche de modélisation de la prise de décision en temps réel, avec ses contraintes et sa complexité (Agi et coll., 2021). Les boucles fermées et ouvertes décrivent le flux de biens et de matériaux au sein des systèmes et entre eux, comme le retour de matériaux ou de déchets au fournisseur d’origine (boucle fermée) ou l’introduction de matériaux réutilisés dans une nouvelle organisation dans un flux à boucle ouverte (Montag, 2023). La gestion de la chaîne d’approvisionnement passe de systèmes linéaires à boucle fermée à des systèmes circulaires à boucle ouverte à plusieurs niveaux, la modélisation est adaptée aux particularités de la chaîne d’approvisionnement. Il existe toutefois des approches comme les évaluations du cycle de vie en comparaison avec la gestion de la chaîne d’approvisionnement afin de positionner et de créer un modèle de chaîne d’approvisionnement. De futures recherches pourraient explorer la gestion de la chaîne d’approvisionnement et l’approvisionnement accessible. Cependant, dans ce domaine, nous avons adopté une perspective de cycle de vie.
Contrairement à la littérature universitaire sur la gestion de la chaîne d’approvisionnement, par exemple, l’approvisionnement écologique et l’approvisionnement durable, il n’existe actuellement aucune recherche qui, à ce jour, aborde un modèle de chaîne d’approvisionnement accessible et inclusif dans notre travail. De manière comparable aux cadres d’approvisionnement abordés dans le chapitre 2, les modèles de chaîne d’approvisionnement peuvent être agiles et souples, résilients et inclusifs. Une étude comparative détaillée de la gestion des chaînes d’approvisionnement et des modèles d’accessibilité est d’ailleurs requise dans les différents secteurs d’activités. Toutefois, il faut remédier au manque actuel de données et de preuves.
Depuis la pandémie, le public est davantage sensibilisé aux vulnérabilités des chaînes d’approvisionnement. Dans cette recherche, nous ne pouvons pas aborder l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement; nous nous concentrons plutôt sur le développement de l’inclusion des personnes en situation de handicap dans les chaînes d’approvisionnement actuelles au Canada. Nous avons mis l’accent sur l’élaboration, dès les premières phases du processus, d’un modèle accessible et résilient de la chaîne d’approvisionnement.
Selon la transmission de l’approvisionnement accessible, qui s’est fait tôt dans le processus, dans les organisations et les entités du secteur public canadien, l’élaboration d’un modèle de chaîne d’approvisionnement accessible et inclusif est un composé intéressant, influencé par de nombreuses forces différentes. La croissance et l’adoption des chaînes d’approvisionnement résilientes sont axées sur la réponse aux facteurs environnementaux et humains qui peuvent provoquer des perturbations ou entraver le flux efficace des biens et des matériaux à travers les réseaux d’approvisionnement interconnectés (Katsaliaki et coll., 2022). Les chaînes d’approvisionnement résilientes ont pour but de développer des plans de contingence et des cadres de gestion des risques pour résister aux perturbations et les gérer pour éviter qu’une organisation interrompe ses activités ou du moins pour qu’elle puisse reprendre ses activités.
Katsaliaki et ses collaborateurs (2022), dans leur revue bibliométrique, soulignent que les chaînes d’approvisionnement résilientes, en plus de chercher à atténuer les risques futurs, s’éloignent de l’approche traditionnelle de gestion des risques pour prévoir les futures perturbations et s’y adapter. La littérature universitaire croît depuis 2004, elle qui aborde des domaines importants sur les méthodes d’atténuation des risques, les méthodes pour gérer les perturbations, la définition de la résilience, ainsi que l’incidence des technologies et des outils numériques émergents, notamment l’IA (ibidem). Leurs revues soulignent que les recherches sur les perturbations cherchent à comprendre les types et les causes des perturbations de la chaîne d’approvisionnement, qui couvrent les problèmes de production, de transport et d’approvisionnement (Katsaliaki et coll., 2022). Cette analyse soulève plusieurs causes différentes, notamment les catastrophes naturelles, le manque de flexibilité des systèmes et de la sélection des fournisseurs, la pénurie d’informations, les prévisions inexactes, les échelles de la clientèle, les risques liés aux taux de change, la propriété intellectuelle, et l’incertitude créée par l’offre ou la demande (ibidem). Particulièrement, la littérature mentionne différentes formes de risques, abordant les facteurs de risque liés aux processus, au contrôle, à la demande, à l’approvisionnement et à l’environnement, mais aussi en traitant des risques industriels (influant sur la chaîne d’approvisionnement), ceux liés à l’organisation interne, ceux qui sont propres aux problèmes, ou encore les risques pour les décideurs. L’effet d’entraînement est une caractéristique clé de la résilience du modèle de la chaîne d’approvisionnement, où une perturbation locale peut s’étendre et amplifier son incidence dans l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement (ibidem), entravant ainsi le rendement et la situation financière des organisations. Katsaliaki et ses collaborateurs (2022) mentionnent que les chercheurs (Hendricks et Singhal, 2005) ont quantifié les répercussions des perturbations dans les chaînes d’approvisionnement, qui seraient associées à une perte de 107 % des budgets d’exploitation, à une baisse des ventes et à une hausse des coûts connexes.
Il existe pour l’avenir quelques approches intéressantes à comment l’approvisionnement accessible peut, dans une organisation, contribuer à surmonter des perturbations liées à l’inaccessibilité et à y résister. Selon leurs recherches, les stratégies suivantes servent à se remettre des perturbations ou à y résister : intégrer des redondances et augmenter la flexibilité, par exemple en utilisant des stocks tampons ou des solutions de sauvegarde; améliorer les prévisions et mieux coordonner les différents niveaux des chaînes d’approvisionnement pour faire face aux perturbations; et utiliser des outils d’autoévaluation pour mesurer la résilience de l’organisation (Katsaliaki et coll., 2022). Des méthodes et des modèles quantitatifs, comme les modèles d’optimisation mathématique, sont également élaborés par les chercheurs. Grâce à ces modèles, il est possible de prendre en compte un vaste éventail de variables et de paramètres pour minimiser les risques et définir des politiques. Toutefois, ils ne parviennent pas bien souvent à refléter les réalités dynamiques des chaînes d’approvisionnement. Les avancées technologiques renforcent quant à elle le pouvoir explicatif de la modélisation prédictive (comme les scénarios hypothétiques), et de nouveaux outils et développements technologiques se multiplient, améliorant ainsi la prise de décision grâce à un nombre croissant de points de données et de systèmes. Ceux-ci permettent d’intégrer des analyses comportementales, des systèmes de gestion des risques, ainsi que des technologies comme l’Internet des objets et la chaîne de blocs, sans compter la théorie des jeux et les techniques de visualisation des données (ibidem). D’ailleurs, leur examen fait valoir l’importance de la technologie dans l’avenir des chaînes d’approvisionnement et de la modélisation. Les chaînes de blocs sont, de plus, particulièrement mises de l’avant pour gérer la complexité des chaînes d’approvisionnement (Katsaliaki et coll., 2022; Sienkiewicz-Małyjurek et Szymczak, 2024) et les logiciels numériques en expansion – par exemple, les logiciels de planification des ressources d’entreprise – qui centralisent les activités quotidiennes des organisations. D’autres modèles de chaînes d’approvisionnement ne sont pas aussi étroitement liés aux modèles de chaînes d’approvisionnement résilientes.
Une approche agile ne peut être envisagée si les marchés ne sont pas prêts et si les fournisseurs potentiels possédant l’expertise et les connaissances nécessaires ne peuvent pas participer aux processus d’approvisionnement en raison d’une exclusion historique. Soulignons que les approches Lean ne s’appliquent pas de la même façon lorsque les produits et les services doivent être développés dans le cadre d’une collaboration étroite, comme le montre l’étude de cas (chapitre 5.1). L’accessibilité peut être pratiquée et mise en œuvre en fonction des réalités et des réseaux locaux. Cependant, l’harmonisation croissante des normes (EN 301 549, par exemple) ainsi que les appels aux principes de conception inclusive ou universelle émergent de plus en plus dans des contextes mondiaux. Comme nous l’avons constaté dans les raisons derrière la mise en œuvre de l’approvisionnement accessible, c’est ainsi que les organisations ont accès à des réseaux mondiaux, voire à des chefs de file de l’industrie.
Il existe de nombreuses approches novatrices, en particulier en ce qui concerne la recherche sur la production et la fabrication liées à la modélisation quantitative. Une mise en correspondance approfondie de ces approches ne faisait pas partie de la portée du projet. Par exemple, on a déterminé une règle fondée sur la confiance comme méthode solide pour sélectionner les fournisseurs au moyen d’un modèle de simulation basé sur des agents (Hou et coll., 2019), dans le contexte des perturbations opérationnelles. L’échange de renseignements et les relations collaboratives sont d’autres éléments pouvant être explorés avec d’autres modèles, et la prise de décision peut être appuyée par la théorie des jeux – consultez le tableau 5 (Katsaliaki et coll., 2022). Cependant, ce niveau de détail et d’information (données) doit permettre l’application ou la définition d’un modèle d’analyse, qu’il soit prédictif ou explicatif.
Plus tôt, une image révélait le lien étroit entre les principes de conception universelle et les principes d’approvisionnement dans les secteurs publics. Nous avons choisi d’utiliser symboliquement sept nœuds de concentration pour créer et développer un modèle de chaîne d’approvisionnement accessible et inclusif, en hommage aux principes traditionnels de conception universelle. Tout comme les recommandations du chapitre 4, il y a à la fois les éléments et les processus organisationnels internes et les activités des intervenants. Pour créer un modèle de chaîne d’approvisionnement accessible et résilient, nous avons décomposé certains piliers et certaines variables potentielles à prendre en compte pour les futurs travaux et la validation par les experts.
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Les débuts d’un modèle de chaîne d’approvisionnement accessible et résilient pourraient comprendre les catégorisations suivantes, avec un niveau de maturité défini par les types d’activités entreprises au moyen des principes de création de valeur tout au long des processus et dans les réseaux de la chaîne d’approvisionnement. D’autres activités peuvent s’ajouter à la suite des recommandations figurant au chapitre 4. Une chaîne d’approvisionnement accessible et résiliente pourrait comprendre ce qui suit :
1. Systèmes centrés sur les gens : Respecter et se conformer aux lois nationales et provinciales relatives aux droits de la personne, à l’équité en matière d’emploi et à l’accessibilité à tous les niveaux. Aider également les gens à naviguer dans les systèmes d’approvisionnement et la préparation des soumissions afin de répondre aux besoins en matière d’accessibilité.
2. Inclusion intentionnelle : Favoriser de manière intentionnelle l’accessibilité et l’inclusion des personnes en situation de handicap. Poser des questions aux fournisseurs potentiels et actuels. Faire preuve d’engagement et d’influence. Reconnaître les dates clés, comme la Journée internationale des personnes en situation de handicap ou le Mois de la sensibilisation à la surdicécité, visiter divers événements communautaires sur le handicap, et comprendre les obstacles auxquels se heurtent les personnes ayant une expérience vécue. Aborder le handicap en même temps que l’intersectionnalité.
3. Prise en compte des risques et des récompenses : Créer un cadre d’évaluation des risques qui encourage l’accessibilité dans les premières étapes de l’approvisionnement afin de réduire l’investissement des ressources et les coûts d’une future correction. Aborder, pour les fournisseurs potentiels, les risques et les récompenses qui entravent la participation des personnes en situation de handicap. Soutenir la divulgation sécuritaire et confidentielle du handicap dans les systèmes et les mécanismes d’inscription des propriétaires d’entreprises en situation de handicap.
4. Offre de souplesse : Rendre le processus d’approvisionnement accessible et le simplifier, organiser des événements accessibles et inclusifs, offrir de la flexibilité afin de répondre aux besoins d’accessibilité lorsqu’ils sont soulevés ou requis, permettre de nouvelles méthodes pour démontrer les capacités, et offrir plusieurs modes de communication, notamment l’interprétation en langage visuel, le langage clair, ainsi que le contenu et les sites Web accessibles.
5. Élargir l’équité pour les personnes en situation de handicap en intégrant les principes de conception universelle dans les processus d’approvisionnement. La certification et les accréditations peuvent ne pas être accessibles à toutes les personnes en situation de handicap. S’assurer que l’accès aux mécanismes de résolution de conflits et l’accès aux tribunaux sont accessibles et inclusifs.
6. Collaboration et création de possibilités : Aller rencontrer différentes communautés et promouvoir leur croissance et les possibilités qui s’offrent aux personnes en dehors des centres urbains, embaucher des personnes en situation de handicap en tant que professionnels des achats, et cibler des bassins de talents. Joindre les organisations de personnes en situation de handicap et les entreprises sociales. Établir des relations là où elles sont nécessaires et investir du temps et des ressources afin d’assurer une collaboration significative et de réduire l’inclusion de façade. Construire des communautés de pratique et d’échange de connaissances dans les chaînes d’approvisionnement et avec les fournisseurs potentiels.
7. Démonstration de responsabilité : Suivre et partager les résultats des études de cas (réussites et difficultés), être responsable vis-à-vis des communautés locales et des systèmes de valeurs, créer des listes de fournisseurs internes ou préapprouvés, solliciter de la rétroaction en vue de prendre des mesures appropriées, rendre les décideurs responsables de l’accessibilité, publier des rapports annuels, produire des rapports à l’échelle du secteur sur la préparation du marché, mettre en lumière des innovations, et exploiter des systèmes technologiques accessibles. Tirer profit des nouveaux outils numériques pour recueillir les données manquantes et démontrer ainsi les répercussions, en plus de créer des modèles quantitatifs robustes pour la surveillance et la prise de décision.
Au Canada, il n’y a pas de réseau de recherche solide sur l’approvisionnement accessible. Deux autres rapports liés à l’approvisionnement accessible ont émergé pendant ce projet, soit ceux de la Neil Squire Society et de l’Inclusive Workplaces Supply Chain Council. La priorité a été légèrement différente. Toutefois, ce rapport marque un point déterminant dans le temps, où les sociétés et les organisations subissent les répercussions de l’industrie 4.0 (la quatrième révolution industrielle). Si la résilience des chaînes d’approvisionnement est reliée à l’approvisionnement accessible, les personnes en situation de handicap pourraient alors tirer davantage profit des changements technologiques et sociétaux élargis. Le modèle ci-dessus constitue un exemple et une articulation réalisés tôt dans le processus; nous espérons que des chercheurs valideront et affineront un jour ce modèle. Par conséquent, il faut absolument développer davantage de données et d’études de cas pour que l’incidence puisse être démontrée et pour que de telles analyses soient entreprises aux fins de surveillance ultérieure et de résilience des chaînes d’approvisionnement.
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Dans les premières étapes, alors que le projet débutait et que la COVID-19 battait son plein, cette réalité a eu un effet considérable sur le processus de recherche. Nous avons décidé d’adopter une approche de conception collaborative avec les intervenants pertinents de la fonction publique fédérale et du secteur privé.
Une telle approche nous permet de formuler des recommandations concernant les modèles d’approvisionnement accessible et inclusif et les modèles de chaînes d’approvisionnement pour la fonction publique fédérale et les autres secteurs sous réglementation fédérale, car le Canada dispose d’une expertise et d’un concept insuffisants en matière d’approvisionnement accessible. Pendant cette étude, nous avons observé des changements drastiques et une adoption accrue de l’approvisionnement accessible dans les dernières étapes du projet de deux ans et demi.
Nous avons donc entrepris de comprendre ce que les données probantes révèlent concernant l’approvisionnement accessible et inclusif. Tout d’abord, une définition et un cadre clairs pour l’approvisionnement accessible sont nécessaires aux organisations, tant sur le plan pédagogique que sur le plan opérationnel. Précisons que la proposition d’origine utilisait les termes « approvisionnement accessible » et « approvisionnement inclusif » de manière interreliée et interchangeable. Toutefois, comme nous le constatons dans le travail de la TRAES et dans l’analyse documentaire, l’approvisionnement inclusif est davantage associé à l’approvisionnement social et aux initiatives de diversité, d’équité et d’inclusion (DEI) dans la chaîne d’approvisionnement (Riding, 2018). Alors que l’approvisionnement inclusif est axé sur les groupes d’équité, notamment le genre, les personnes 2SLGBTQ+ et les personnes racialisées, les personnes en situation de handicap n’ont pas été prises en compte dans ces initiatives, en partie parce que l’accessibilité va au-delà de la simple politique. Par conséquent, nous avons choisi d’utiliser « approvisionnement accessible » de manière distincte, car ce terme désigne l’accessibilité dans le processus, l’accessibilité du processus ainsi qu’un résultat accessible (UNDIS, 2021).
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Pour élaborer un cadre de conception universelle fondé sur des données probantes pour les normes d’approvisionnement accessible au Canada, nous avons pris en compte la littérature universitaire, les territoires de compétence à l’international (analyses environnementales) ainsi que les entretiens entre les experts, les décideurs et les professionnels de l’approvisionnement. Enfin, le cadre a été conçu en collaboration avec des personnes ayant une expérience vécue dans l’élaboration et la validation des recommandations proposées selon une structure thématique.
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Nous nous sommes appuyés sur une approche intensive en recherche et fondée sur les connaissances, qui repose sur les quatre piliers présentés dans l’introduction :
Génération de connaissances : des analyses environnementales ont permis de déterminer les normes, les modèles nationaux et internationaux, ainsi que l’état général du paysage. Tous les intervenants ont souligné l’importance du leadership des gouvernements et des législateurs à mesure que de nouvelles lois entrent en vigueur. Ajoutons que tous les niveaux d’entité ou de ministère du secteur public apprennent des choses, les communiquent et travaillent selon une approche ascendante. Si des orientations, des formations, des ressources et des termes clairs ne sont pas ajoutés dès le départ, aucune organisation et aucun ministère du secteur public ne pourra mettre en œuvre les changements censés améliorer la vie des personnes en situation de handicap au Canada. Les conséquences sont soutenues par les organisations et les personnes en situation de handicap, qui risquent de perdre des possibilités d’emploi et de se retirer des possibilités potentielles liées aux processus d’approvisionnement.
Les approches de traduction des connaissances et de co-conception, basées sur les rôles, les secteurs d’activité et les dimensions du cycle de vie de l’approvisionnement, indiquent qu’une analyse coûts-avantages ciblant l’ensemble du paysage de l’accessibilité au Canada est nécessaire pour que les décideurs et les agents de changement puissent créer une analyse de rentabilisation, influencer les actionnaires et co-créer de nouvelles formes de valeur.
Dévoilement des connaissances : Des études de cas et des projets pilotes de mise en œuvre ont été élaborés pour démontrer les mécanismes et la nature de chaque projet d’approvisionnement. Ils démontrent également les grands défis que doivent relever bien des organisations et des professionnels afin d’aborder l’accessibilité, y compris les exigences en la matière et l’équilibre entre les aspirations et les réalités quotidiennes et les limitations. Il peut s’agir de la préparation de l’industrie.
Une synthèse des connaissances ou un projet de normes recommandées potentielles figure au chapitre 4 du présent rapport. Y sont synthétisés les résultats actuels et les priorités ciblées lors de la conception conjointe, de la mise en œuvre, des études de cas pilotes, d’une enquête industrielle et des entretiens réalisés auprès des experts.
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Dans le cadre du projet, nous avons cherché à recueillir et à créer des données probantes sur l’approvisionnement accessible au Canada. Un travail considérable est d’ailleurs nécessaire pour produire un modèle de chaîne d’approvisionnement qui repose sur la conception universelle ou pour améliorer l’accessibilité dans l’approvisionnement. Il est d’une importance capitale de traiter l’équité et la flexibilité, et c’est également le cas pour l’autonomisation et la mise en œuvre des politiques et des processus axés sur la création d’avantages pour la communauté. De plus, les modèles et les processus d’approvisionnement sont aussi diversifiés que le sont les organisations. Nous constatons également que cette diversité s’accroît et s’adapte en fonction du degré de compréhension et d’engagement d’une organisation donnée envers l’accessibilité et l’inclusion, non seulement pour les personnes en situation de handicap, mais aussi pour les membres des communautés que sert l’organisation. Comme l’a mentionné un professionnel de l’approvisionnement, il s’engage auprès de ses communautés locales pour aider à façonner ses processus et ses politiques et ainsi nouer des liens avec les communautés, les fournisseurs et des collègues. Les gouvernements et le secteur public peuvent créer des études de cas sur l’approvisionnement accessible. Aussi, une analyse coûts-avantages nationale de l’approvisionnement pourrait contribuer davantage à « vendre » le principe à un plus grand nombre d’intervenants, d’organisations et d’entités. Par ailleurs, les études de cas démontrant les coûts de la création d’un produit, d’un bien ou d’un service accessible peuvent aider les défenseurs solitaires de l’accessibilité à rassembler des preuves et des données plus solides.
Il faut également souligner que les organisations et les entités doivent avoir un niveau de maturité de modéré à avancé dans leur parcours vers l’accessibilité. Il est donc essentiel de réitérer que les normes émergentes en matière d’emploi inclusif et la planification pluriannuelle de l’accessibilité visant à repérer, à prévenir et à éliminer les obstacles doivent être respectées et maintenues. Vu la complexité du paysage de l’approvisionnement, une attention accrue doit être portée à différents secteurs, comme celui de la construction, le domaine militaire ou celui de l’approvisionnement à haute sécurité. Au moment de la publication, nous avons également constaté l’attention portée sur l’approvisionnement relatif à l’appli ArriveCan. Nous voudrions proposer que cette étude de cas soit également utilisée pour l’approvisionnement accessible, car il peut y avoir des coûts attribués à l’accessibilité qui sont associés au développement et au déploiement de l’application ArriveCAN au Canada.
Nous encourageons également les municipalités et les établissements d’enseignement postsecondaire à mettre en lumière leurs réussites en matière d’approvisionnement accessible, car un riche savoir-faire émerge dans ces domaines, comme l’accessibilité des aires de jeux, des bibliothèques, des installations récréatives et des événements publics. Enfin, la réalisation d’une étude de référence comparable à l’étude de 2018 de Riding serait d’une valeur inestimable dans le domaine de l’approvisionnement accessible. Enfin, il convient de souligner que les personnes en situation de handicap ont également besoin de davantage de possibilités et de soutien, comme l’accès au capital-risque, à la réussite scolaire et à de l’aide pour la création d’entreprises. Elles pourront ainsi mieux se préparer à déposer des soumissions ou à répondre aux appels d’offres des secteurs public et privé. Nous trouvons également encourageant de constater que ce projet a permis de réunir des professionnels de l’accessibilité et des équipes responsables de l’approvisionnement de certains secteurs publics. Les occasions d’enrichissement mutuel de cette nature et entre professionnels sont fortement recommandées, car nous savons que le temps et la formation exercent une pression sur les professionnels. Dans le cadre de ce projet, nous souhaitons également nous assurer que les affaires relatives aux droits de la personne et les tribunaux mettent en évidence des études de cas qui témoignent de l’importance de l’approvisionnement et d’une surveillance permanente, qui doivent faire l’objet d’un suivi dans les rapports annuels de l’ombud. Par-dessus tout, ce qui ressort, c’est qu’on s’attend à un leadership clair du plus haut niveau du gouvernement dans ce domaine, et l’importance de tirer des leçons et d’échanger des connaissances a été fréquemment réitérée. Les prochaines études devraient examiner davantage les différents acteurs liés aux processus d’approvisionnement et expliquer comment ils sont mis en œuvre dans les modèles. On observe une croissance continue des outils et des instruments de l’IA, de la chaîne de blocs et de l’Internet des objets. De plus, ces ressources ont une incidence qui constitue une autre voie prometteuse pour les recherches à venir. Pour les travaux futurs, des données seront nécessaires, et les recherches concernant les répercussions sur l’accessibilité des perturbations dans les chaînes d’approvisionnement ne pourront être effectuées que si des données sont disponibles aux fins d’analyse, qu’elles soient internes ou mondiales.
Nous apprécions l’ouverture d’esprit et le degré d’engagement des professionnels et des membres de la communauté. Pour les personnes en situation de handicap, la relation entre l’approvisionnement et l’accessibilité n’est pas toujours évidente. Cependant, des preuves empiriques suggèrent que des processus d’approvisionnement inaccessibles peuvent entraîner des pertes d’emploi et nuire au maintien en poste des employés en situation de handicap. Ces éléments méritent d’être pris en considération, comme il est mentionné précédemment dans ce rapport. En effet, les personnes en situation de handicap quittent les secteurs sous réglementation fédérale plus rapidement qu’elles n’y entrent (EDSC, 2023). Nous encourageons également les organisations et les entités à surveiller de près l’inclusion des personnes en situation de handicap et à déterminer s’il existe un lien avec les décisions des organisations ou des ministères quant à l’approvisionnement. Des progrès importants ont d’ailleurs été réalisés tant en matière d’approvisionnement durable et écologique, et d’approvisionnement social, que de cadres de gouvernance environnementale, sociale et économique (ESG). Il existe aussi des préoccupations croissantes concernant l’écoblanchiment (Santos, Coehlo et Marques, 2023; Blome et coll., 2017; Mahoney et coll., 2013), et il est essentiel de souligner l’intentionnalité des organisations et des entités en tant qu’engagements envers l’un des plus grands groupes de recherche sur l’équité au Canada et dans le monde. Cela ferait en sorte que les signaux envoyés par les organisations ne deviennent pas des engagements performatifs en matière d’accessibilité pour les générations futures. Nos marchés évoluent en tenant davantage compte de la diversité des capacités humaines, et de la manière dont elles sont prises en compte dans l’acquisition et la dépense de services, de biens et d’infrastructures au Canada et dans le monde.
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Accessibilité : Assurer aux personnes en situation de handicap, par souci d’égalité avec les autres, un accès à l’environnement physique, aux transports, à l’information et à la communication, y compris aux systèmes et aux technologies de l’information et de la communication, et aux autres équipements et services ouverts ou fournis au public, tant dans les zones urbaines que rurales (DAESNU, s. d.).
Accessible : Produits, systèmes, services, environnements et installations pouvant être utilisés par des personnes présentant le plus large éventail de besoins, de caractéristiques et de capacités possible (ISO/IEC, 2014). 
ACR : Un rapport de conformité en matière d’accessibilité (ACR) » est un document que le fournisseur doit remplir au cours de la procédure de demande de propositions (DP) pour chaque élément de technologie de l’information et des communications (TIC). Ces rapports sont créés à l’aide d’un modèle volontaire d’accessibilité des produits et sont utilisés pour faciliter l’évaluation de la conformité du produit avec les normes d’accessibilité définies par l’organisation. (Information Technology Industry Council, s. d.).
Analyse coûts-avantages : à la fois outil et cadre décisionnel, elle met en correspondance les coûts, les avantages et le rendement de l’investissement d’une intervention ou d’un investissement donné (gouvernement du Canada, 2007). 
Appel d’offres : Offre écrite pour fournir des biens, exécuter des travaux de construction ou fournir des services selon des conditions données, généralement à un prix indiqué, et qui peut être acceptée (3.1) et transformée en un contrat obligatoire (ISO, 2020a).
Approvisionnement : Le processus systématique d’achat et de vente de biens et de services qui requiert des phases définies et des activités associées, dont la planification, la pré-attribution, l’attribution, la gestion et le suivi de contrats, l’évaluation postcontractuelle et la gestion de relations avec des fournisseurs (gouvernement de la Colombie-Britannique, 2018).
Biens : Articles ou matériaux qui, après la délivrance d’un bon de commande, sont en cours de fabrication, de traitement, de manipulation ou de transport dans la chaîne d’approvisionnement en vue d’une utilisation ou d’une consommation par l’organisation (ISO, 2007). 
Chaîne d’approvisionnement : Suite d’activités ou d’intervenants qui fournissent des biens ou des services à l’organisation (ISO, 2010).
Conception universelle : S’entend de la conception de produits, d’environnements, de programmes et de services utilisables par tous, dans toute la mesure possible, sans qu’il soit nécessaire de les adapter ou de les concevoir de manière spécialisée. La conception universelle n’exclut pas les appareils d’assistance pour les groupes de personnes en situation de handicap lorsqu’ils sont nécessaires (Nations Unies, s. d.-a). 
Conformité : Le processus de tests et de validation des TIC pour répondre aux exigences fonctionnelles des normes et des directives en matière d’accessibilité (CEN, CENELEC et ETSI, 2021).
Contrat : Accord ayant force exécutoire pour fournir des biens, exécuter des travaux de construction ou fournir des services (ISO, 2020a).
Correction (correction pour l’accessibilité) : La correction pour l’accessibilité renvoie au processus de repérage et d’élimination d’obstacles à l’accessibilité qui peuvent empêcher en partie ou en totalité des utilisateurs en situation de handicap d’accéder à du contenu numérique (University of Virginia, s. d.).
Couches d’accessibilité : « Produits qui modifient le code d’une page Web, souvent en utilisant JavaScript, dans le but de détecter et de corriger automatiquement les problèmes d’accessibilité sur le Web. Ces produits prennent généralement la forme d’une extension, d’une application, d’une barre d’outils ou d’un widget que vous pouvez ajouter à la fonctionnalité de votre site Web. » (Public Library Accessibility Resource Centre, 2024).
Critère d’acceptation : Un système ou un élément doit remplir un critère pour être accepté par l’utilisateur, le client ou une autre entité autorisée (ISO/IEC, 2017).
Critères (ou critères d’admissibilité) : S’entend des exigences qu’utilise une entreprise pour sélectionner ses fournisseurs. Les critères peuvent comprendre des facteurs comme le prix, la qualité, le délai de livraison, les niveaux de service, et l’accessibilité du produit, du service ou de l’installation.  Des critères obligatoires peuvent établir des seuils minimaux et être notés à l’aide de différentes matrices, telles que des matrices à points ou des matrices binaires (réussite/échec), souvent définies par l’acheteur (gouvernement du Canada, 2009a).
Critères obligatoires : Exigences minimales qui doivent figurer dans les documents d’une demande de soumissions et qui doivent être communiquées aux fournisseurs potentiels. Ces critères reposent sur la loi actuelle en matière d’accessibilité et sur les normes les plus élevées en vigueur. Toutes les soumissions potentielles et les projets d’approvisionnement sont évalués selon ces critères. Ils déterminent si une offre ou une proposition passe à la phase suivante de l’approvisionnement (gouvernement du Canada, 2009a).
Demande de prix : Cette méthode est utilisée pour solliciter des offres pour des besoins évalués à 25 000 $ ou moins (faible valeur),incluant toutes les taxes applicables, auprès d’un ou de plusieurs fournisseurs (gouvernement du Canada, 2009b).
Demande de propositions : Cette méthode est utilisée pour répondre à des besoins complexes, lorsque le choix d’un fournisseur ne peut se faire uniquement sur la base du prix le plus bas. Elle est utilisée pour obtenir la solution la plus rentable sur la base de critères d’évaluation établis (gouvernement du Canada, 2009b).
Diversité des fournisseurs : Initiatives ou programmes délibérés visant à mobiliser et à soutenir une diversité de fournisseurs, tout en favorisant la diversité et l’inclusion dans la chaîne d’approvisionnement de l’organisation en mettant l’accent sur des pratiques d’approvisionnement inclusives (Riding et coll., 2018).
Diversité : La diversité correspond aux différences entre les personnes d’une organisation, et elle vise à favoriser l’innovation et la croissance au sein de l’organisation. Parmi les types de diversité, mentionnons la diversité culturelle, socioéconomique et expérientielle (McKinsey and Company, 2022).
Équipe d’approvisionnement :  Une équipe d’approvisionnement est un groupe de personnes responsable de l’acquisition de biens et de services. Cette équipe peut être composée d’utilisateurs finaux, de responsables ministériels, de chefs d’équipe, de dirigeants d’unités opérationnelles et de dirigeants d’entreprise. Son but est de faire en sorte que les bons produits ou services soient acquis au prix le plus avantageux possible.
Évaluation des risques : Le processus général permettant de cibler, d’analyser et d’évaluer les risques (ISO, 2009).
Exigence : Condition devant être remplie par un système, un composant de système, un produit ou un service, ou capacité d’un tel système, composant de système, produit ou service, permettant de respecter un accord, une norme, une spécification ou un autre document imposé officiellement (ISO/IEC, 2017).
Expert en la matière : Personne ayant des connaissances et une expérience spécialisées dans un domaine particulier et pouvant conseiller en matière d’approvisionnement de différentes manières, dont la définition de devis techniques, l’évaluation d’offres et la prise de décisions (Patruco et coll., 2017).
Expertise en accessibilité interfonctionnelle : Un terme commercial utilisé de sorte que tous les échelons et toutes les unités d’une organisation possèdent les connaissances, la capacité et les aptitudes de base pour travailler vers un but commun.
Fondé sur des données probantes : Se rapporte à une démarche en médecine, en éducation et en d’autres disciplines qui met l’accent sur la mise en pratique des résultats des meilleures recherches actuelles. (Oxford English Dictionary, 2016).
Fournisseur : Organisation ou entreprise qui fournit des biens et des services au secteur public. Souvent, les fournisseurs concluent des accords contractuels formels. 
Fournisseur : S’entend d’une organisation ou d’une personne qui conclut un accord avec l’acquéreur pour la fourniture d’un produit ou d’un service (ISO/IEC/IEEE, 2023).
Inclusion des personnes en situation de handicap : Renvoie à la participation significative des personnes en situation de handicap, dans toute leur diversité, à la promotion et à l’intégration de leurs droits dans les travaux de l’Organisation, au développement de programmes propres aux personnes en situation de handicap, et à la prise en compte des perspectives liées au handicap, conformément à la Convention relative aux droits des personnes handicapées (CIDPH). L’élaboration et la mise en œuvre d’une approche cohérente et systématique de l’inclusion des personnes en situation de handicap sont alors nécessaires dans les opérations et les programmes, tant en interne qu’en externe (Nations Unies, 2019).
Inclusion : Les intervenants de différents groupes sont acceptés, accueillis, et habilités à s’exprimer et à développer un sentiment d’appartenance (ISO, 2021).
Indicateur de rendement clé : Niveau quantifiable de réalisation d’un objectif critique.  Remarque : Les IRC sont dérivés directement ou par une fonction d’agrégation de mesures physiques, de données ou d’autres IRC (ISO, 2014).
Interopérabilité : Caractéristique de deux ou plusieurs systèmes ou produits pour fonctionner ou échanger de l’information avec d’autres produits ou systèmes, dont des technologies accessibles (ISO/IEC/IEEE, 2017).
Intersectionnalité : Combinaison d’une ou plusieurs dimensions de la diversité avec d’autres caractéristiques personnelles faisant partie de l’identité d’une personne.  Remarque : Ces dimensions de la diversité et ces caractéristiques personnelles s’entrecroisent, de sorte que chacune est liée à l’autre et influence la vie et l’expérience professionnelle de la personne (ISO, 2021).
Norme : Ensemble de lignes directrices, de connaissances et de recommandations établi par des experts en la matière pour créer une cohérence et une reproductibilité entre des secteurs, des usines, des lieux de travail et des technologies (ISO, s. d.).
Obstacle : Toute caractéristique ou toute combinaison de caractéristiques qui empêche une personne, qu’elle soit ou non en situation de handicap, d’accéder à un bien, à un service ou à une installation, en tout ou en partie. Il peut s’agir d’éléments physiques, architecturaux, technologiques ou attitudinaux, ou encore d’éléments de l’environnement bâti, de la communication, des politiques et des pratiques (gouvernement du Canada, 2019).
Points de contrôle de l’accessibilité : Points intégrés dans le processus d’approvisionnement pour la gestion de projets et l’établissement des priorités. Ces points de contrôle permettent l’annulation de l’approvisionnement et sont pris en compte lors de l’élaboration des contrats. Ces éléments font ensuite l’objet de négociations avec les fournisseurs potentiels.
Produit : Article ou substance dont la vente est proposée ou qui fait partie d’un service fourni par une organisation (ISO, 2010).
Programmes de marchés réservés : Ces programmes permettent à l’acheteur de limiter la concurrence pour un achat donné à des entreprises données afin d’accroître les possibilités d’approvisionnement pour les membres de groupes d’équité (BOA, 2023).
Responsabilisation : L’état lié à la responsabilité à l’égard des décisions et des activités devant les organes de gouvernance de l’organisation, de ses autorités légales et, de façon plus générale, de ses intervenants (ISO, 2010).
Service : Action d’une organisation pour répondre à une demande ou à un besoin (ISO, 2010).
Seuils d’accessibilité : Ces seuils reposent sur des exigences obligatoires (un ensemble minimum de critères) qu’INCA doit prendre en compte pour évaluer une soumission. Les biens, les services, les produits et les fournisseurs potentiels doivent remplir ces critères pour passer à la phase suivante d’approvisionnement.
Test d’acceptation : Test officiel réalisé par un utilisateur, un client ou une autre entité autorisée pour déterminer s’il accepte un système ou un élément donné (ISO/IEC, 2017).
Utilisabilité : Mesure dans laquelle des utilisateurs donnés peuvent utiliser un produit afin d’atteindre, avec efficacité et satisfaction, des objectifs définis, dans un contexte d’utilisation précis (ISO, 2018).
VPAT : Un modèle volontaire d’accessibilité des produits (VPAT) est un document qui explique comment les produits de TIC (logiciels, matériel informatique, contenu électronique et documentation d’appui) répondent aux normes d’accessibilité (Information Technology Industry Council, s. d.).
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[bookmark: _Toc224836484][bookmark: _Toc224836712]Annexe A : Ressources et boîtes à outils pour l’approvisionnement accessible
[bookmark: _Toc210828569]Boîtes à outils et ressources pour l’approvisionnement accessible
[bookmark: _Toc210828570]Campus accessible
Développement : Groupe de travail sur l’approvisionnement accessible du Conseil des universités de l’Ontario. Donne un aperçu des changements législatifs, de la rédaction de documents et de la formation de parties prenantes et aborde les différents domaines de l’approvisionnement. COU Accessible Procurement Guide 2018
[bookmark: _Toc210828571]Buy IT
Buy IT! est une ressource en ligne créée par Partnership on Employment & Accessible Technology (PEAT), qui aide les employeurs et leur équipe responsable des achats à intégrer l’accessibilité et la convivialité dans leurs processus d’approvisionnement de technologies de l’information et de la communication (TIC). Cette ressource fait en sorte que les TIC qu’une organisation achète et met en œuvre fonctionnent pour tout le monde, y compris les employés, les chercheurs d’emploi et les clients en situation de handicap. Vous trouverez d’autres renseignements à la page de Buy IT.
[bookmark: _Toc168722590][bookmark: _Toc210828572]Disability:IN
[bookmark: _Toc168722591]Cette boîte à outils d’approvisionnement accessible Disability:IN est conçue pour aider les entreprises à acheter et à vendre des produits et des services technologiques accessibles aux personnes en situation de handicap sur le lieu de travail, sur le marché et dans la chaîne d’approvisionnement. L’intégration de l’accessibilité dans le processus d’approvisionnement garantit que les personnes en situation de handicap ne sont pas exclues des environnements numériques d’aujourd’hui. Pour en savoir plus, visitez la page Disability.in
[bookmark: _Toc210828573]Éléments fondamentaux de l’approvisionnement accessible
Les éléments fondamentaux de l’approvisionnement accessible sont des offres de Procure Access, une initiative interentreprises de Disability:IN. Ils offrent un aperçu de ce qui doit être mis en œuvre pour obtenir un programme d’approvisionnement accessible efficace. Plus de détails figurent à la page Accessible Procurement Building Blocks.
[bookmark: _Toc210828574]Législation canadienne
[bookmark: _Toc210828575]Loi canadienne sur l’accessibilité (projet de loi C-81)
La Loi canadienne sur l’accessibilité a été élaborée pour créer un Canada sans obstacles pour les personnes en situation de handicap (2019). Elle fixe les attentes pour la fonction publique fédérale et les divers secteurs d’activités, en plus de prévoir l’élaboration de plans d’accessibilité et la création de Normes d’accessibilité Canada. Cliquez sur le lien pour consulter l’intégralité de la loi.
[bookmark: _Toc210828576]Règl. de l’Ont. 191/11 : Normes d’accessibilité intégrées
Cette norme est une des premières au Canada à avoir mentionné l’approvisionnement dans le contexte de l’accessibilité. Les normes sont liées à la Loi de 2005 sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario. Cliquez sur le lien pour consulter l’intégralité du règlement.
[bookmark: _Toc210828577]Stratégie d’approvisionnement auprès des entreprises autochtones du gouvernement fédéral du Canada. 
Parallèlement aux initiatives d’approvisionnement standard, le gouvernement fédéral a créé une Stratégie d’approvisionnement auprès des entreprises autochtones. C’est un des seuls programmes qui traite d’un programme de marchés réservés au Canada. D’autres renseignements sont fournis sur les gouvernements.
[bookmark: _Toc210828578]Guide des approvisionnements d’AchatsCanada
Le guide des approvisionnements fait référence aux politiques et aux procédures pour la Direction générale de l’approvisionnement de SPAC et des bureaux régionaux de l’approvisionnement pour les aider à offrir des services d’approvisionnement comme fournisseur de services communs. Ce manuel est destiné à aider les agents négociateurs de SPAC dans leurs activités d’approvisionnement. Il suit la séquence générale du processus d’approvisionnement, allant de la planification à la clôture du contrat. Il fournit également des renseignements sur les réglementations pertinentes, les procédures, les politiques gouvernementales et ministérielles, et plus encore. En ligne : Guide des approvisionnements – Achatsetventes.gc.ca
[bookmark: _Toc210828579]Législation internationale
[bookmark: _Toc210828580]Guide pour l’adoption d’une politique d’achat de TIC accessibles de G3ict
Global Initiative for Inclusive ICTs a élaboré un guide pour présenter les normes prioritaires qui définissent les critères d’accessibilité des TIC Ces normes peuvent favoriser l’inclusion de Villes intelligentes pour tous. Il fournit également une liste de vérification des actions liées aux normes TIC que les dirigeants de la ville peuvent mettre en œuvre. Guide pour l’adoption d’une politique d’achat de TIC accessibles. Document PDF disponible
[bookmark: _Toc210828581]Achats de TIC par G3ict pour un gouvernement et un secteur public inclusifs : Guide pour faire participer les fournisseurs de TIC de G3ict
Global Initiative for Inclusive ICT a pour but d’aider tous les échelons des organismes gouvernementaux et du secteur public (par exemple, les gouvernements nationaux, provinciaux, territoriaux et étatiques ainsi que les administrations municipales et régionales, sans oublier les programmes financés par le gouvernement) à intégrer dans leurs politiques et leurs pratiques les technologies accessibles de l’information et de la communication (TIC). Or, les organismes gouvernementaux et ceux du secteur public doivent être bien équipés pour renforcer l’intégration de l’accessibilité dans leurs processus d’approvisionnement en TIC, notamment en ayant des échanges productifs sur l’inclusion numérique avec les fournisseurs de technologies. Ce guide de discussion aidera les gouvernements et les organismes du secteur public à se préparer à ces échanges. Ajoutons qu’il fait partie des ressources développées par G3ict et ses partenaires pour appuyer l’inclusion numérique à l’échelle mondiale. Document PDF disponible
[bookmark: _Toc210828582]EN 301 549 V3.2.1 (2021-03)
Il s’agit de la norme européenne harmonisée applicable aux produits et services liés aux TIC. Ces exigences comprennent les Règles pour l’accessibilité des contenus Web et sont axées sur les besoins et le fonctionnement des humains. C’est la norme mondiale de référence en matière d’approvisionnement en TIC. Le document EN 301 549.pdf comprend également des directives et un protocole de test. 
[bookmark: _Toc210828583]ISO 2040 : 2017 Achats responsables – Lignes directrices. 
Élaborée par l’Organisation internationale de normalisation, cette norme fournit des lignes directrices sur l’approvisionnement durable de biens et de services tout au long de leur cycle de vie et est utilisée par les gouvernements de partout dans le monde au moment d’instaurer des politiques. Ces produits doivent être achetés, mais ils abordent l’accessibilité comme faisant partie intégrante du bien-être communautaire. Voir l’extrait de la norme ISO.
[bookmark: _Toc210828584]HLCM Procurement Network: Guidelines on the Implications of Indicator 8: Procurement (UNDIS)
Document d’orientation et stratégie destinés aux entités de l’ONU, la Stratégie des Nations Unies pour l’inclusion du handicap (UNDIS) traite de l’accessibilité et de l’inclusion des personnes en situation de handicap, des activités à la prestation de services. Elle fournit le cadre de référence en matière d’approvisionnement accessible à l’échelle mondiale, qui est intimement lié à la Convention relative aux droits des personnes handicapées (CDPH) et à la mesure des Objectifs de développement durable (ODD).
[bookmark: _Toc210828585]Règles WCAG de W3C
Les WCAG font partie d’une série de règles sur l’accessibilité du Web publiée par l’Initiative pour l’accessibilité du Web (WAI) du World Wide Web Consortium (W3C), la principale organisation internationale de normalisation pour Internet. Il s’agit d’un ensemble de recommandations visant à rendre le contenu Web plus accessible aux personnes en situation de handicap et aux agents utilisateurs, y compris les appareils fortement limités, comme les téléphones cellulaires. Pour en savoir plus, consulter les Règles pour l’accessibilité des contenus Web (WCAG).
[bookmark: _Toc210828586]U.S. Access Board – Section 508
La section 508 de la Rehabilitation Act of 1973 oblige les organismes fédéraux à s’assurer que leurs technologies électroniques et leurs TI sont accessibles aux personnes en situation de handicap. Il peut s’agir de sites Web, de logiciels, de matériel informatique, ou d’autres formes de technologie. La loi vise à éliminer les obstacles dans les technologies de l’information, à offrir de nouvelles possibilités aux personnes en situation de handicap et à encourager le développement de technologies qui contribueront à ces objectifs. Les exigences de cette section devraient être introduites dès le début du processus de cycle de vie de l’approvisionnement des technologies de l’information et de la communication (TIC) et se poursuivre tout au long des processus de développement et de test. Ainsi, il ne devrait y avoir aucune surprise pendant ou après la mise en œuvre. Pour en savoir plus : Section 508.
[bookmark: _Toc168722592]

[bookmark: _Toc224836485][bookmark: _Toc224836713]Annexe B : Graphiques sur l’approvisionnement accessible
La section qui suit présente le processus de mise en œuvre pour l’approvisionnement accessible. Bien que le processus soit adapté à chaque contexte d’achat, nous l’avons divisé en deux phases : la pré-attribution et la post-attribution. L’objectif du processus est de combler les besoins des utilisateurs et de faire en sorte que les obstacles soient ciblés et supprimés et qu’ils ne réapparaîtront plus.
Tout comme l’approvisionnement en général, l’approvisionnement accessible peut être divisé en deux grandes phases : la phase pré-attribution et la phase post-attribution.
Phase pré-attribution : Cette phase comprend toutes les activités qui ont lieu avant que la signature du contrat entre l’acheteur et le fournisseur. Citons notamment la planification et l’élaboration de la stratégie d’achat, l’évaluation des risques, l’analyse du marché, l’invitation à soumissionner, l’évaluation des soumissions, les tests d’accessibilité, la communication des résultats, puis la négociation, la rédaction et la signature du contrat.
Phase post-attribution : La phase post-attribution englobe toutes les activités qui se déroulent après l’attribution du contrat. Mentionnons entre autres l’acquisition et la mise en œuvre des services, la correction préalable au lancement, les tests de correction, la gestion du changement, l’intégration des systèmes, la gestion de la relation collaborative avec le fournisseur et le suivi du rendement.
Ces deux phases sont primordiales à la réussite du processus d’approvisionnement. La phase pré-attribution est axée sur la sélection du meilleur fournisseur, tandis que la phase post-attribution veille à la gestion efficace du contrat et au respect des livrables.
La section qui suit illustre sommairement, par un graphique, certaines étapes clés du processus d’approvisionnement. Ces diagrammes reposent sur un schéma du processus d’approvisionnement accessible de l’Université de Melbourne.
Citation : University of Melbourne. (16 novembre 2017). Accessible Procurement Flowchart. University of Melbourne, Accessibility, Project Management. En ligne : https://www.unimelb.edu.au/accessibility/project-management/procurement/flowchartAccessible Procurement Flowchart
[bookmark: _Toc210828588]Phase pré-attribution
La figure ci-dessous illustre les différentes étapes de la phase pré-attribution du processus d’approvisionnement ainsi que les différentes activités.
[bookmark: _Toc224833496]Figure 3 
Schéma de la phase pré-attribution
[image: Schéma de la phase de pré‑attribution, qui commence par la planification et se termine par la signature du contrat.]
[bookmark: _Toc210828589]Voici une brève description de chaque étape.
La planification est la première étape du processus global. À ce stade, les acheteurs définissent les exigences et les résultats qu’ils attendent d’une initiative d’approvisionnement et établissent l’analyse de rentabilisation pour un nouveau service.
Évaluation des risques : L’évaluation des risques consiste à évaluer et à gérer les risques associés à l’achat d’un bien, d’un service ou d’une installation, tout en tenant compte des risques internes et externes et en les intégrant dans la décision d’évaluation globale pour l’achat. Il est essentiel, au moment d’évaluer les risques, d’examiner les différents angles. Il faut notamment réfléchir au risque interne sur le plan organisationnel, car les employés en situation de handicap font partie d’un milieu de travail inclusif. Par conséquent, les produits, les services et les installations doivent être conformes aux lois relatives à l’emploi (droits de la personne, emploi inclusif, etc.). Les risques juridiques doivent être abordés à différentes phases du processus, en tenant compte des valeurs d’équité et de justice, au cours de l’élaboration du contrat. Un processus d’intégration efficace des fournisseurs et les tests itératifs visant à corriger l’accessibilité garantissent que les risques opérationnels internes devront être atténués selon les normes les plus rigoureuses qui soient. Les éléments de risque externes prennent en compte les risques qui sont liés au fournisseur potentiel et qui découlent du contrat ainsi que les responsabilités et autres risques juridiques. Le non-respect des lois et des règlements en matière d’accessibilité pose un risque important. L’achat de solutions inaccessibles peut entraîner des conséquences juridiques, des amendes ou des atteintes à la réputation de l’organisation. Par conséquent, les risques devraient être évalués. 
En gérant de manière proactive les risques à la fois internes et externes, l’organisation devrait promouvoir l’inclusivité et atténuer les possibles conséquences négatives associées à l’approvisionnement inaccessible.
Risque lié à l’accès aux services : Si le service est sur le Web, il existe un risque que certains utilisateurs ne puissent pas y avoir accès, à moins que l’accessibilité soit garantie. Autrement, il n’est pas pertinent de procéder à des tests d’accessibilité du Web. Le cas échéant, nous devons tester l’accessibilité physique et l’utilisabilité, puis procéder à l’approvisionnement. 
Toutefois, les services ne posent pas tous le même risque. Si seulement 10 personnes d’un service peuvent consulter un site Web donné, il se peut que certaines aient du mal à y accéder. Par contre, s’il peut être consulté par un vaste groupe d’utilisateurs (par exemple, tous les étudiants ou tous les employés), il est presque certain qu’au moins une personne ne pourra pas y accéder si l’accessibilité n’est pas prise en compte.
Les agents de l’approvisionnement devraient évaluer initialement le risque lié à l’accès au service en tenant compte des indicateurs de risque. Si un service est considéré comme présentant un risque faible, l’accessibilité devra être vérifiée par :
1. l’inclusion des exigences d’accessibilité dans la DP;
1. la réponse écrite d’un fournisseur jugée satisfaisante, qui donne confiance au personnel de l’approvisionnement;
1. l’inclusion des exigences d’accessibilité dans le contrat.
1. Si les agents de l’approvisionnement classent un risque d’accès au service comme élevé, la vérification sera accompagnée d’une validation, notamment :
1. l’inclusion des exigences d’accessibilité dans la DP; un test d’accessibilité Web mené pour vérifier les affirmations du fournisseur concernant la conformité, à l’aide d’une version de démonstration du produit
1. Le responsable de l’accessibilité Web fera ensuite un compte rendu à l’équipe d’approvisionnement.
l’inclusion des exigences d’accessibilité dans le contrat.
Indicateurs de risques faibles
1. Peu d’utilisateurs
1. Petit budget octroyé au projet (ex. : moins de 50 000 $)
1. Utilisation tous les six mois par le personnel
1. D’autres moyens d’accès peuvent être facilement trouvés
1. Le fournisseur fournit des instructions écrites concernant l’accessibilité, ce qui inspire confiance au personnel des achats
Indicateurs de risques élevés
1. Beaucoup d’utilisateurs
1. Grand budget octroyé au projet (ex. : plus de 400 000 $)
1. Utilisation quotidienne par le personnel
1. Aucune solution de rechange ne peut être facilement trouvée
1. Le fournisseur ne dispose pas de renseignements convaincants concernant l’accessibilité du produit
Analyse du marché : C’est à cette étape que l’acheteur se met en quête des technologies, solutions et fournisseurs sur le marché en fonction des exigences définies. D’un autre côté, le fournisseur effectue la même recherche pour cibler les initiatives d’approvisionnement auxquelles il pourrait participer.
Sélection des fournisseurs : C’est à ce moment que l’exécution réelle d’une initiative d’approvisionnement commence. Après avoir effectué une étude de marché appropriée, l’acheteur commence à préparer des documents, comme la DDR, la DP et la demande de solution, qu’il pourra transmettre aux différents fournisseurs désignés. 
Invitation à soumissionner : À cette étape, l’acheteur envoie la demande de proposition aux différents fournisseurs désignés, et ces derniers commencent à travailler sur leurs propositions respectives.
Évaluation des soumissions et communication des résultats : À cette étape, tandis que le fournisseur soumet ses propositions officielles basées sur le document des exigences qu’il a reçu, l’acheteur s’occupe d’évaluer les propositions, de les noter en fonction d’un mécanisme de notation défini, puis de communiquer les résultats aux fournisseurs présélectionnés afin qu’ils commencent à se préparer pour les étapes suivantes.
Test d’acceptation : À cette étape, l’acheteur travaille avec les fournisseurs présélectionnés pour tester leurs solutions afin qu’elles répondent bel et bien aux exigences d’accessibilité définies. En plus de participer au processus de test, le fournisseur fournit également des explications ou redresse toute anomalie détectée lors des tests.
Évaluation des propositions : Après avoir évalué le risque lié au service, chaque produit doit se voir attribuer une note (élevée, moyenne ou faible).
Indicateurs d'une évaluation élevée
1. Le produit remplit les critères des WCAG.
1. Le fournisseur inclut l’accessibilité dans ses procédures de qualité.
1. Le fournisseur inclut des utilisateurs en situation de handicap dans ses tests.
1. L’accessibilité a été validée par un examen d’accessibilité.
1. Indicateurs de risques modérés
1. Le produit ne respecte que quelques critères des WCAG 2.1. AA.
1. De nombreuses pages sont exemptes de défauts
1. Les défauts peuvent être facilement corrigés.
1. Le produit a été créé en tenant compte de l’accessibilité.
1. Le fournisseur a reconnu que son produit présente des défauts.
1. Le fournisseur a établi un calendrier pour corriger les défauts.
Indicateurs d’une faible évaluation
1. Le produit échoue à au moins 6 points de contrôle de WCAG 2.1 AA.
1. La plupart des pages contiennent des défauts.
1. Les défauts sont difficiles à corriger.
1. Les développeurs ne semblent pas avoir pris en compte l’accessibilité.
1. Le fournisseur n’avait pas reconnu les défauts de son produit.
1. Le fournisseur n’a pas établi de calendrier pour corriger les défauts.
Rapport et recommandation : Après l’évaluation des produits, le comité de révision des DP reçoit un rapport résumant chaque produit et contenant des évaluations et des recommandations. Le groupe d’évaluation comparera l’accessibilité à d’autres critères, comme le coût.
Négociation du contrat : Un contrat sera négocié avec le fournisseur retenu pour le produit choisi. C’est le moment opportun pour fournir une copie de l’audit d’accessibilité au fournisseur. Un calendrier pour résoudre les défauts devrait être demandé.
Contrat élaboré : Les exigences propres à chaque achat devraient être insérées, puis modifiées au besoin en collaboration avec le responsable de l’approvisionnement, le fournisseur et les experts en accessibilité de l’organisation de l’acheteur. Le contrat devrait être rédigé en langage clair et simple. Toutes les informations relatives à la confidentialité et au consentement, ainsi que les conditions de l’accord entre l’utilisateur et le service (potentiellement pour un public général), doivent être accessibles et rédigées dans un langage clair et simple. Le contrat devrait comprendre des détails sur les processus et les délais pour résoudre les problèmes d’accessibilité et d’utilisabilité, ou pour mettre en œuvre d’autres solutions de contournement, qui doivent être documentées clairement.
Attribution du contrat : Il s’agit de l’aspect le plus important du processus d’approvisionnement global. À cette étape, les intervenants de l’acheteur se réunissent pour examiner tous les aspects de la proposition du fournisseur, la solution, les résultats des tests et les prix, entre autres, afin de prendre une dernière décision concernant l’attribution du contrat au fournisseur sélectionné. Cette étape comprend également les négociations post-attribution du contrat et l’exécution du document contractuel par les deux parties.
Phase post-attribution
[bookmark: _Toc224833497]Figure 4 
Organigramme de la phase post-attribution
[image: Schéma vertical de la phase de post‑attribution, qui commence par la signature du contrat et se termine par le suivi du rendement.]
[bookmark: _Toc168722602]Cette phase comprend toutes les activités qui ont lieu avant la signature du contrat entre l’acheteur et le fournisseur. Les principales étapes sont détaillées ci-dessous :
Acquisition du service : Dans la phase post-attribution du contrat, l’accent est mis sur l’acquisition et l’intégration d’un bien, d’un service ou d’une installation dans l’organisation de l’acheteur ou en tant que partie de l’organisation de l’acheteur. Les délais sont clairement communiqués et négociés entre le fournisseur et l’organisation. Après la signature du contrat, un prototype est généralement développé. Il est essentiel qu’un audit d’accessibilité soit mené en même temps que les tests d’acceptation par les utilisateurs afin que les personnalisations soient accessibles, ce qui souligne notre engagement envers l’inclusivité et l’accessibilité.
En présence de problèmes d’accessibilité connus dans le service, une procédure visant à fournir un accès au service par un autre moyen devrait également être mise en place.
Mise en œuvre du service : Dans cette phase, tandis que le fournisseur fournit le produit ou commence le processus de mise en œuvre d’une solution, des personnes désignées des deux parties participent à la gestion du contrat, faisant en sorte que les services soient livrés à temps et que les différentes étapes soient respectées.
Correction préalable au lancement avec le fournisseur : L’accord contractuel devrait définir une stratégie de correction, et des solutions de contournement devraient être élaborées puis testées. Une équipe d’ACHETEURS sélectionnée devrait avoir accès au système et aider le fournisseur dans la mise en place de solutions de contournement et dans l’amélioration de l’accessibilité pendant toute la durée du contrat. Le fournisseur peut rencontrer l’équipe interne responsable de l’accessibilité pour résoudre les problèmes, faciliter la correction et reproduire les problèmes d’accessibilité repérés pendant le processus de tests d’acceptation. 
Gestion des relations : Il s’agit de la dernière étape du processus global d’approvisionnement. À ce stade, la relation entre la côté de la demande et le fournisseur sélectionné pour l’initiative d’approvisionnement entre dans un état stable de gouvernance et de gestion de la relation.
Gestion du changement : La gestion du changement et l’intégration du système devraient comporter des supports de formation et des ateliers destinés aux employés ainsi qu’aux intervenants ou aux utilisateurs finaux concernés. Des manuels d’utilisation et autres documents accessibles devraient être produits ou transmis par le fournisseur. En complément à l’intégration de l’organisation, des manuels propres au rôle d’acheteur devraient être préparés pour les utilisateurs finaux avant qu’un service, un bien ou une installation soit lancé ou mis à la disposition du public. Le déploiement du système à l’échelle de l’organisation devrait avoir lieu lorsque le seuil minimal d’accessibilité a été atteint, y compris pour la documentation accessible et le matériel de formation fourni provenant des phases de test.
Gestion de relations collaboratives en continu : Des points de contact clairs et convaincants devraient être établis et entendus avec le fournisseur et l’acheteur. Aussi, des lignes directrices sur la communication accessible et la prestation de services devraient être établies, en ce qui a trait notamment aux réunions Zoom, aux plateformes TIC, aux ordres du jour de réunions, aux enregistrements, au partage de documents accessibles ou aux discussions. 
Suivi du rendement : Un cadre de suivi devrait utiliser une approche fondée sur des données probantes pour cibler des mesures significatives et appropriées pour chaque projet, y compris des résultats et des indicateurs quantitatifs et qualitatifs. Des résultats et des indicateurs de rendement clés devraient être liés aux échéanciers des projets d’approvisionnement, au respect des ententes contractuelles, à l’exécution de la stratégie de correction et aux solutions de contournement.


[bookmark: _Toc224836486][bookmark: _Toc224836714]Annexe C : Comment évaluer l’inclusion des personnes en situation de handicap chez les fournisseurs potentiels
Veuillez vérifier si le fournisseur a répondu aux questions suivantes dans sa soumission. Chaque question se répond par « oui » ou « non ». Des points peuvent être attribués à chaque question, et le contexte du fournisseur ou de l’entreprise doit également être pris en compte, par exemple, pour une PME, une grande entreprise nationale ou en interne. Le responsable de l’approvisionnement documentera ces réponses et les introduira dans les documents d’évaluation technique. Ces questions permettent d’évaluer indirectement le niveau de maturité en matière d’accessibilité et d’inclusion des personnes en situation de handicap chez les fournisseurs.
[bookmark: _Toc210828591]Questions sur l’engagement du fournisseur à l’égard de l’accessibilité :
•	Le fournisseur a-t-il un chef de l’accessibilité (CA) ou l’équivalent?
•	Le fournisseur est-il en conformité documentée avec la loi pertinente (p. ex., la LAPHO en Ontario; la norme EN 301 549, la LCA, l’ADA aux États-Unis)?
•	Le fournisseur a-t-il un plan ou une stratégie en matière d’accessibilité?	Si oui, l’organisation rend-elle publics ses progrès et ses engagements?
•	Le fournisseur connaît-il le pourcentage d’employés en situation de handicap dans son organisation et dispose-t-il de données désagrégées à cet égard?
•	Le fournisseur dispose-t-il d’une déclaration d’engagement envers l’accessibilité à l’intention de leurs employés?
•	Le fournisseur dispose-t-il d’un produit, d’un service ou d’une installation conçu en consultation avec des personnes en situation de handicap?
•	Le fournisseur s’est-il engagé à améliorer l’accessibilité de ses produits et services?
•	Le fournisseur comprend-il les technologies d’assistance ou a-t-il une compréhension de base des domaines des technologies d’assistance ou une compréhension de base des personnes qui utilisent ces technologies d’assistance?
[bookmark: _Toc210828592]Drapeaux rouges
•	Le fournisseur utilise-t-il des couches d’accessibilité pour remédier à l’accessibilité? Dans l’affirmative, il faut découvrir les raisons de leur utilisation. 
Justification : La preuve de l’utilisation de couches d’accessibilité exclura un fournisseur potentiel de la procédure d’appel d’offres ou de la phase suivante. 
•	Le site Web public du fournisseur n’est pas accessible et ne présente aucune indication sur les fonctionnalités d’accessibilité, et les images sont dépourvues de texte de remplacement ou de descriptions.
Justification : Cela indique que l’accessibilité et les personnes en situation de handicap ne sont pas prises en compte dans les priorités de l’organisation et qu’elles ne sont peut-être pas considérées comme un public cible des produits ou des services.
•	Les personnes en situation de handicap ne figurent pas dans les priorités ou les investissements de l’entreprise en matière de responsabilité sociétale, ni dans les rapports ESG, ni dans les politiques et les pratiques de diversité, d’équité et d’inclusion.
Justification : Il se peut que le fournisseur n’ait pas pris en compte le besoin d’accessibilité ou qu’il n’ait pas interagi avec les personnes ayant vécu une telle expérience.


[bookmark: _Toc224836487][bookmark: _Toc224836715]Annexe D : Exemples de mesures pour l’approvisionnement accessible
[bookmark: _Toc210828594]Quels sont les indicateurs de l’approvisionnement?
Un IRC ou un indicateur de l’approvisionnement est une valeur mesurable qui suit tous les aspects pertinents de l’acquisition ou de l’achat de biens et de services.
[bookmark: _Toc210828595]Pourquoi est-il important de cibler des matrices ou des IRC pour le processus d’approvisionnement?
Les matrices d’approvisionnement permettent au service d’approvisionnement de contrôler et d’optimiser la quantité, la qualité, les coûts, le moment et le choix du fournisseur du processus d’achat. Elles contribuent également à organiser et à évaluer différents aspects du processus d’approvisionnement.
Si une organisation souhaite mettre en place un approvisionnement accessible, c’est en désignant ces matrices que le processus pourrait devenir accessible et inclusif.
[bookmark: _Toc210828596]Quelles sont les matrices potentielles pour un approvisionnement accessible?
Vous trouverez ci-dessous des matrices désignées pour chaque étape du processus d’approvisionnement accessible.
[bookmark: _Toc210828597]Planification
3. But de l’approvisionnement
4. Déterminer les intervenants qui participent au processus d’approvisionnement
5. Déterminer qui est l’utilisateur final
[bookmark: _Toc210828598]Budgétisation
6. Budget 
7. Échelle d’achat : nombre d’unités, achat ponctuel ou besoin d’acheter au fil du temps
[bookmark: _Toc210828599]Analyse du marché
8. Versions accessibles dans le marché
9. Coût du produit
10. Réduction de prix offerte par le fournisseur (rabais ou offres sur les produits ou services)
[bookmark: _Toc210828600]Sélection des fournisseurs
11. Nombre de fournisseurs
12. DDR dans un format accessible
13. Nombre de fournisseurs ayant répondu à la DP
[bookmark: _Toc168722603][bookmark: _Toc210828601]Invitation à soumissionner
14. Le fournisseur figure-t-il sur notre liste de fournisseurs préapprouvés?
15. Taille de l’entreprise ou de l’organisation du fournisseur
16. Emplacement du fournisseur et durée du cycle du bon de commande
17. Le fournisseur dispose d’une stratégie et d’un plan d’accessibilité
18. Le fournisseur embauche des personnes en situation de handicap pour l’équipe d’approvisionnement
19. Le fournisseur embauche des personnes en situation de handicap dans sa main-d’œuvre 	
20. Nombre de demandes de renseignements sur l’accessibilité par de potentiels soumissionnaires en situation de handicap
21. Nombre d’enregistrements de nouveaux fournisseurs par des organisations et des entreprises selon le handicap ou dirigées par des personnes en situation de handicap 
22. Matrice pour évaluer la diversité des fournisseurs – à développer 
23. Pourcentage de fournisseurs soumettant des offres et répondant à des appels d’offres, certifiés en tant qu’employeurs dirigés par des personnes en situation de handicap et inclusifs 
24. Pourcentage de demandes de propositions et d’appels d’offres incluant des critères et des pondérations en matière d’accessibilité
25. Proportion des documents d’appel d’offres créés d’emblée en fonction de critères d’accessibilité
26. Pourcentage et total des dépenses sur des contrats comportant des critères d’accessibilité
27. Nombre de contrats retirés en raison de problèmes d’accessibilité 
[bookmark: _Toc210828602]Validation de l’accessibilité
28. Accessibilité des documents échangés
29. Nombre de rapports de conformité en matière d’accessibilité reçus pour un produit, un bien ou un service
30. Vérification de l’assurance qualité
31. Responsabilisation, temps de réponse
32. Réputation auprès des partenaires en matière de handicap (bouche-à-oreille; avec qui d’autre travaillent-ils?)
33. Compétences des fournisseurs en matière d’accessibilité
34. Gestion de la conformité
35. Capacité du fournisseur à fournir un environnement de bac à sable
36. Démonstration du fournisseur pour l’utilisation de la plateforme
37. Temps accordé pour la mise à l’essai
38. Temps accordé pour apporter les corrections proposées
39. Suivi du temps nécessaire pour apporter les corrections proposées par rapport au temps réel
40. Coût supplémentaire associé à la correction : coût lié à la mise en œuvre des mesures d’accessibilité
41. Combien de personnes ont accès aux tests?
42. Coût de licence associé à l’accès des testeurs
43. Nombre de séances de formation fournies par le fournisseur 
44. Interopérabilité avec différentes technologies d’assistance
45. Coûts supplémentaires associés à la mise à disposition du produit 
46. Accès des fournisseurs à un site Web organisationnel accessible
[bookmark: _Toc210828603]Évaluation des soumissions
45.	Risques associés au produit inaccessible
46.	Conséquences liées au risque
47.	Stratégies d’atténuation 
48.	Nombre d’évaluations des risques liées à l’accessibilité réalisées avant et après la mise en œuvre
49.	Analyse coûts-avantages
[bookmark: _Toc210828604]Approbation et attribution du contrat
50.	Nombre de nouveaux contrats attribués par trimestre et cumulativement
51.	Nombre de contrats dans lesquels l’accessibilité est intégrée
52.	Suivi du temps écoulé entre la création du billet ou de la demande et le moment où l’utilisateur final reçoit le produit ou le service
[bookmark: _Toc210828605]Administration et mise en œuvre du contrat
53.	Suivi du nombre de plaintes reçues après la mise en œuvre du produit
54.	Délai de préavis fourni par le fournisseur à chaque lancement d’une nouvelle fonctionnalité
55.	Nombre d’audits réalisés sur la plateforme par des tests en continu 
56.	Délais des corrections apportées à l’accessibilité des produits
57.	Suivi des plaintes liées à l’accessibilité et aux résolutions
58.	Nombre de membres du personnel à l’interne qui reçoit une formation propre à leur poste sur l’accessibilité et l’approvisionnement 
[bookmark: _Toc168722605][bookmark: _Toc224836488][bookmark: _Toc224836716]Annexe E : Modèle de tableau de bord pour l’évaluation de l’approvisionnement
La section suivante présente un modèle de tableau d’évaluation de l’approvisionnement pour aider les organisations à évaluer leurs projets d’approvisionnement et à déterminer si elles ont réussi à mettre en œuvre des pratiques d’approvisionnement accessible.
[bookmark: _Toc210828607]Évaluation d’un projet d’approvisionnement individuel
1. Nom du projet :
1. Date des mesures :
1. Catégorie de dépenses :
1. Budget :
1. Type d’achat :
1. Nombre de fournisseurs ayant répondu à l’invitation à soumissionner ou à la DP :
[bookmark: _Toc224836034]Tableau 1 
Tableau d’évaluation de l’approvisionnement
	IRC no
	Indicateur de rendement clé
	Description
	Catégorie
	Note brute
	Note totale
	Commentaires

	1
	Concurrence sur le marché
	À quel point croyons-nous recevoir la valeur marchande en fonction des frais payés?
	Coût
	
	5
	

	2
	Transparence dans les négociations
	Le degré de transparence du fournisseur quant à ses modèles de coûts et de prix.
	Coût
	
	5
	

	3
	Détermination proactive des économies
	Le fournisseur détermine de manière proactive les possibilités d’économies visant à réduire les coûts; par exemple, la gestion de l’utilisation et les améliorations de l’efficacité opérationnelle.
	Coût
	
	5
	

	4
	Conformité aux lois et aux normes en vigueur
	Le degré de conformité avec les lois et les normes d’accessibilité.
	Conformité juridique
	
	5
	

	5
	Documents sur l’accessibilité fournis
	Connaissance des documents à l’appui (ACR et VPAT).
	Documentation
	
	5
	

	6
	Accessibilité des documents fournis
	Degré d’accessibilité des documents, des communications et des présentations produits.
	Documentation
	
	5
	

	7
	Problèmes techniques qui nuisent à l’accessibilité
	Nombre de problèmes soulevés pendant les tests pour lesquels aucune correction n’a été apportée.
	Tests techniques
	
	5
	

	8
	Bac à sable créé
	Un environnement de bac à sable a-t-il été fourni?
	Tests d’accessibilité
	
	5
	

	9
	Suffisamment de temps pour les tests internes
	Le temps octroyé pour tester la plateforme était-il suffisant?
	Tests d’accessibilité
	
	5
	

	10
	Le fournisseur embauche / emploie des personnes en situation de handicap pour l’équipe d’approvisionnement.
	Le degré d’inclusion, par le recrutement, des personnes en situation de handicap dans les équipes d’approvisionnement des fournisseurs.
	Diversité des fournisseurs
	
	5
	

	11
	Les fournisseurs qui soumettent des offres et qui répondent à des appels d’offres sont certifiés comme étant dirigés par une ou des personnes en situation de handicap.
	Le fournisseur est-il certifié ou vérifié comme étant à la tête d’une entreprise dirigée par une personne en situation de handicap?
	Diversité des fournisseurs
	
	5
	

	12
	Le degré de sensibilisation et de compréhension des exigences relatives à l’accessibilité chez les fournisseurs.
	Le fournisseur démontre sa connaissance des normes d’accessibilité et des pratiques exemplaires par sa conformité aux directives relatives à l’accessibilité, par sa participation à des formations sur l’accessibilité ou par l’inclusion de fonctionnalités accessibles dans ses produits et ses services.
	Compréhension de l’accessibilité par le fournisseur
	
	5
	

	13
	L’engagement des fournisseurs envers les principes et les pratiques d’accessibilité.
	Le fournisseur est pleinement engagé envers l’accessibilité, a obtenu des certifications en la matière et participe régulièrement à des audits d’accessibilité. 
	Engagement du fournisseur envers l’accessibilité
	
	5
	

	14
	L’efficacité et la rapidité du fournisseur à soumettre les rapports de conformité requis.
	Le fournisseur dépose des rapports précis, complets et ponctuels sur son respect des réglementations, des normes et des obligations contractuelles pertinentes, notamment des rapports sur les pratiques de travail, l’impact environnemental, l’accessibilité et d’autres domaines de conformité.
	Rapports de conformité
	
	5
	

	15
	Mesures prises pour l’exécution
	À quel point les objectifs de livraison sont-ils atteints (le temps de livraison, de réponse, d’exécution ou de résolution, la disponibilité, etc.)?
	Exécution
	
	5
	

	16
	Facturation rapide, accessible et exacte
	Le degré auquel le fournisseur fournit des factures complètes et exactes au moment convenable.
	Exécution
	
	5
	

	17
	Nouvelle demande / demande de modification
	Facilité et rapidité d’exécution des nouvelles demandes ou des demandes de modifications de produits ou de services existants.
	Exécution
	
	5
	

	18
	Efficacité des solutions
	Facilité et rapidité d’exécution des nouvelles demandes ou des demandes de modifications de produits ou de services existants.
	Technologie
	
	5
	

	19
	Fourniture de solutions innovantes
	Le fournisseur utilise des solutions innovantes pour améliorer en permanence les services ou les produits.
	Technologie
	
	5
	

	20
	Satisfaction générale
	Dans l’ensemble, quel est votre niveau de satisfaction concernant les biens ou les services du fournisseur?
	Satisfaction de la clientèle
	
	5
	

	
	Note pour tous les IRC
	Note totale
	Note totale
	
	100
	


[bookmark: _Toc210828609]Note globale :
[bookmark: _Toc210828610]Note de l’organisation pour l’approvisionnement accessible
1. Nombre de projets d’approvisionnement réalisés par trimestre :
1. Nombre de projets d’approvisionnement réalisés cette année :
1. Note moyenne :
1. Note médiane :
1. Cotes :
1. Nombre de projets d’approvisionnement qui ne remplissent pas les critères d’évaluation de l’approvisionnement :
1. Nombre de projets d’approvisionnement qui remplissent les critères d’évaluation de l’approvisionnement :
1. Note maximale :
1. Note minimale :


[bookmark: _Toc224836489][bookmark: _Toc224836717]Annexe F : Publications associées
AAA/CASCA Annual Conference (19 novembre 2024). Toronto (Ontario) Knot et coll. « Mapping Disability Inclusion in Social Procurement and Canadian Municipalities ». Voir le programme de la conférence : https://openanthroresearch.org/index.php/oarr/preprint/view/395/667
Site Web de la recherche d’INCA 
https://www.inca.ca/fr/activites-de-recherche-terminees?region=gta#Mod%C3%A8le%20de%20cha%C3%AEne%20d%E2%80%99approvisionnement%20et%20de%20passation%20de%20march%C3%A9s%20accessible%20et%20inclusif%20(2021-2024)
Sukhai, M. (29 juin 2023). Table ronde sur l’importance de l’approvisionnement accessible. Guelph Accessibility Conference. 
Sukhai, M. (2 octobre 2023). « Virtual Accessibility Café: Accessible and Inclusive Procurement », Queens University. En ligne : https://www.queensu.ca/eventscalendar/calendar/events/virtual-accessibility-café-accessible-and-inclusive-procurement
Sukhai, M. (28 juin 2023). « Effecting Inclusive Change through Accessible Procurement », D2L Brightspace. Accessibility Interest Group. En ligne : https://community.d2l.com/brightspace/kb/articles/18962-june-2023-accessibility-interest-group-recording
Sukhai, M. (2024). Virtual Session 304: « Buying Change via Accessible Procurement », 28 février 2024. Connecting the Dot, CNIB. 

TRAES (avril 2024) – Accessible Procurement in Canada. En ligne : https://bher.ca/resource/accessible-procurement-in-canada


[bookmark: _Toc224836490][bookmark: _Toc224836718]Annexe G : Conception universelle et conception universelle de l’apprentissage
La conception universelle en Amérique du Nord est née de la conception de produits et est adaptée à l’environnement bâti. On l’appelle également conception inclusive et conception sans barrières au Royaume-Uni et en Europe. Pour l’approvisionnement accessible, les principes de conception universelle sont associés aux principes du cadre Universal Design for Learning (UDL) élaboré par CAST. Ces ensembles de principes ne sont pas mutuellement exclusifs et sont donc intégrés en tant que critères obligatoires en raison de la nature et de l’étendue de l’approvisionnement accessible de l’organisation (les principes sont présentés à l’annexe A). La conception universelle et l’UDL abordent l’intégration des services, qui désormais est davantage axée sur le rendement fonctionnel selon les capacités et les besoins de l’humain.
La norme harmonisée européenne (EN 301 549) met l’accent sur le rendement fonctionnel, tout en abordant l’approvisionnement en TIC, et plus généralement en biens et en services. Le rendement fonctionnel se concentre quant à lui sur la réduction des obstacles entravant l’accès, favorisant ainsi l’utilisation par les personnes dépourvues de vision ou ayant une vision limitée, une perception des couleurs restreinte, une portée ou une ouïe limitées, une capacité vocale limitée ou nulle, une force limitée, ou encore une dextérité restreinte, tout en tenant compte des facteurs de photosensibilité, des déclencheurs de crises, de la mémoire limitée et de l’utilisation nécessaire d’un langage simple. Les normes européennes précisent des exigences relatives à la fonctionnalité fermée et ouverte. La fonctionnalité fermée désigne un produit autonome (ETSI, 2021, page 23, article 5.1), tandis que la fonctionnalité ouverte permet à un utilisateur d’installer des dispositifs et des technologies d’assistance, par exemple. Les exigences sont ensuite déterminées dans le contexte du bien, du service et des installations – lorsqu’il existe des fonctionnalités d’accessibilité intégrées, une interopérabilité avec des technologies d’assistance accessibles, ou lorsqu’un produit accessible est « prêt à l’emploi ».
La conception universelle s’adresse à la plus vaste gamme de capacités humaines, au lieu de répondre aux besoins de l’utilisateur prototypique. Le processus comprend que les humains ont des besoins différents. Il adopte donc une approche centrée sur l’utilisateur dans la conception d’un produit, d’un service ou d’une installation, de la création à la fin du cycle de développement.
North Carolina Center for Universal Design
1.	Utilisation équitable
2.	Souplesse d’utilisation
3.	Utilisation simple et intuitive
4.	Information perceptible
5.	Marge d’erreur
6.	Faible effort physique
7.	Taille et espaces d’approche et d’utilisation 
© 1997. NC State University, The Center for Universal Design
Source : https://design.ncsu.edu/research/center-for-universal-design/
Directives de Universal Design for Learning de CAST
Fondés sur la recherche en neurosciences, ces trois principes aident à guider toute personne qui enseigne et qui conçoit des cours et des environnements d’apprentissage afin de favoriser l’équité et répondre aux besoins d’apprentissage diversifiés. Ces principes ne visent pas un âge ou un contexte en particulier (p. ex., âge scolaire; principes destinés aux établissements postsecondaires seulement).
1.	Multiples modes d’engagement
2.	Multiples modes de représentation
3.	Multiples moyens d’expression
Source : https://udlguidelines.cast.org/ [en anglais]
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